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COPIE DE LA CORRESPONDANCE
ÉCHANGÉE ENTRE

L'EVli CATHOLIQUE ROMAIN DE TORONTO

ET LE

SURINTENDANT EN CHEF DES ECOLES,

AU SUJET DES

ÉCOLES SÉPARÉES,
DANS LE

HALT-CANADA
;

AVEC

UN APPENDICE
CONTENANT LES

DOCLTN'IENTS MENTIONNÉS DANS LA CORRESPONDANCE.

/ /

IMPRIMEE PAR ORDRE DE L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE.

QUÊPEO:
IMPRIMÉ PAR JOHN LOVELL, RUE LA MONTAGNE.

1852.





KEPOiNSE
A UNE ADRESSE (le l'assembléc lôg'islativc à son eyoLUcncc; le goin-jvneur-géné-

ral, datée le 8 du courant, priant son excelloncu de faire mettre devant

la chambre "• co))ie de toute la ('orres])ondaiiee qui i)eut avoir été éclian-

" gée entre révê(in(» catholiciue romain de Toronto et le surintendant
" d'éducation du Haut-Canada, au sujet des écoles séparées."

Par ordre,

Bureau du secrétaire-provincial,

Québec, 17 septembre, 1852.

A. N. MORIN,
Becrétaire.

Dkparte.mkxt de l'instuuctio.v publique pour i.e Haut-Canada,
Bureau d'Education,

Toronto, 13 septembre, 1852.

Monsieur,—J'ai Phonncuv d'accuser rcceptiou de voire lettre du 9 du courant, me
priant, à la réquisition du gouverneur général, de vous transmettre, aussitôt que pos-
sible, pour l'information de la léi^is4ature, copie de toute la correspondance échan-
gée entre sa grandeur l'évcque chtholique romain de Toronto et moi, au sujet des
écoles séparées. >>K

En lisant dans les rappp^'télégraphiqnes les délibérations de l'assemblée légis-
lative au sujet de la copie d^etle correspondance, j'ai pris les mesures nécessaires
pour la préparer. J'ai Piionl)dur de vous la transmettre ci-joint, avec un appendice
contenant copie des documents et délibérations meiUionnés dans cette correspondance,
sans lesquels quelques parties de la correspondance elle-même ne sauraient être bien
comprises, l'objet de l'assemblée législative étant, je suppose bien, de constater la
nature et l'état de la question des écoles séparées dans le Haut-Canada.

' J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

E. A. Meredith, écuyer,

Asst. secrétaire,

Québec.

E. RYERSON.



CÊDULE

De la correspondar.cc échangée entre Vévcque caUwlufi'e romain (h Toronto et le sur-

intendant en chef des écoles pour le IMit-Cunada, au sujet des écoles séparées,

dans le Haut-Canada.

de l'évoque catholique romain de Toronto au surintendant on chef des

e Haut-Canada, datée Irishtown, (près Chatliam, C. O.) 20 lévrier,
1. Lettre

écoles j)our le _

1852, sollicitant l'attention sur la question des écoles catholiques romaines séparées,

dans Chatham.

II. Lettre de l'évéque catholique romain de Toronto au surintendant en chef des

écoles, datée London, C. O., 7 mars, 1852, contenant des remarques additionnelles

sur la question des écoles catholiques romaines séparées, dans Chatham.

IIL Lettre du surintendant en chef des écoles à l'évoque catholique romain de

Toronto, datée 13 mars, 1852, en réponse aux précédentes.

ÎV. Lettre de l'évéque catholique romain de Toronto au surintendant en chef des

écoles, datée Oakville, 24 mars, 1852, exprimant ses vues sur le fonctionnement du

système de l'instruction publique élémentaire dans le Haut-Canada.

V. Lettre du surintendant en chef des écoles à l'évéque catholique romain de

Toronto, datée le 24 avril, 1852, en réponse à la précédente.

VI. Lettre de l'évéque catholique romain de Toronto au surintendant en chef

des écoles, datée Toronto, 1er mai, 1852, exposant plus au long, en français, les vues

exprimées dans ses lettres précédentes en anglais.

VII. Lettre du surintendant en chef des écoles à l'évoque catholique romain de

Toronto, datée 12 mai, 1852, en réponse à la précédente.

VIII. Note de l'évêoue catholique romain de Toronto au surintendant en chefdes

écoles, datée 22 mai, 1852, accusant réception de la lettre précédente comme met-

tant fin à toute correspondance avec le chef du département de l'éducation.

XL Lettre de l'évéque catholique romain de Toronto au président du conseil de

l'instruction publique pour le Haut-Canada, datée le 26 mai 1852, au sujet de la

correspondance échangée avec le surintendant en chef des écoles.

X. Lettre du surintendant en chef des écoles à l'évéque catholique romain de

Toronto, datée le 31 mai, 1852, en réponse à la précédente.

!
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APPENDICE

Contenant les documents mentionnes thtns la correspondance j)rcccdentc.

1. Lottio du Iro.s-rôvôreiid 11. .T. TcHior, S. J., Toronto, :ui ])ré.sid(!iif du conseil de
l'inslrnclion j)ul)ii(|ue jwur le Iliiiit-C'unîida, daléc le 21 février, 185:i, Iran^-

iiu;lt!iiit la IcUro d'un syndic tics écoles caliioliques romaines séparées, à
Clialliain.

2. Transmise dans la précédente lettre de M. J. B. Williams, Chatham, C. O., au
président du conseil de l'instruction ijulilique pour le Haut-Canada, datée Je

15 de janvier, 1852, se plai-ijnant de la manière dont est conduit le bureau des
syndics de la ville relativement aux écoles calliolinues romaines, et deman-
dant justice.

3. .Lettre du surintendant en clief des écoles à IM. J. B. Williams, datée le 23
ievri(!r, 1852, en réponse à la })récédente.

4. Lettre du secrétaire de la province au surintendant en clicf des écoles, daté(î

le G avril, 1852, iransmeltant l'extrait d'une lettre de NI. .]. B. Williams,
Chatham, au sujet des écoles catholicjues romaines séparées, dans cet endroit,

et demandant des renseignements pour la gouverne de son excellence.

5. Lettre du surintendant en chci" des écoles au secrétaire de la province, datée
le 17 avril, 1852, en réponse à la précédente.

6. Lettre de John 0. Mare, écuyca-, B( Ucville, au surintendant en chct'des

écoles, datée le 30 décembre, 1S51, demandant des renseignements sur cer-

tains points.

7. Ijeltre du surintendant en chef des écolvs à M. Ilare, datée le 5 janvier,

1852, en réptmse a la précédente.

8. Lettre du secrétaire! du bureau d(!s syndics d'écoles, Belleville, au surinten-

dant en chef des écoles, datée le G février, 1852, soumettant une lettre de J.

0. Hare, écuyer, et d<nnandant une opinion sur le sujet.

Transmise dans la précédente. Lettre de John 0. llare, écuyer, Belleville, au
bureau des syndics d'écoles, Belleville, datée le 21 janvier, 1852, soumettant
le sujet des écoles catholiques romaines séparées, et demandant à connaître

le montant de l'allocation qu'elles doivent recevoir sur le fonds des écoles.

10. Lettre du surint(>ndant en chef des écoles au secrétaire du bureau des

No.

No.

svndics d'écoles, Belleville, datée le 7 février, 1852, en réponse à sa lettre

(No. S.)

11. Lettre de John 0. Tiare, écuyer, Belleville, au surintendant en chef des

écoles, datée le 12féviier, lb02, soumettant d'autres renseignements relative-

ment au cas précédent,

12. Lettre du surintendant en chef des écoles à M. Ilare, datée le 18 février,

1852, en réponse à la précédente.

13. Lettre du secrétaire du bureau des syndics d'écoles, Belleville, au surinten-

dant en chef des écoles, datée le 12 février, 1852, soumettant une nouvelle

question à sa considération.

No. 1 i. Lettre du surintendant en chef des écoles au secrétaire du bureau des

syndics d'écoles, Belleville, datée le 18 février, 1852, en réponse à la pré-

crd. ite.

Î5. Lettre de l'évéque catholiq-ic romain <\e Toronto à i\L Maurice Caroll, de

Georgetown, Esquesing, datée le 3 avril, 1852, au sujet d'un diflérend entre

lui et les syndics de la section d'école No. 10, Esquesing.

IG. Lettre de certains habitants catholiciues romains, de CJeorgetown, Esque-

sing, au surintendant en chef des écoles, datée le 5 avril, 1852, s'opposant à

la pratique suivie par l'instituteur de faire le service religieux protestant dans

l'école.

No.

No.
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17. TiCtlrr du «nrintcn'lnnf en chef des CtoIcs nnx liMl»ilanfs cntlioliquos romains
(le (irorijclowii, (l!ilr(î le H avril, liSr),î, ni réponse ù la précédcMitc.

IH. |.(>t1r(; (1rs sviiilics de la seclioii d'école No. K), ]'- (iileslii'^, ((ieorijfotown)

datée l<^ 10 avril, IH5;2, expliciuaul Jcur coiiikiile à l'égard des partie*» ù lu

])laiiite préeédente.

19. Fleure <\n siirinfeiidaiit en clicf des écoles aux syinlic-^ de la section d'école

No. 10, Ksfpiesiiv^', ((JeovijL'lowii) datée It; '2'2 i-vrll, I8.W, en réponse a la

])récédeiite.

20. Letln* de certains catholi(incs romains de GeonTelowii, Ks([nesin,i,', au sur-

intendant (-n chef des écoles, datée l^avii!, ly.')'', ; np[»léMientuire à leur lettre

antérienre ( \o. 15.)

21. f.ettre du surintendant en chef des écoles à ?!. Maurice Carroll, ser-tion

d'école No. 10, F.scjiiesing, datée 21 avril, l.Sr)2, en réponse à la [jrécédente.

22. Lettre du révérend Uupert K])ner, VViliuot, au .^-tirintendant en chef des

écoles, datée 20 février, l!Sr)2, s(! plaiij^nanl de ci> ipie les écoles catliorupies

romaines séparées dans ^^^:llesley n'ont pas reçu J'aide à hujuelh! elles ont

droit, dans son opinion.

2.3. Lettre du svirinlendr.nt en cli"f des écoles au révérend Rupert, El)ner,

datée 3 mars, 1S.j2, en réponse à la iirécvvlente.

24. LeUre dn surintendant local de Wilmol et des écoles allemandes dans
Wellesley au surintendanl en (rlicf des écoli's, datée le J) mars, 1852, soumet-

tant la ([iicstion des écoles catholiques romaines séparées dans Wellesley et

demandant à être avisé.

25. Lettre du surintendant en chef des écoles au surintendant local de Welles-

ley, datée 21 mars, 1852, en réponse à la précédente.
2fJ. Lettre dn révérend ]îup(M"1 Ebncr, Wilniot, au surintendant en ch.ef des

écoles, datée le 27 avril, 1852, relativement au sujet uientioimé dans sa lettre

précédcnite.

27. Lettre du surintendant en chef des écoles au révérend Rupert Ebner,
datée 31 mai, 1852, en réponse à la précéd(Mit(\

28. Lettre du président du bureau des syndics d'écoles, cité do Toronto, au
surintendant en chef des écoles, datée 2 juin, 1.''52, le priant d'obtenir l'opi-

nion de l'otlicicr en loi de la couronne snv l'ii)ter;v'' •"*'"'a du mot " fonds des
écoles" dans l'acte 10 et 1 1 Victoria, chap. 48, secllon 40 en connexion avec
la section 19.

29. Transmise avec la précédente : lettre de T. J. O'Neil, écuyer, au !)ureau des
syndics d'écoles, datée le 20 avril, 1852 (sourneltaul les réclamati(ms des
écoles catlioliques romaines séparées, de Toronto.)

30. Aussi transmis : rapport du comité des écoles gratuites du bureau des
syndics d'écoles, Toronto, sur la demande précédente, datée le 19 mai, 1852.

31. Lettre du siu'intcndant en clief d(.'S écoI(\s an ])résident du bureau des
syndics d'écoles de Toronto, datée le 7 juillet, 1852, en réponse à sa lettre

(No. 27.)

32. Tableau indiquant le nombre des écoles séparées protestantes et catho-
liques eu op.' ration dans le Haut-Canada, durant let> années 1850 et 18,") 1.

Aussi durant 1847, 1848 et 1849.
33. Dispositions de la loi (13 et 14 Victoria, chap. 48) relatives aux écoles

séparées dans le Haut-Canada, section XiV et XiX.
34. Acte d.';claratoire ( 14 et 15 Victoria, chap. 1 1 1,) relatif aux écoles séparées,

dans le Haut-Canada.
, 35. Constitution et iiouverncmenl des écoles relativement à l'instruction reli-

gieuse et morale, (extrait di>s réglemonls, etc., adoptés par le conseil de l'ins-

truction publique, le 5c jour d'atxU V'SÔ.j

, 36. Quarantième occlion de Paet.; de:,- c; oies (l.> et 1 i Victoria, chap. 48,) défi-
nissant les fonds des écoles élémentaires de chaque comté, township, cité,
ville et village dans le Haut-Canada.—Souvent mentionné dans la corres-
pondance et appendice précédents.
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I. Lettre (le IV'vc'ciiic ciillioliciuc romain de Toronto nu sviriijteiulaiil en eliel' des
écoles (lu l[aiil-('!Uiada ; sollicitant l'alleiilioii biir la ((uestiou des écoles
culli()li(|ues romuiiiea sépuréos, dans t'Iialiiaui.

f InisHTowN, (pr('H Clialliam,)

20 lévrier, 1852.
RÈv/^:nKND ET ciiKU Dn.,—Je prends la lil)ert('> d(! re(;onirnan(ler à voire é(iuité

et nii bon sens de notre conseil de l'instruction jJnbrKiiie, la pétition clos callioli(iue3
romains de Clialliam*

lia visih; ([ne je fais dans mon diocèse me confirme de plus en j>lus dans l'opi-
nion (]uo c(;t esprit d(; libéralité, si solennellement avoué à la pose de la [)remicrc
pierr(! de l'école normale par diverses parties intéressées, et particulièreim.'nt par
notre e\e(!ll(!nt gouverneur <j;énéral, est loin de ré,<,'ner dans certaines localités.

Pour l'amoiu' de Dieu, dans l'intérêt du pays, unissons tous nos cUbrts pour
(pic cette liberté de conscience soit i)lulùt rée'.e (jne nominale ; il n'y a point d'au-
tres élcjuents de paix dans celte partie du monde où se rencontrent tant de crt>-

yanees dillérentes.

Quand à moi, je ferai tout et n'épar<,nierai aucun sacrifice pour le succès d'un
principe dont l'absence n'est ri(Mi moins (pi'une persécution j)lus ou moins déguisée.

Je reste avec le plus profond respect,

Révérend et cher monsieur,
Votre tres-dévoué serviteur,

(Signé,) t ARM. F. M., Ev. de Toronto.
Au révérend E. Ryerson,

SuriiUendaiil en chef des écoles, Toronto.

II. Lcilre de l'évécpie cnlholi(]ue romain de Toronto au surintendant en chef des
écoles, contenant des remai(|nes additioiintîUes sur la ([uestion des écoles

catlioli(pies romaines Sv'parées, dans Cliaiham.

f LoNDON, 7 mars, 1852.

RkviÔrend et chku Dit.,—Subsr'(iuemment à l'ajipel que j'ai fait à votre équité

et subséquemment à votre rcjionse, j'ai appris deCliatliain (pie les noirs y sont incom-
prirablement mieux traités que lescatliorK|ues ; (jue ces derniers ont reçu pour leurs

écoles séparées, fré([uent'cs en moyenne par 40 élèves, e€l 10s. seulement à même
les (l(MV:ers du gouveriienient,—(pK! cette faible somme leur e^l ofiinle sur environ

£300 qui se prélèvent pour le salaire des instituteurs, somme pour laquelle les catho-

liques ont contribué pour un si fort montant, ainsi (|ue pour la somme élevée qui a
été prélevée jiour la construction d'une nouvelle maison d'école ; que dans une autre

école mixte, l'histoire anti-eaiholi(iue d'Angleterre, écrite par Goldsmith, est étudiée

comme livre d'école.

Encore une fois, révérend et cher docteur, oi'i est l'équité d'une telle adminis-

tration ? Où est C{ît esprit de libéralité professé dans les pamphlets, les discours

publies, les rapports, etc., ? Et n'ai-je point droit d'appeler notre déplorable sys-

tème d'éducation une vraie persécution déguisée ? Et j'ai encore entre les mains des
faits d'une nature plus odieuse.

Je reste, révérend et cher docteur.

Votre respectueux et dévoué,

(Signé,)

Au révérend R. E. Ryerson,
Surintendant en chef des écoles

f ARM. F. M., Ev. de Toronto.

Foronto,

Voir app. à cette L-orrespoiidauce Nos. 1 et 5.
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m. Lctirc du surinlfii<l:iiil ni clicf «les ('folcs A rcvi^(iuo callioIi(iii(^ romain de

Toronto, en ré[)onso aux précédiMiU's.

D/^:i'ARTKMKNT OK l/l.VSTIlUCTIO V l'UnLItiL'IO POUR I,E IÎAUT-C ANADA,

lU'HKAlf d'KdUCATION,

'l'oronlo 13 mars, 1852.

MoNSEirîXKTR,

—

.l'a; Plion icnrd'arfnscr n'rcptioii de vos Ictlrcs du 20 dcniicrol

('a 7 coiiian) rclalivcincir fir diir'''r('iid (|iii cxish^ ciilic les syndirs d'une écolo

séparée et \r. bureau des ^yndics des éeoli^s pul)li(|ues, dans la ville de Challiani. *

Le m du mois (lerni(îr j'ai ref^u sur le même sujet, par l'enlreuiis(; d(! l'honorable

S. B. Flarrison, une eommunieatioii de la part des .syndics dans la ville de Clia-

tliam. f

Quant à la plainte que " l'histoire d'Angleterre de (îoldsmitli" est lue connue livre

d'école dans l'une des écoles mixtes de Cliatham, elle n'est pas raisf)nn;d>!ement

fondée, puis(|ue la 1 le section de \';w\ti des écoles pourvoit à ce (|n'aucun'' élève des

écoles élémentaires Jie sera l'orcé de lire ou étudier dans auctui livre r(!liii;ieux, ou
de se joindre! à aucun exercice de dévotion ou de reliu^ion, artquel s'op|)oseront ses

parents ou tut(Hirs." j: l^n consé(|uen('e toiU enfant catlioli(|uc (!t protestant est par-

faitement protéii[é contre l'usai^f! d'auevm livn> ([u'on voudrait lui imposer ou
contre la participation à aucun exercice reliu;ieux au(]uel ses parents ou tuteurs

s'opposeraient; et je suppose que les parti js qui ont porté In plainle que vous men-
tionnez ne prétendront point se pliiindrc de ce qu'elles ne peuvent point choisir les

livres d'écoles (pic l'on mettra entre It.'s mains des enfants des ruitres dans une école

mixte, aussi longtemps ([U(! leurs propres enl'arits sont sous leur propre protection à

cet ép^ard.

Bien que ce soit pour li première fois (pic j'entende les o!)jections que vous faites

à l'abrégé bien déCeciuJUx .le l'histoire d'Angleterre par Goldsniith, je dois dire que
le conseil de l'instruction piil)li(pie n'a pas sanctionné l'usage de cv. livre ; et il n'a

pas été recommandé à l'usage des écoles commuiuîs d'autres livres d'histoire élé-

mentaire que ceux qui se trouvent compris dans la série admirable de livres d'écoles

préparée et |)ubliée par le bureau national d'éducation j)our l'Irlande, et (jui est

acceptée par les catholiques romains comme par les protestants.

J'ai remarqué avec regret que (juelques uns des partisans des écoles séparées ont
formulé récemment des prétentions d'exceptions ou de privilèges qui n'étaient

nullement connues dans le cours des dix annécij pendant lesquelles ont existé et

fonctionné les disj)ositions de la loi qui étal)lisseiit les écoles mixtes et séparées.

Je ne prévois à cela (jue de mauvais résultats. Il est bien possible que la légis-

lature finisse par accéder aux demandes d'individus qui réclameront, par motifs de
conscience, une liberté d'(>nseiguemenl illimitée,—en les exemptant du paiement de
toutes les taxes imposées pour les écoles et fermant en conséquence l'entrée de toutes

les écoles publiques à leurs enfants, et les laissant parfaitement libres d'établir leurs

propres écoles à leurs propres frais ; mais je suis certain que le peuple du Haut-
Canada ne se laissera jamais taxer ou ne permettra jamais que le mécanisme de
son gouvernement soit employé à construire et supporter des maisons d'écoles sec-

taires pas plus que des églises et un clergé sectaires.

Les maisons d'écoles publicpies yoni la propriété de toutes les classes de la

société dans les mr icipalités d'écoles dans lesquelles elles sont érigées ; et il y a
toute apparence ([u'elles y seront maintenues à perpétuité par les dispositions
de la loi. Mais il n'y a nulle garantie qu'une école séparée s'y maintiendra six

mois, parce qu'elle cesse d'exister légalement (en autant au moins que son droit au
fonds des écoles publiques y est intéressé) du moment que les syndic- d écoles
publiques emploient dans la même division d'écoles un instituteur appar'. invl à la

• Voir app. à cette coiTespondancc, Nos. 1 et 5.

t Voir app. à cette correspondance, No. 2.

j Voir app. à cette correspondance, Np. 32. .
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rlriiorniriiition icliLjictisd des prixoiiiits (jni siipporlciit iiiin C'colf si-piirc'*'. Si \o»

parlisiuiH (riiin- é<!olt' f<î'piir»''iî pi)iiv!iu'iii irclaincr l'rxrniprum du paictiiont (l(! lu

C()lisatii)ii |)oiir la (•(nislnictioii (l'une maison (Trcolc pnhiicpic, ils ponnaicnt (juand iU
It! vondrairnt, et chaiani (T'aiv poinraii lorsiim- la maison sciiiil IcrminOf, y n'alii-

nior li'^aN'MK'iil admission en l'îiVLMir de ses c lUanls iinx iiirin<'s t( iincs (juc les

(Milants diMuMix (pli auraient été tîixt''s pour la l)Atir. Un lioiiuue |)i'ul aujourd'hui
envoyer ses erdanls à l'é<'ole séparée ; mais il a b\u;(il(nnnt le droit de les envoyer
demain, s'il veut, à l'écoh; pul)li(|iie ; cl i:omuie rè^le ^'énérale (à en jui^'er parla
nature du sujet et par l'ex|)ériene(! des dernièn.'s années) il le fera aussilùt (pi'il

trouvera (pu; ses enlanN peuvent être instruits aussi bien et à meilliîur marché dans
une école pul)li(pie (pie dans luie école séparé(î.

Je lais t;eH ri'mar(pies à l'occasion de c(! (pie ipichpies uns des parîisaiis d'uni;

éenie séparée dans Chatliain et dans un ou deux autres endroits ont refusé (l(! se

laisser taxer pour la ctmstruct'on des maisons d'écoles ptd)li(iiies.

J(; vous traiisuK'ts ci-joint copie de ma réponse aux syndics d'une école séparotî

dans ChîUliam,* réponse (pie j'ai aussi l'aitiî à uiks siauMaiile coniiaunicalion venant
de HiUcviUo.

J'ai l'hoi '^cnr d'être,

^^onseii^neur,

Votre trc.s-lninil>le et obéissant serviteur,

(Sii,mé,) K. IIVEKSOX.

IV. Ijottve de rév(''(pie catholicpio romain de: Toronto au surintendant en chef

des éeoliîs ; exprimant son méeoutement extrême rclati\(aae:it au i'oiiclionucmeut

du système du l'instruction élémentaire pui^li.pie dans le Haut-Canada.

f Oakvili.k, 24 mars, 1S52,

Ili'iv. I)ocTi;uii,—Dans volri! réponse à mes lelires vous ne dites rien sur les

deux premiers sujets de; plainti>, savoir, cpie la j)opulatioii noire est uiieri.\ traitée à
Chatham (\mi no le sont les catliolicpies, et l'oflre ridieuh. de £ t lOs. sm- environ

JClJOO (lui sont prélevés i)ai voie de taxes, vm le soulii n de l'école catlioli(pi(> séparée

(jue fré(juent(!nt (piarantt; .six enfants dans la même vilhs.f

Quant au troisième sujet de jjlainte, vous admettez (p.ie l'histoire i\r. (ioldsmith

est bien dt'fcctucuse ; cela ik; fait donc pas honneur aux inslitulems (\m s(^ ser-

vent de cet ouvrage cl d'autres livres également dr/cctueux à ma conuaissanc(>,—aux
visiteurs {[ui tolèrent l'usage de j)areils livres dans les écoles pu!)iifiu(>s, ni ;'-t -ys-

lênie d'école sous lequel on emploie ces livres bien dcfcducux^ luiu seulement

sans votre sanction mais nu'^me conformément à la loi.

Vous dites dun mure càié (pi'il ne peut y avoir iVabjcction raisonnable à lire un
livre bien défectueux dans les écoles mixtes, puisque la M(! section de l'acte des
écoles pourvoit l à ce qu'aucun élève ne sera tenu (et les eatholi(iues y .-^ont tenus

dans certaines écoUîs) de lire dans aucun livre de religion <iu(piel ses pareiiis puis-

sent s'opposer, et que par là toutes les dénominations rell '.denses sont )>vo!égées.

Ainsi un livre quaker ridiculisant le ba])1êmc—un livre bapiisie ridiculisant le bap-

tême des enfants—un livre méthodiste ridiculisant la haute église (high chui'di)—
un livre presbytérien ridiculisant l'épiscopat —un livre un:l '.i.ien ridiouliMint a Tri-

nité des personnes en Dieu—un livre socinien ridiculisant tous les mysivrcs;—tons

ces livres pourront être lus dans la même classe de vos écoles mixtes aussi bien (^uô

l'histoire anti-catholique de Goldsmith, et cela légalement et comme de raison sans

donner aucun sujet raisonimble de plaintes, parce qu'aucun enfant n'est tenu de lire

* Voir app. à cette conespontluiice Nos. 3 et 5.

t Lfttro 11.

X App. No. 33.
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]' livvo nnqnol sosparonlspnnvcnt p'opposcr, cl ainsi les enfants de toutes les déiiomi-

nulioris U'lii!;iciises ^o\\\ égaleiinMit protégés.

O belle protection! ô nv.ii^mifiqne harmonie! 6 admiraliles moyens d'enseii,nier

Dieu et sa loi ! admirable manière de perfectionner les enfants dans la religion, dans

la l'oi, dans K piélé, dai) runité, dans la charité et dans la lecture pardessus tout !

Va vous èter- élouné, rév. docteur, si nous demandons ù n'avoir aucune relation avec

une telle chiinr-re, un tel mélange, une telle école de jjyrrhonisme, d'iudillérentismc,

d'iri(i<lélilé et i)ar;anl avec une école de tous les vices et de tous les crimes !

Veuillez dont; me dire si vous voudriez envoyer vos enfants dans une école où

voire nnlorité palernelle, les ordres de la famille seraient interprêtés de dix manières

dilférentes, jianeciu'aucun de vos enfmits ne seraient forcés à lire ces interprélalions

incohérentes et ({u'ils seraient prolé.L^és dans leur respect, dans leur piété filiale

envers vous? J.e gouvernement du Canada voudrait-il encourager des écoles oîi les

élèv(\-; liraient des livres qui prêcheraient Tannexion ou tout autre rébellion parce-

qu'aucun enfant ne serait obligé de lire ces livres auxquels ses parents s'oppose-

raient et (jii'ainsi tons les •'nfaiits seraient protégés dans leurs sentiments de loyauté

envers leur j)ays et sa maji^eté.

Non, très-certainement non ; et la religion seule, la base sur laquelle repose le

bonheur des individus, de la famille et de la société ne serait qu'une mo([uerie dans

nos écoles publicpies, ou ne serait qu'un objet d'indiflérence ! Et vous dites que nos

pvélentiojis sont des scrui^ules, n'augurent que du mal ! Dites donc que le bien est

la même chose que le mal, que le mal est la môme chose que le bien !

Que vos éeolcr! mixtes n'oftrcnt aucun danger immédiat pour la foi des enfants

de la i)art du tiers îles instituteru's, des livres et des élèves,—ce qui est rarement le

cas dans un pays sectaire conmie celui-ci,—et je les tolérerai, je les recommanderai
même, comme je fais quekiuelois, faute d'un meilleur système, mais toujours à la

condition (jue les enfants seront instruits dans la religion dans leur famille ou à
l'église, parceque l'éducation séculière sans l'éducation religieuse est plutôt un
iîéau qu'un bienfait pour le pays : témoin les Etats-Unis, l'Ecosse, la Suède, la

Prusse, etc., on, suivant les statistiques, l'infidélité et l'immoralité se développi'Ul

avec l'éducation impie.

Mais tant {|ue nos écoles mixtes seront ce qu'elles sont, aussi dilTérentes des

écoles é!''ment;iires d'Irlande, si justement appréciées dans votre lettre, que l'est le

jour de la nuit ; tant que hi plupart de nos écoles mixtes seront un danger pour la

loi et la morale de nos enfants, eux et nous, leurs parents spirituels et temporels,
nous agirons conformément à la doctrine de Dieu inconnu dans vos écoles comme
clk' l'ét.ail (huis Athènes :

" Si votre main, votre pied, votre œil est une occasion de
piché, coiipez-k, arrachez-le, et je'ez-le loin de vous.... Que sert à l'homme de
gai;ner l'univers s'il perd son Aine !.... cherchez d'abord ie royaume de Dieu et sa
justices. ..."

Maintenîint quant à voire système tant vanté de maisons d'écoles qui oflrent

plus de Garanties que nos écoles séparées, comme si la ])ierre ou la brique était

prélérabJe aux livres et aux instituteurs, laissons l'écossais protestant Laing, dans
ses'' Notes qf a Travellcr''' récemment publiées, dire au peuple du Haid-Caivida
au{|nel vous faites allusion dans votre réponse que, " dans les pays catholiques,

m(Mne en Ilalic, l'éducation est au moins aussi généralement répandue dans la

masse du peuple et elle y est encouragée avec autant de zèle par le clergé, qu'elle

l'est en Ecosse. L'éducation en réalité non seuir:'aent n'est pas étouffée par
l'église romaine {Popisk Church) mais elle y est cn^^/iuragée et elle est. un i)aissant
instrument dans les mains du clergé, et celui-ci s'en sert habilement." Delà l'opi-

nion du célèbre homme d'état protestant, Guizot qui dit, dans une publication récente,
que l'école ([ui enseigne le mieux le respect dû à l'autorité est l'école catholique.

" Dans toutes les rues de Rome, " continue Laing," l'on voit à peu de distance
les unes des auties des écoles publiques élémentaires ouvertes aux enfants des
basses et moyennes classes du voisinage. Rome avec une population de iri8,678
âmes, possède 372 écoles primaires (et plus suivant les statistiques officielles) avec
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4S2 instiliilcnrs cf. 1 1,000 l'iifiinls qui les fr''{i'UMUcnt. Edimbnvg possèdol-il ::utant

d'écoles ])our l'iiistrnclion de ces classes de la société .''"

Et vous savez, révérend Dr., ([ue l'Ecosse est le pays vanté des écoles élémen-
taires.

Ainsi donc pnistine voire >ystènie d'écor.'scst la ruin(! de la religion et (ju'il est

une persécnlion pour noire églisi;
;
puiscpie nous savons, au moins aulanl qu'aucun

autre cor|is, encouriii^er, répandnî et promouvoir l'éducation (Lain^') et en; liguer

mieux (pie vous (Guizot) h; res))ecl dû à l'autorité,—Dieu l't son é,::^lise, les j aients

et le gouvernemi'nt
;
pui,<que nous avons le boidieur de vivre; dans un élat de scjeiétô

qui a éla!)lit la lilierté de conscience et l'égalité dans les droits civils, rous deman-
dons et nous aurons l'entière administration de nos écoles, connue les protestants

l'ont dans le Ras-Canadii ; ou bien les p(>up'es du 19e siècle sauront (jii'iei, connue
ailleurs, les catlioli(pu's, contraiienient à la constitution du i)ays, conliriiicmcni à ses

intérêts les plus cliers et les plus sacrés sont persécutés de la manière la plus cruelle

et la plus hypocrite.

J'ai l'iionneur d'être, nn-érend Dr.,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Silène)

Au révérend Dr. E. Ryerson,

Surintendant en chef des écoles,

Toronto.

t ARM. F. !'.!., Evêquc de Toronlu.

la

V. Lettre du surintendant en clief des écoles à l'évoque catholique romain de

Toronto ; en réponse à la lettre précédente.

DÉPARTEMENT DE l'iXSTIîUCTIO.N PUBLIQUE POUR LK H AU'l -CANADA.

Bureau j'kducation,

Toronto, 2-i avril 1852.

Monseigneur,—M. ITodgins durant mon absence a dû accuser avec prompti-

tude réceplion de votre leitre du 24 du mois dernier ; et des occupations olHcielles

incessantes depuis mon relonr m'ayant em])èché de vous ré])ondre ])lutôt, j'ai à.

vous l'aire observer maiiûenant (jue l'assertion que vous faites par rapi)orl à la poj)U-

lation de couleur de !a ville de Chatham ne se trouvant pas appuyée ])ar une com-
munication (pie j'ai reçue de cette partie de la population, je n'ai pas jugé à propos

de rectilier l'erreur dans laquelle vous êtes tombé, ou mcnlioiner le fait dans ma
réponse. Les gens de couleiu* de Chalham ayant formulé des plaintes au sujet de
leurs allaires, je leur ai répondu et j'ai écrit à ce sujet au bureau des syndics d'écoles

à Chîilhîun. .Je n'ai donc pas cru nécessaire d'en dire d'avantage à voire grandeur

dans ma réponse.

.^.elalivcment à la prétendue oraissioti relative à la plainte qui concerne les

catholiques romains dans la ville de Chatham, j'ai reçu une lettre des syndics de
cette école et je transmets à votre grandeur une copie de ma réponse à leur com-
munication*.

Relativement à l'histoire élémentaire d'Aup^lctcrre de Goldsmith, votre gran-

deur n'a pas prétendu (pie les enfanis catholiques romains sont obligés de s'en ser-

vir contrairement aux désirs de leurs parents ou de leur tuteur, mais simplement
(]uc cet ouvrage est en usage dans les écoles mixtes, et c'est à ce point ([tie mes
remarques se sont particulièrement appliquées dans ii-a réponse. Je me suis borné

à faire des remarques générales à cet égard pour une autre raison, parceque comme
il y a une école séparée catholicpie romaine dans Chatham, les personne.- t(ui la

conduisent ne peuvent avoir aucun intérêt personnel à ce que l'on se serve ri- uieil

leurs livres dans les écoles mixtes avec lesquelles elles ont brisé toute connexion.

Voii' iii>p. iSos. 2 cl 2.
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Quant îi la pr('1cntion des syndics do l'école sépan'e de partager dans les

deniers d'écoles do la ville de Clialliam pour 1851, elle n'est pas sanctionnée pur la

loi, puis(|ii{; l'école n'a été demandée que dans le mois de mars de cette année-là,

et ([uv Ja lOe secliou de l'acte des écoles ne permet aucun changement dans ime
fiection (Técol(^s ou l'étaljlissement d'aucine école séparée, avant le 25 décembre
d'une année.

Ayant ainsi répondu aux plîiintes porlé(?s par votre grandeur, je me tairais sur

les aulrcs (pieslions introduites par votre grandeur, si mon silence n'était point sus-

ceptible de i'ausses inl(M-prétations, et si je ne sentais ])as (pi'il est de mon devoir de
défendre comme d'exprupier e! îidministrer impari ialement le système d'écoles élé-

menlaives que la législalin'c a établies dans le IIant-(/anada,—syslènie qui fonc-

tionne dcj>uis dix ans, cjvii a été cordialement approuvé et supporté par Mgr. l'ov/er,

évèque eatholi(iue romain, dont la perte a été si sincèrement regrettée,—syslèmc qui,

a'itantqueje sache, n'a élé opposé par aucun ciUliolique romain dans le Haut-Canada
durant ia vie de cet excelhmt prélat, de ce bon patriote, et qui ne l'a été que récem-
ment. Si votre grandeur, durant les douze derniers mois, a cru à propos d'adoj)ter

une marche ditlércnite et d'introduire du ontinent d'Europe parmi les catholiques

romains du llaul-Canada, des idées et des sentiments nouveaux sur les écoles et

notre système d'école, j(^ ferai taire encore dans mon âme ces sentiments d'admi-
ralion sincère (pi'à fail nu lire si souvent en moi la ct)nduite contraire de votre honoré
et dévoué prédécesseur, l'évéque Power, et je me con'en'eiai de consigner le fait,

que dans trois localités seules dans le Ilaut-Ctiuada les catholiques romains ont

formulé des demaiules ins))iréespar le nouveau nK)uvement, mais contraires à la loi
;

que le seul membrtî catholiviue romain élu par le Haut-Canada dans l'assemblée

législative, s'est à divcrstîs reprises chk'laré opposé aux princijîes mômes des écoles

séparées, et que le seul conseil municipal de comté dans le Haut-Canada, dans lequel

la iniijorité des nicnibres sont des catholiques romains, a adojité des résolutions

désapprouvant dans tous h^s cas cette section de l'acte des écoles qui permet l'éta-

blissement d'écoles s p;trées ; le fait que sur 3,000 écoles communes, il n'y ;i jamais
eu ou il n'a jamais été demandé dans aucune année dans le nfuit-Canada plus de
50 écoles cathoiifiues romaines sé[)arées, et que le nombre de ces écoles séparées à
graduellement dimimié jusqu'au point de ne y^as môme aller jusqu'à Ircmle * si ce

n'est depuis les douze derniers mois, et que dans le cours de dix années, il n'a été

porté au départouKMit (ju'une seule plainte (et cela dans le cours du présent mois)
pour inu'rvenlion (lan.'i la croyance religieuse des enfants catholiques romains, | et

que l'on ne connaît |)as un seul enfant catholique romain dn'is le Haut-Canada qui
ait été gagné au jnotestantismc au moyen de nos écoles publiques. Ces faits

démontrent clair(>ment la réi)ugnance (|ue nourrissent généralement les catholiques
romains du Ibuit-Ctuiada à s'isohu- de leurs concitoyens dans les aiîaires d'écoles,

pas pins que dans les autres aflaires d'intérêt commun pour le j^ays, et l'esprit

mutuellement juste, chrétien et généreux avec lequel les écoles comme les autres
alîin'res du pays sont conduites par le gouv(Mnement, par les conseils municipaux et par
le peuj)le en général dans les divers arrondissemeiUs d'écoles. Les exee))lions à ce
sentiment général du peuple du Haut-Canada ont été rares et isolées, et dans ces cas
l'on s'est j)révalu des dispositions de la loi des écoles qui permettent l'établisse-

ment des écoles séparées en certains cas, et cela aussi souvent par la minorité pro-

testante que parla minorité catholique romaine, dans une munici])alilé d'école. Mais
cette disposition de la loi relative aux écoles séparées n'a jamp'.!i été demandée ni

avocassée avanl 1850 comme une //tt'one, mais simplement comme une protection
dans des circonstances qui se rattachaient à l'étal social tout particulier (ies loea-

lités ou des municipalités. J'ai toujours cru que c'était une démarche regrellable

et inconsidérée que d'introduire dans un système populaire d'écoles communes,
comme celles du Haut-Canada, des dispositions relatives aux écoles séparées; mais
trouvant cette disposition en force et voyant que les parties intéressées y attacliaient

Voir app. No. 32.

t Voir app. Nos. 15 et 21.
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une grando imporlancc j'en ni dciiiundu la eoiilinualion, voulant faire disparaître
les écoles séparées non j^ar la force de la législation mais par l'influence de vues
plus éclairées et moins étroites jjuisées dans les rapports, dans les jn-iviléges et les
devoirs du ehréti(;n entre les différentes classer de la société. J'ai dans" tous les
temps cherché à assurer aux parties qui désirent des écoles séparées, toutes les
facilités oflertes par la loi, bien que je sois d'opinion (|ue la disposition de la loi eu
faveur des écoles séparées ait fait et fasse encore plus de mal (pie de bien aux catho-
liques romains, et je connais un grand nombre de personnes iiUelligcntes (p;i aj)par-

liennent à cette église, qui entretiennent la môme oi>inion (pie moi. J'ai loujoiu-s

aussi sincèrement cherché à respecter les oj)inions et promouvoir les intérêts de mes
concitoyens catholiques romains que ceux d'aucune autre partie de la société, et je

continuerai à le faire en dépit du ton et du caractère personnellement peu courtois
de la communication de votre grandeur.

A part les cités et villes (où les syndics ont généralement employé un
nombre raisonnable d'instituteurs catholiques romains,) il y a comj)arativement peu
de divisions d'écoles dans le Haut-Canada, dans lesquelles il soit possilile pour les

catholiques romains de maintenir une bonne école séparée ; et si votre grandeur
persiste à représenter les écoles communes soutenues par les diverses dénomina-
tions religieuses de la société, comme grosses de scepticisme, d'infidélité et de vice,

la position des catholi(iues romains qui se trouvent disrséminés dans i)lus de 2,500
des 3,000 sections d'écoles du Haut-Canada, sera très-désagréaole pour eux; et ils

seront portés à négliger tout à fait l'éducation de leurs enfants. D'après les tableaux
officiels de 1849, il y avait 335 instituteurs catholiques romains dans le Haut-
Canada ; en 1850, ce nombre avait été porté à 390, et j'ai toujours été aussi zélé à
procurer de bonnes situations aux bons instituteurs catholiques romains qu'aux bons
instituteurs protestants. 11 est évident que la plus grande partie de ces 390 institu-

teurs catholiques romains ont été employés par des syndics et des parents protes-

tants ; mais si cette guerre do séparation absolue dans toutes les afl'aires d'écoles,

commence entre les protestants et les catholiques romains, ainsi que votre grandeur
l'a proclamée, un grand nombre de ses dignes instituteurs se trouveront dans une
pénible position, et bientôt cette séparation entre les deux classes de la société,

s'étendra aux autres relations et aux aflVures.

Votre grandeur dit :
" Nous demandons et nous aurons l'entière administration

de nos écoles?, comme les protestants l'ont dans le Bas-Canada ; ou les peuples du
19e siècle sauront, qu'ici comme ailleurs, les catholiques, contrairement à la consti-

tution du pays, contrairement à ses intérêts les plus chers et les plus sacrés sont per-

sécutés de la manière la plus cruelle et la plus hypocrite."

Quant à ce passage, je remarquerai (pie je ne sais pas s'il y a dans le Bas-

Canada, une classe de la société qui offre plus de liberté religieuse et civile que
dans le Haut-Canada, pour l'administration des écoles. Le système municipal n'é-

tant pas complètement établi dans le Bas-Canada, le système des écoles doit y être

nécessairement plus despotique qu'ici, et le gouvernement exécutif y fait beaucoup
de choses qui sont ici du ressort des municipalités électives; et vouloir faire ce

qu'indique votre grandeur, ce serait vouloir renverser le système municipal et les

franchises du peuple du Hant-Canada. Dès le commencement, le Haut et le Bas-

Canada ont chacun eu leur propre système d'école, ^ Sur l'allocation annuelle des

£50,000 que la législature a votée pour les écoles, le Bas-Canada a reçu £29,000
par année jusqu'en 1851, (époque à laquelle l'allocation a été également divisée)

et le Haut-Canada, £21,000 ; et cette somme a constitué pour le Haut-Canada tout

le fonds des écoles provenant de la législature, et destiné à l'établissement et au
soutien de l'école normale et des écoles communes. Le Haut-Canada n'a pas

cherché à intervenir dans le système d'écoles du Bas-Canada, pas plus que le Bas-

Canada n'a cherché à intervenir dans celui (iu Haut ; et je ne pense pas que cette

collision dans les affaires d'écoles que votre grandeur provoque, trouvera de l'écho

• Voir le dernier paragraphe de la lettre IV.
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dans riinoou l'iuitrc section du Canadu-Uiii. Du moias je io désire pour la paix

et l'union dans le Canada.

jj
ATuintcnaiit (juaiil au fait, (jui, ainsi (\nc le dit, votre grandeur, sera dévoilé " au

;! 19e siècle," qu'il i.ic; soit, permis fie dire (pie les directeurs des 21 écoles catholiques
]' romaines et des 25 écoles protestantes séparées, dans le IJaut-Canada,'^ sont ))lacécs

I sur le nièuie pied
;
qm) les directeurs de chacune de ces écoles ont précisément sur

p ces écoles le eoiilrôli; qu»^ I(>s syndics [)Ossèdent sur les écoles comuuuics
;
que clia-

r que clp.sse d'écoles séparées ainsi que les écoles comuuuies sont soumises aux

(

mêmes réglemcuits ;
que ces rapports et ces règlements existent depuis dix ans avec

;
l'approbation de votre regretté prédécesseur, (qui était un colon britainiique par sa

I

naissance cl son édu(^itit)n comme par ses sentiments,) etavee le concours des catlio-

i
llques romains et des j)rotcs1ants; et je n'ai jamais entendu dire, avant do le lire

I
I

dans la lettre de votre grandeur, que le gouvernement et la législature depuis un si

I
grand nomhnî d'années avaient établi et maintenu, et, de concert avec les munici-

I

' palliés électives du Haut-Canada, avaient administré et développé un système de per-

I séeullon la plus cruelle et la plus hypocrite contre aucune partie de la société

Ij Bien plus l'égalité entre les iiistituteurs ainsi que les directeurs de chaque
Ij classe d'écoles est tellement parfaite (pi'ils sont tous examinés et classiliés suivant

Ij leurs (pialifications intellecluellcs j)ar le même bureau d'examinateurs qui reçoit les

|! certificats signés par les membres du clergé de la dénomination religieuse à la-

li quelle ils appartiennent, comme garantie de leurs mœurs et de leurs connaissances

I
en fait de religion. Cette égalité est parfaite pour les instituteurs des écoles sépa-

I rées ealholi'.iues romaines ou protestantes, conmic pour ceux des écoles communes,
I et l'on maintient le grand ijrincipe qu'aucune partie du fonds des écoles qui a été

I prélevé dans une municipalité ou qui lui appartient ne sera payée à un instituteur

I
dont les qualifications ne seront point attestées par les examinateurs nommés par

I la municipalité.

I
II est vrai qu'aucun catholique romain ou protestant ne peut être forcé à soutenir

I
une école séparée à moins qu'il l'ait demandé, et qu'il y envoie ses enfants ; et il est

I égaleirient vrai que tout protestant et tout catholi([ue romain a le droit d'envoyer ses

I
enfant.^ à l'école publicpie, et qu'il a le droit d'attendre la protection pour ses opi-

I
nions, relativement à l'instruction religieuse de ses enfants. Bien plus il est encore

I vrai (pi'aucune partie des deniers destinés aux écoles séparées n'est versée entre les

I mains ou laissée à la discrétion du clergé catholique romain ou protestant, mais que
I ces deniers sont dans chacpie cas laissés à la disjîosition des syndics élus des écoles

I
séparées, pour soutenir en partie les instituteurs qu'ils emploient. Mais dans chacun

I de ces cas la loi, je pense, protège les individus et leurs droits, au lieu de ne respirer

I que " la persécution la plus cruelle et la plus hypocrite."

I Ainsi donc il n'y a aucune dillerence quelconque entre les écoles séparées des
I catlîoliqucs romains ou des protestants et les écoles mixtes, relativejnent a l'examen
I t,?s instituteurs ou aux certificats signés par les membres du clergé de leur dénomi-
I nation ; aucune diflércnce quant au temps auqviel les dites écoles commenceront, et

y les termes et règlements légaux auxquels elles sont soumises; aucune différence

I quant à la base de la répartition du fonds des écoles destiné au paiement des salaires

I • des instituteiu-s de chaque classe d'écoles. Il n'y a donc pas l'ombre de raison pour
I prétendre (pie "la persécution la plus cruelle et la plus hypocrite" pèse sur une
I classe d'écoles plus que sur l'autre ; et ce sont là " les vrais principes de la liberté

I religieuse et de droits civils égaux" appliqués à toutes.

I Les demandes formulées par votre grandeur au nom des syndics des écoles ca-

I tholi([ues romaines séparées dans la ville de Cliatham sont de dmx espèces : pre-

I mièrement, que les somme ou sommes d'argent qu'une municipalité pourra prélever
peur les fins d'écoles seront considérées comme le fonds légal des écoles de la dite

I municipalité, et seront égalementpartagéesentre les écoles publiques et les écoles sépa-
rées suivant le nombre des enfants qui les fréquenteront ; deuxièmement, que le

Bi • Appendice No. 32.
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mt^mo principe s'api)li(|uerii ù lu manière de dépenser les deniers qni seront. i>r{'levés

pour construire, réparer et meubler les maisons d'écoles ; c'est-à-dire que les muni-
cipalités seront également obligées de pourvoir aux maisons d'écoles séparéc^s et

aux maisons d'écoles pnl)li(iues; (pi't>llcs ne pourront point j)ourvoir à ces tlernières

sans v.n même temj)s })ourvoir aux premières.

Maintcmant quant à cette deu;ande j'ai trois remarques à faire: 1. elle est

nouvelle ; elle n'a jamais été laite à ce dé[)aricment dans aucune eoeinumi-
cation, si ce n'est depuis le commencement de l'année courante; 2. elh; pro-

pose une nouvelle interprétation du mot "fonds des écoles,"—la 40e si'ction de
l'acte des écoles le définit ptnir chaque nuniicipalité comme comprenant les sommes
réparties annuellement par le surintendant en chef d(>s écoles, et le montant égal au
moins des deniers prélevés par cotisation locale.* La 27(! section d(^ l'acte pourvo-t

à ce qu'un conseil de comté (et dans une autre partie de l'acte, la disposition s'ap-

plique aux cités, villes et villages incorporés) pourra dans sa discrétion auguumter
le montant des deniers qui devront être prélevés par la cotisation locale et pourra
l'employer à augmenter le fonds local des écoles, ou î\ venir spécialement en aid(î aux
écoles recommandées à sa favorable considération, ainsi qu'il le jugera ù propos.

Jusqu'ici je n'ai jamais entendu révoquer en doute, et encore moins représ(uitcr

comme un grief, le pouvoir qu'a chaque municipalité, ajyrès avoir rempli les condi-

tions de l'acte, d'employer, suivant sa discrétion, aux fins des écoles, toutes sommes
additionnelles d'argent qu'elle poiarra jnger à propos de prélever. Dans mes corres-

pondances avec les conseils municipaux j'ai tonjours expliqué ainsi cette disposition

de la loi; et ma lettre an secrétaire provincial, sur la loi des écoles générale-

ment, en date du 12 mai 1849, contient les mots suivants :
" L'acte âvfi écoles auto-

" rise tout conseil à prélever le montant qu'il lui plaira pour les fins des écoles." Je

n'ai jamais exigé pour chaque district ou township comme fonds des écoles com-
munes, une somme plus forte que celle qui était répartie à même l'allocation de la

législature. Toute somme en sus de ce montant qu'un conseil pourrait trouver à

propos de prélever, pourra (ainsi que quelques conseils l'ont déjà fait) être employée
ainsi à soulager les arrondissements d'écoles tro]) pauvres situés dans sa jurisdiction,

suivant le plaisir de chaque conseil." [Correspondance sur la. loi des écoles du
Haut-Canada, imprimée par ordre de rassemblée législative, 1850, p. 39.)

Ce qui m'a toujours paru et ce que j'ai toujours admis comme l'interprétation

évidente de la loi et comme un droit important des municipalités, et cela sans

aucune application aux écoles séparées, je ne vois aucune raison de dire le contraire

ou de chercher à le nier maintenant. D'ailleurs les deniers qui par la loi consti-

tuent le fonds des écoles, et à quelque montant qu'une municipalité puisse les porter,

on ne peut pas comme dans le Bas-Canada les employer en partie ù la consîruelion,

au loyer, ou aux réparations des maisons d'écoles ; mais les 40e et 45e sections de
notre acte des écoles exigent expressément "que ces deniers ne seront dépensés pour
aucune autre fin que pour payer les salaires des instituteurs qualifiés des écoles

communes." 3 Je remarquerai en troisième lieu que comme il n'est rien réparti à

même l'allocation législative des écoles ou le fonds des écoles, et comme aucune
partie de ce fonds ne peut être employée à la construction, au loyer, aux réparations

ou à l'ameublement des maisons d'écoles d'aucune description, tous les deniers

dépensés à cette fin dans aucune municipalité, doivent être prélevés par cotisation

locale volontaire ou souscription dans la dite munici|)alité. Le principe de la loi

des écoles est que, chaque municipalité a le droit de faire ce qu'il lui plait de ce qui

lui appartient, de ce qu'elle ne reçoit pas de la législature, du montant qu'il n'est

pas nécessaire de prélever pour avoir droit à l'aide de la législature, mais de ce

qu'elle prélève volontairement dans sa propre jurisdiciion. Mais si conformément

aux vues de votre grandeur, une municipalité doit être forcée à se taxer pour pour-

voir aux maisons d'écoles séparées ])our les diverses dénominations religieuses en
sus des maisons d'écoles publiques la " liberté civile" pourra être garantie à un

' ^i

• VoirApp. Ko. 36.
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suprônu! clogro en faveur dt; certaines dénominalions rcli^'ieuscf, mais les munici-

palités subirent un bien triste esclavage. La liberté d'enseigner i)as plus que la

libertc de piocher donné»' à une dénomination religieuse n'a jamais exprimé, dans le

IIaut-(Janafla, le droit de joicer les municipalités à procurer des lieux propres à

l'enseitMiement, ])as i)lus ()ue des temples pour ces dénominations religieuses. Une
pareille liberté ou plutôt une pareille autorité despotiiiue laissée à une croyance reli-

gieuse, serait le tomljefui des rraneliises inunieij)ales dans le Haut-Canada.

Votre grandeiu- a l)ien voulu encore désigner le Haut-Canada,— le pays de ma
naissance et de mes jîIus chères allections—" ce pays sectaire,"—terme i\m non

seulement implique l'existence de l'esprit de secte (car cet esprit de secte existe en

Autriche et en Italie aussi bien que dans le Haut-Canada,) mais ((ui implique encore

que c'est le trait caractéristique du pays—de la i..ème manière que; nous avons cou-

tume de dire un pays éclairé, un pays civilisé ou un pays barbare, suivant le caractère

dominant de ses institutions et de ses habitants—Je pense <inc la désignation que

votre grandeur lait du Haut-C'inada est une imputation imméritée .le suis per-

suadé que la grande majorité croit aussi fermement dans h " Père, le Fils et le St.

Esprit " et dans tout ce que Notre Seigneur et ses apAtres ont enseigné comme né-

ccssam; au salut éternel, que voire grandeur et moi. Un lexic()graj)lic anglais de

premier mérite, définit le mot " secte "—" un parti en religion qui a des croyances

dillérentes de celles de la dénomination dominante dans un pays ou dans un
royaume ;

" et Bescherdlc dans son magnifique " dictionnaire national " dit après

Linguet (jue " de toutes les sectes il n'en est pas de plus lurieuses, de plus intolé-

rantes, de plus injustes que celles qui choisissent pour cri de guerre la religion et la

liberté."—>Mais je ne vois pas comment ces traits caractéristiques du sectaire peu-

vent s'api)liquer à la majorité du peuple auquel votre grandeur l'adresse, un peuple

qui sous le rapport de la morale, de l'honnêteté de l'industrie, de l'esprit d'entre-

prise et des élémens premiers et essentiels de la civilisation des nations, est en
avant de la masse des peuples de ces états mêmes de l'Italie, sur les écoles desquels

vous portez mon attention.

Votre gi-andeur affirme que " Dieu est aussi inconnu drns nos écoles qu'il l'était

dans Athènes," et d'après les passages des écritures que vous avez cité.s—et d'après

les remarques que vous avez faites sur nos règlements d'écoles vous inférez, que je

mets la terre avant le ciel, et le gain de l'univers avant le gain du salut. Je remar-
querai (lue je pense que la majorité des membres du conseil de l'instruction

publique qui ont fait les règlements des écoles par rapport à l'instruction morale et

religieuse, sont aussi profondément convaincus que votre grandeur de la valeur de
l'âme et du prix du ciel ; et bien loin que Dieu soit inconnu dans nos écoles, la ver-

sion autorisée de son verbe inspiré (le livre de la foi religieuse tle la grande majo-
rité du peuple du Haut-Canada) est lu dans 2,067 écoles sur 3,000. Et si les règle-

ments sont criminellement défectueux sous ce rapport, votre grandeur, comme
membre du conseil de l'in<^.truction publique a toujours eu et a encore amplement,
l'occasion d'y porter remède et de les amender. Bien que par mes observations et

mes recherches personnelles, j'aie eu occasion de connaître plus que votre grandeur
les écoles irlandaises et canadiennes, et que je n'aie pas remarqué dans celles ci, cette

immense infériorité dont vous parlez ; cependant si c'est là le fait, ^<ous le rapport
religieux, la faute en est au clergé du pays et non pas aux règlements d'écoles, puis
que ces règlements sont empruntés nu système qui a si bien fonctionné en Irlande.*

Qui donc doit veiller à l'instruction religieuse do la jeunesse du pays, si ce n'est le

clergé et l'église } Le gouvernement n'a certainement pas été établi pour être le

censeur et le pasteur des croyances religieuses et leur clergé, ou pour en remplir les

devoirs. Je regrette de voir que le clergé et les diverses dénominations religieuses
du Haut-Canada n'aient pas porté plus d'attention à l'instruction religieuse de la

jeunesse qui leur est confiée, de la jeunesse du pays;—quant à celle qui nous est

confiée, ciuant à nos concitoyens du Haut-Canada qui n'ont pas appris à respecter la

• Voir App. No. 15.
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loi ot l'autorité dans les écolo-j do Rome, je dirai que lu, loi et l'uutoritc sont

maialouus parmi nous par le ponplo lui-mctne—et notre capitalj n'a jamais élô

oc(!upé(; par don arintn's élranj^èrcs cliargôes de eomprimer les citoyens qui voulaient

clifisser leur souverain du trône.

Votre grandeur fait une peinture très-vive de eliaeun des enfants qui dans une
école apprendraient ù lire dans un livre (jui ridiculise la religion des parents des
autres enfants Je me contenterai de remarquer à cet égard, (jue cette peinture

u'existe (pie dans l'imagination de votre grandeur, car le fait n'cîst ni vrai, m pro-

bable. Dans le cas même où l'instituteur entendrait l'enfant réciter séparément une
fois par semaine, le cathéehisme de sa foi religieuse, de la même manière qu'il lui

entend réciter un fait d'histoire ou une règle d'arithmétique (sans aucun égard au
mérite de la question), on ne verrait point arriver ce que votre grandeur se ligure en
supposant môme le cas le plus favorable à l'assertion de votre grandeur

;
parcecjue le

cathéehisme d'aucune dénomination religieuse, que je sache, ne consiste à dénigrer les

autres dénominations religieuses ; mais il n'est que le sommaire de la foichrétienne et

dos devoirs qu'en suivent les adhérents. J'ignore s'il s'est présenté dans tout le Haut-
Canada, un seul cas analogue à celui que votre grandeur a imaginé, dans le cours
des dix dernières années ; et jusqu'à une époque récente il existait entre les catho-

liques romains et les protestants un sentiment d'unité et de cordialité toujours crois-

sant—sentiment qui, ainsi que je l'avais espéré et avais raison de le croire, jusqu'aux
douze derniers mois, devait être encouragé par votre grandeur comme il l'avait ('AC:

par votre prédécesseur. Votre grandeur dit bien que "les catholiques dans t riaines

écoles sont obligés de lire dans des livres de religion que désapprouvent leurs p:i ! cnts,'*

mais pourquoi ne donne-1-on pas le nom de l'endroit et des parties en question ; car
je promets à votre grandeur de porter un remède prompt et efficace dans tous les cas

qui seront portés i la connaissance de ce département. Mais il me semble que si ces

cas existaient on les feraient connaître immédiatement, si je puis en juger par la

grande importance et la publicité donnée à l'affaire de M. Maurice CarroU et des
syndics d'école à Georgetown, dans le township d'Esquesing,*—le seul cas de cette

nature qui ait été porté à l'attention de ce département ; et le jour même que je reçus
la plainte de M. Carroll, je répondis en termes très-forts, condamnant les procédés
des syndics et maintenant la suprématie et les droits inviolables de celui-ci à per-

mettre ou à défendre à ses enfants de prendre part à aucun exercice de religion dans
l'école

; f un jour ou deux après je répétai la même décision et les mêmes vues à
l'instituteur et aux syndics intéressés, et l'affaire en resta là. | Et cet incident n'aurait

créé aucune animosité en dehors de la section d'école même, si les parties plai-

gnantes, conformément à l'avis donné par vol;e seigneurie, ne l'eussent auparavant
publié dans les papiers-nouvelles au lieu d'en appeler d'abord au tribunal autorisé

par la loi à connaître de ces affaires ; et si j'avais manqué d'impartialité ou d'énergie

dans le remède à apporter à ce grief, il y avait appel aux juges du pays et au gouver-

neur général en conseil. Et je dois en appeler à votre grandeur, surtout lorsque vous
vous êtes prononcé d'une manière si précise sur " le respect à l'autorité, à la loi et au
gouvernement enseigné dans nos écoles" et lui demander si c'était promouvoir aucun
de ces objets que d'encourager M. Maurice Carroll de Georgetown, ainsi que votre

grandeur l'a fait, à avoir recours aux papiers-nouvelles au lieu de s'adresser aux auto-

rités légales pour un remède à un grief légal,—à en appeler aux passions populaires

et aux animosités religieuses, au lieu d'en appeler d'abord au gouvernement et

épuiser les ressources que la loi offre contre l'oppression illégale ? Si l'exemple et

les conseils que votre grandeur a donnés à M. Maurice Carroll sont suivis par tous

les habitants dans le pays lorsqu'ils croiront avoir à se plaindre des procédés d'un
parti contre eux, quel respect y aura-t-il pour la loi, comment la lo.' sera-t-elle

administrée ? Quel sera l'état social du pays s'il n'est caractérisé que par les pas-

sions effrénées, par l'illégalité, par l'anarchie, dans une question qui intéresse* au-

«

* Voir App. No. 15.

t Voir App. Nos. 16-17.

i Voir App. Nos. 18-19.
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Ifiiit \v. l)i)iiI\(Mir sociîil et les mcillours iiilérôts di' foiilos les cliissos dn ponplc «l:ins

Icî îl;uit-CÀui:i(l!i ! .J'i^a Mpprllr uvcc coiiliaiuc de l;i tlrcisioii lU'. votiv gr;)iiiK'ur soiih

l'iiilliiciicc, du i'oxc;it!ili()ii, à la dCcisioii (.le vulro grandeur (itiaiid elle sera ealme et

réfléeliie.

Votre «^raïuU.'ur a j)or!é à mon attention Tautorité de (Jnizot, eoniuie étant ineil-

Innre (|iie la niicinu? dans !;'s allaires d'reoles. Je reeonnais voUintii-rs l'anlorite de

ce grand honnm' d'ctal et de ee grand ami de Téducation; avant de préparer mes
projets et rnes circulaires, j'ai in ses projets de loi d'écoles en France, et m-s di*

verses cirenlaires adressées aux antorilOs scolaires locales pen<lanl (pi'il était au mi-

nistère de l'insliiu'tion pul)lic|iie in France, et lorsque j'ai vu ([ne; sons ce système, un

f
n'être catliolicjue romain, un ministre j)roîestanl cl mi rabbin réunis à plusieiu's

aupies se rencontraient ''t agissaient aviM; harmonie dans eliacnn des (-omités

d'éducation, ou dans nos bureaux de comité, je ne m'imaginais pas (pi'un système

basé siu' les mêmes prinii|)cs, jiourrait être considéré " commtî la jjersécution la plus

cruelle et, la plus hypocrite," soit j)ar les protestants, soit parles catholicpies romains,

dans le Haut-Canada.
Puis votre grandeur me renvoie au témoign.age de " l'écossais protestant Laing"

pour le nombre des écoles ouvertes à Home cl leur tendance à encom'ager le respect

dû aux autorités établies. Je ne désire point discuter l'exactitude de la conclusion

que votre grandeur voudrait établir par ces citations, et encore moin» dénigrer les

écoles (pie j'ai visitées personnelh'incnt en grande partie, et que j'ai trouvées adini-

rableuuMt conduites et parl'alleujcnt adaptées aux lins pour lescp: 'les elles ont été

établies, mais je dois dire ([uc je ne considère ))as que le respcc- d'i aux autorités

soit le seid objet de l'éducation ou de l'établissement et de la niultiplicatiou des
écoles ])ouv la masse du peuple ; connue de raison plus on mettra de l'énergie à pro-

mouvoir cet objet en Autriche et en Italie et dans tous les autres pays despotiques,

et plus les écoles et l'éducation deviendront un instrument j)uissani de despotisme.

Je considère qu(^ l'éducation et les écoles l'ont défaut à la partie vitale de leur mis-

sion si elles ne dévelo})pent point toutes les ressources intellectuelles de l'homme,
ne lui inspirent pas des seiUimenîs d'indépendance envers les autres et de dépeji-

dance envers Dieu seul, si elle ne développent pas en lui l'esprit d'entreprise et d'in-

dustrie et !ie lui enseignent pas ses droits et ses devoirs. La preuve que les nombreuses
écoles de Rome et de l'Italie romaine sont défectueuses hous i)lusieurs de ces rap-

f
torts, nonobstant leur supériorité à d'autres égards, se trouve évidemment dans
'indolence, la malhonnêteté, la pauvreté et la misère proverbiales de la masse du
peuple, nonobstant son beau climat, la fertilité d(; son sol cl la gloire de ses an-

ciennes traditions historiques; tandis que les régions hyperboréennes de l'Ecosse, avec
leurs bruyères et leurs vallons, occupent, de l'aveu unanime de tous les voyageurs
et de tous les historiens, un rang aussi élevé au-dessus de la moderne Italie, dans tous
les éléments de la grandeur intellectuelle et morale de l'homme, qu'elles lui sont
inférieures sous le rapport de la beauté du climat et de la fertilité du sol. Et cette

différence peut être en grande partie attribuée aux différents systèmes d'éducation qui
sont établis dans les écoles et les collèges des deux pays. Votre grandeur se rappellera
nnf» F .flinfT HO.riVrilt: avant 1 S/lft nf f1nn« If> 1-int f1'nn«Tr«<Tor oon orimnafi-irifoi^ g^ falrC dc dIuS

jaing a écrit il

étaient garnies de
maisons d'écoles a chassé son souverain, et n'est retenue aujourd'hui dans l'obéis-

sance à l'autorité existante que par la force des bayonnettes françaises et autri-

chiennes
;
pendant qu'Edimbourg conserve une allégeance inviolable et spontanée

envers son souverain—aussi profonde dans ses convictions religieuses que fervente
dans ses élans généreux. Je pense qu'il est juste pour moi de répondre ainsi à la
mention que votre grandeur a faite de l'Ecosse, bien que je ne sois nullement lié à
ce pays par ma naissance ni ma croyance religieuse.

QUâm à employer Pabrégé de Phistoire d'Angleterre de Goldsmith * ou tout
autre livre dans nos écoles, je n'ai point le pouvoir d'admettre dans nos écoles ou

•L«ttrêTî
~~ ~~~
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(l'en rcicicr Gold^iinltli ou to'.it antre li"-o M'.iblit' ^hv.l-^ li's nosscssions briUMiniciiiCH,

8aiH lu fauciijii j)réulal)lo du conseil de l'iiistruetiou puljlicjun d.)iil voln; .'>r;uRli'ur

fuit partie, iiie;! (|ue l'lii«loire de GokbiuiUi ;soit Muiviint moi très défectueuse si on
la eouipare avee d'îuUrcs oavagcs plus r(.'(teuuueiil et mieux eompilés .au' h; mémo
sujet, { e|;< lulaut (Ui livre a été eu us;ii;<î daus une L,'ran(le partie des uii'ill(uu(>s éeeles
d'Au;^L'terre et d'Améri.jue,duraul la dernière luoitié du deruier siècle ; et j'ii^uorîiis

juî>{|u'au mumeut où j'ai re(;u la lettre do votre grandeur, si Goldsiuilli était moins
le favori des eatholicpies romaiur' (|ue Ai':^ prolesiunts. Juscpi'iei le eouseil de Tin-
struetiou [)u'>li(iue n'a jamais eu aueuu eas exereé li; pouvoir cpi'il a de prohiber Pu-
s;vge d'.uieun livre dans les éeoles, se conlentunt de reeommaudiu' ci de j)roeurer lesj

rneill'.'urs livres d'éeoles au plus bas prix, eomme le meilleur nioye'u et le moyen
le plus propre de remplaeer li's livres délèetueux et eontre les(piels ou a objfîetiiai.

Mais votre grandeur peut, en sa ([ludité de membre du conseil de l'instrueliou j)u-

bliqiie, porter à l'attention du bureau tout livre dont vous nîgarderez l'usa,<,'e camuiO
nuisib;(! ou eoutraire aux fins des éeoles, en demandfr l'ex(^lu.sion, ou introduira
tout, règlement général (|ue vous croirez uéee^sairi! poiu" améliorer le caractère et

l'état de nos écoles.

Ainsi donc je ne me suis pas exposé au reproche d'avoir passé sous sileneo
auciui des nombreux sujets que votre grandem- a cru ii jiropos d'introduire, mais jo

lésai discutés tous avee soin, sous l'impression où je suis (jue votre grandem- nourrit
des opiniotis défectueuses et erronnées sur le système des éeoles et les institutions

municipales du Haut-Canada, dans le désir (jue j'ai de mettre devant vous la question
sovis l'aspect sous lc(iuel elle se présente aetuelleinent et ()u'elle j)ourra prendre à
l'avenir, avant que votre grandeur n'adopti; la marclie qu'elle sembh; avoir indiciu'o
dans sa lettre,—et aussi en obéissance au sentiment de ce que je dois aux adminis-
trations et aux parlements successifs qui ont établi notre système d'éecles élémen-
taires, cl aux munieii'iîilités et au peuple en général qui l'a si noblement soutenu,
comme aux sentimiuits eonseiencieux que je nourris sur ma respo;isabiliîé person-
nelle engagée dans cette question, ainsi qu'au bien-être futur et à la destinée de mon
pays natal.

J'ai l'iioimeur d'être,

Monse'gnerr,
Votre très-humble et obéisr-'^"'*

''"

(Signé,)

nt rcrvitcur,

E. V:721S0N.

Au très-révérend

Dr. DeCharbonncl,
Evcquc catholic^uc de Toronto.

[Tm lettre suivante, avec la réponse, aurait dû précéder la dernière lettre (No. F.,) mais elle n accidentelle'

ment été oniss.]

V. Lettre de l'évoque catholique romain de Toronto au surintendant en chef des

écoles, au sujet des écoles catholiques romaines séparées, dans la cité de Toronto.

Cité de Hamilton, 6 avril 1852.

R6v. Docteur,—Lorsqu'à votre retour d'Europe, l'année dernière, vous ap-

prîtes les procédés du bureau des syndics d'école de Toronto, à l'égard de nos écoles

catholiques, vous me dites dans des termes très-énergiques que je ne répéterai pas
ici, que, si vous aviez été à Toronto, ces choses ne se seraient pas passées.

Maintenant Rév. Docteur, que vous êtes à Toronto, ayez donc la bonté de
voir, si ce n'est pas pour le passé, au moins pour le présent et le futur, à ce que nos

six ou sept cents élèves, qui sont aussi instruits et mieux élevés que tous les autres.
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finisîîPnt recevoir une ])art (jm'lcine peu ^'(luilablc diins le fonds commun dotiné à

'6diie.'itioii.

Et ce commencement de justice me rendra,

llévérend iloclcur,

Votre reconnaissant serviteur,

(Signé,) t
ARM. F. M., Kvêquc de Toronto.

Au Rcv. Dr. Uyerson,

SurJntendent en chef des écoles, Toronto.

VI. Lettre du surintendant en clief des écoles en réponse à la précédente.

BuH£AU d'Education,
Toronto, 10 avril 1852.

MoNSEiGNEun,—J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du G du courant,

et de vous dire en réponse que la conversation à laquelle vous faites allusion avait

rapport à l'établissement de« écoles séparées, dans la cité de Toronto, et nullement

au montant précis qui devait être îxecordé pour leur soutien—attendu qu' In propor-

tion du fonds des écoles donnée en aide à chaque école séj^drét; n'éiaii [>:(>< le aiijet

du différend, et qu'il est déterminé par la loi. Les motifs de plainte en que-lion ont

disparu à la suite d'un acte spécial passé parla législature, dans la dcrnicic session.*

Le premier paiement du fonds des écoles, pour l'année courante, sera fait le pre-

mier juillet prochain ; et si le bureau des syndics d'école, de Toronto, ce que je ne

crains nullement, hésite à donner effet aux dispositions de la loi, relatives aux écoles

séparées qui sont établies, je recourrai sans délai aux moyens que me donne la loi

pour en faire exécuter les dispositions.

J'ai l'honneur d'être.

Monseigneur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

Au très-rév. Dr. DeCharbonnel,
Evèque C. R. de Toronto.

(Signé,) E. RYERSON.

VL—Lettre de l'évêque catholique romain de Toronto au surintendant en chef des
écoles, répétant en français les sentiments exprimés dans ses lettres précédentes,
en anglais:

—

Toronto, 1er mai 1852.

Monsieur le surintendant,—Ma dernière lettre, f sans doute à cause de
mon anglais, n'a été ni claire ni comprise, puisqu'elle vous a fait m'adresser des per-
sonnalités et des insinuations que je répudie comme indignes de vous et de moi.
Tous mes précédents avec vous et le conseil de l'instruction publique ont été polis
et chrétiens, et quelquefois d'une tolérance qu'il m'a fallu légitimer. Ma dernière
lettre n'est énergique après 18 mois d'observations et de patientes représentations,
que contre un système d'écoles que ma conscience d'évêque catholique repousse de
toutes ses forces pour les âmes qui me sont confiées, et qui, malgré vos explications,

* Voir «pp. à cette comsponcUnoe, No. 33.

t Lettre IV.
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j(^ vouM 1'! i\!'|)èti! sîiiis criiiiiti' n s;iiis rcspccl luiiuaiii imcuii, est pour nous <;:illio-

li(|iu;si «in« iXTeiocutiou (lî-^Miisôi', iiiiaiiiini'mciil. et rii^nurciisciiKMU coiuliiiiH''! par
(l'aulrcn c'vi\jiu!,i «jii<' moi. Car ju lis, lo. dans lt!s actes de» conciles provinciaux do
Jialliiuorc, (pagi's tilc\ i il,) saucliouiiés pur le cIk'1' suiirèiuc do notre église, luie et

caliiolifpie :

Coll. Hall. F^;ov. 1., tau. xxxiv.—" Ml «•ouuiie il est cousIîmiI (pTuii faraud
nouibrc (Peufauls, nés de parents catlioliijucs, surloni parmi les panvri's,onl élôi'l sont
encortMxposés, dans plusinu's endroils de cctlc province, à nu i^rand danger de per-

dri! leur loi, et d(;c()rrom|)re hairs nio'urs, l'aute de mailres auMpif-ls une si tjrando

cliar.'j[e i)uis.so être conliée en toute sûreté, nous estimons (ju'il est du tonte néces-
sité d'élahlir des éc^olcs dans Icscpidlcs les cnl'inls, tout en accpiérant la connais-
.sance (h!,s lettres, seront instruils dans les principes de la loi et (les mouirs.'"

Can. XXXV.—" Klatlendu (pie j)armi li-s livn.'s cpii sont en usage dans la plu-

part des écol(îs, il n'est pas ran; d'en trouver qui atta([uent les princi|)es de nntro

foi, donnent uni; rauss(î exposition de jios dogmes et vont même jus<pi'à dénaluror
l'Iiisloire, et cela au grand détrimem des àme.s des eid'anls dont K>s esprits sont

iml)us de toutes sortes d'erreurs,—qui ne voit (pie le zèle de la religion, le soin de
pro(!ur(!r à la jcumcsso une bonne éducation, et même l'honneur des Etats-Unis
d'Améri(pie, demandent (pie l'on lâche de remédier à un si grand uni? Kn cous6-

qiKMice, nous statuons, (pie le plulol possible, on |)répare pour l'usage des écoles, des
livres revêtue de l'approi)ation des évê(pies, des{piels toutes les erreurs seront ban-
nies, et (jui ne reid'erment rien (pii puisse engendrer le mépris ou la haine contre la

foi callioli(pic."

Cou. liait. Prov. iv. Can. vi.—" Et comme il est constant que l'éducation dans
la ])lnpart do ces provinces est sur un tel |)ie(l, (|u'ell<; tend à favoriser les hérésies,

et à iidiltnu' dans l'es|)ril d(!s enl'ants callioli(jues les faux principes des sectes, nous
avertissons les |)asleurs de s'occuper av(!c tout le soin dont ils seront capables do
l'édu(;a1ion chrétienne et eatlioli(iue des enl'ants catholi([nes, et d'user de la plus

grande vigilance, afin (pic les enfants catholicpics ne fass(!nt point usage de la bible

selon la version proleytante, et (pi'ils lu; récitent |)oint les prières ou les hymnes des
sectes. C'est [)our(pu)i ils veilleroul à ce (pie dans his écoles ))ubli(jues, ces livres et

les praliciues de ce genre ne soient point inlroduits, au détriment de la loi et de la piété."

Or ces trois canons sont la j)arfaite expression tie nos sentiments.

Je Ms : 2°. Dans la corres);ondance du grand arehevêqn(î que toute l'église pleure,

le médiateur entre l'Irlande et l'Anglelerre, la colombe de Dublin :

" £n Irlande, on exigeait que dans toutes les écoles pour l'instruction des enfants

pauvres on fit en présence de tous les élèves des écoles la lecture de la bible sans

notes, et (pie le catéchisme et tous les livres de même genre fussent exclus."

N'est-ce pas le cas de nos écoles mixtes ?

"Nos évêques" (contiiuK! l'incomparable Dr. Marray,) résistaient à ces règle-

ments, et s'efforçaient avec tout le soin possible de retirer de ces s(a'tes d'écoles, les

enfants calholicpies * * *. Enlin, sur mes instances réitérées, et sur celles des autres,

notre gouvernement ordonna, p(xir a))porter remède à un état de choses si déplo-

rable, (ju'on établît une autre méthocle d'enseigner, (jui fut plus agréable aux catho-

liques."

Laisez-moi donc, monsieur le surintendant, obéir à Dieu jilutôt qu'aux hommes
et résister comme le loyal et conciliant archevêque, résister à votre mallicureux sys-

tème d'écoles, Tii'efforcer d'en arracher mes chers enfants et de remédier à ce grand
fléau, en pressant notre gouvernement de nous doinier un système qui nous con-

vienne, un système qui ne rende pas ici la condition des irlandais pire qu'en Irlande,

un système digne de ce libéralisme américain ou canadien tant vanté dans le

monde, à moins que le Haut-Canada ne préfère continuer ce que je ne puis appeler

en logique rigoureuse, qu'une persécution cruelle et déguisée.

Je vous l'ai dit : si le catéchisme était sulîisamment enseigné dans la famille

ou par le pasteur si rare en ce vaste diocèse, et si l'école mixte était exclusivement

limitée à l'instruction séculière et sans danger pour nos catlioliciues du côté des maîtres,

'*
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drs livres et tl.'f» rnmimgiioiis, lii liirnn liir ciillioliciiu' pourrait l.i tolrrcr coimm- jo

le l'aiw diiiirt cnliiiiirs loculiu'-s, inlormatioiiM priM-s.
^ r i«i i, i

AiUivnu'iil,adi''raul.l(u»-.»('uiulitioiis, il(v-l(U''lriuliiiiini'Mn.l(-l('H(l('nvoy('rleur»

frifaiilH i\ cvH écolcM, nous pi-iiie <U' K-liis îles sicrniu-iils, parccque l'Ame el le ciol

Qvaiil tniil, parcei|iic le pied, la main el Pd-il, «>(•( M.«ii()ii:< de péelié, doivciil Tire sacri-

fiés au sduf ; •)ai<e ([ireiilia ,1. t'Iiri^: ifa eouli' la mi>hioM de lViis,'i-ticiiie:iI (|iii

a eiviTe :• h- i.i.'in!-, ;
'aux apôtres et à leurs siiceesscurs, jusqu'à lu consonnuation

des leuips. , .

("est lei:v droit ^i saer.' et i^l iualii'u iMe (|ue tout f^'oiiveriu uvii' eliretieii, ^:agc

et paternel, ne l'ail de loi sur l'eiiMii-iiemeut (in'en pailaiti- lianiiouie avec l'i'gliHO

cnseii^nante, les éviMpies unis à leur chel' universel el supérieur ;
et ce droit cr«t si

inviohd)le, (|u'en ees dertiiers temps, eonnne toujours, en France, en Mel^,^i(iue. en

Prusse, en Aulrielie eonniK^ en Irlande, les évè(|ues avec le pape ont tout lait pour

r<'iivers r ou inodilier tout sysième scolaire on universitaire, en oj)[)osilion avec lu

mission donnée par .lésns Christ à son smiré collège.

"Aile/, donc et instruise/ toutes les nations, et prêclie/ à toutes les e.'alnres,

(Si. Mîuc,) letn- ensei.vMi!nit à observer toules les cIidscs ([ue je vous ai conunandées,

et voici ((ue je serai avec vous jus(prà la cousonnnalion dv^ siècles (St. Malli.) C'elni

(lui aura cru sera sauvé, mais celui cpii n'aura pus cru sera condamné." (St. Marc.)

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur le siirintendanl,

Votre humble et obt. servit.,

(Signé,)

A:\ Rjv, E'^erton Ryerson, P. D.,

Sarintenuaiit va chel" des écoles,

IVionto.

t A KM. F. M., Ev. Je Toronto.

VIII.—,V»*i-c d'.i purinlendant en elicf des écoles à l'évôqao catliolionc romain de

'J'oronto, Cil vé[H)nse à la jiréeédentc.

DiiAVnTEMI^NT EJ l'instruction PUnïJQUE POUR LE lÎAUT-C ANADA.

BUHEAU d'EuITATTON,
TouoNTJ, 12 mai, 1852.

Monseigneur,—.T'ai l'honneur d'acenser réception de voire lettre du 1er du cou-

rant, et comme votre griUideur n'a pas cru ù propos de faire allusion à la preuve cpre

j'ai donnée dans ma leltre du 24 dernier * de la parfaite cfifalité (|ui existe entre les

écoles séparées jiroteslantes et les écoles séparées catliolicpies romaines dans lo

Ilaut-Canada, ni arix faits et raisons quc^ j'ai allégués pour faire voir (jue les catho-

liques romains jouissent des mêmes droits et de la même protection que les antres

classes de la société, sous notre système d'écoles communes, ainsi qu'à la manière
dont il harmonie avec les institetions libres du pays, en réponse aux avances et aux
atla(iucs contenus dariS votre lettre du 21 mars, il n'est j)as nécessaire que j'entre de
nouveau dans la discussion d.^ ces sujets si ce n'est j)our avoir l'occasion d'en fîiire

mention dans la réponse que j'ai îi faire à quelque partie de la lettre de votre grandeur.

Votre grandeur fait allusion à Iv. nature franche et cordiale des relations qui

ont existé de temps à autre entre votre grandeur et les autres membres du conseil

de l'instruction publique et moi qui en fais partie. Je puis assurer votre ijrandeur

que les sentiments de respect et de plaisir qui ont aecompagné3 cc:; relations n'ont pas
été plus grands chez votre grandeur que chez moi; et j'ai en conséquence éjjrouvé

* Lettre V.
,



23

bt'riii<!()U|) (|(! Hiirpri^c, «le ( li:ii,Miii cl d»' (h'-Mipiuiinlciiicnt eu lif*aiit lu Idirt' «li- votre
jj^iMiidnir, <Mi «l.itc (In '2

1 iiiar-^, <|(tion(;;iiit loin le sy-^lf'iin' «le î'insiriit lion pnl)lif|no

(jnc, ronnnf Tini de wws (•oli('i.!;n<'>, voîic ;^'ra.. '<nr «'lait <M'nstM' devoir cnconiai^'cr,

—

utla(|nant les prineipes ipii ont î^'niilé ma rondni;e dniant toni le temps (pie ma pt»-

MJiion olIirielUî m'a mis en rapport avec le ronciionneineni de ce HysM-mc,

—

allaipiani les inotils de e -nx (pii l'ont (lal.li,— injnrianl li canielere du peuple i\\i

llaiii-lJanada, ei in'éeoiiisanl ce (pii sera le ruas ejscmcnl des droits reconnus jns(pics
ici (In i>;onvcrnement res|)onsal)lc.

Dans ma n'-ponse à cette leitre, jo n\o. avoir nonrri au(Min K'nlimcnl, avoir pro-
îvré anenne reniar(pie (pii puisse le moins dn mon le comporter nn mînKjiU! df!

respe(!l à votre <i[raiideur
;
mais j'ai crn de mon devoir de répondre (rime maniér(!

explicite et complt'te an\ allé/^'in-s, anx raisons et aux citations df votre ^'randenr;
et si j'ai dit tinehjiie elioye (hieii imiitcennnenl ) (pii pn;ss(! ("^tre caract(''risre connno
d'indi^'iies " personiialil(''s et insinnaiions ;" cela a ('it' dit en réponse à des remar-
qncs pins 'ortes et j»lns acerbes (toniinmes dans la Icltrtî d(! votre f^rand( nr, dah-e U;

24 mars. .l'aurais ern (pie j'cxpos'' complet de» institniions civilc'i et nuinieipales
<l(î ir. pay.'< <'t de lenrs application cl dispositions ('(jiiitahlv'M enver.> tontes les déno-
ndnalions relii,'ienses et toutes les classis In pi-iiple .sons le rappoii de notre sys-

lèm(! d'(!'(;ol(!s élémentaires, mirait convaincu votro ^randetir (pie, ))arlait ou itn-

jjarfait, notre syf^lémc d'écoles est basé sur le principe de lu justice et des droits

éi^aux pour les protesli'nts et les eatlioli(pies romains, et <jue vous étiez dans r(^rreur

en disant (p:'il est un sysli-'ine " de persécution la plus (•uelle cl la plus liyj)oerite "

dirij:j[ée contre les eutl)oli(|ues romains. Je reifretle di; n'avoir pu produire aucun
cliansement dans l'opinion <pu! votre iLrrand(!ur entretient sur notre syslème d'in-

slruelion piihliipie on dans l'iioslilité (pic vous avoue/ à cet é/.'ard ; mais je ne man-
(pierai cependant pas de me conduire {\ l'éijard de votre i^randeiir per.-onnell( nient,

avec tous les éi^ards el le respect ([uc; j'ai cherelié à vous prouver dans tous mes rap-

ports antérieurs avec vous.

.le pense (|ue votre grandeur n'a pas à craindre d'avoir créé une impression erro-

née ou même d'avoir eu à souli'rir (padipu^ drsavanlai^c de vv (pie votre lettre du 21

mars a été écrite en an^dais,* piiis(pie votre lettre du 1er du courant exprime les

mêmes sentiment ' dans i\v^ terme's Ix.'aïuoiip ])l'.is loris (pie ceux dont je suis censé
avoir mal interprélé le sens. Votre grandem- désiiijne encore notre système d'écoles
" pour nous catliolicpies une jjerséeution dé,ii;uisé(! ;" et dans un autre endroit, vous
l'appelez '•'uni! j)eriséeulic/n cruelle et déguisée."

(Jes assertions et c(;s représentations, votre grand(;ur les répète encore en dépit

des preuves irrécusai)les que j'ai données du contraire, en dépit du lail notoire que
sous notre système des écoles, les catholiques romains j(aiissent non seulement d'une
[)rote(;ti()n et d'avantages égaux à ceux des antres parties de la société, mais encore,

sons le rapport des écoles séparées, d'un privili'ge ({ui n'est accordé à aucune déno-

mination religieusi;, soit dans h; Haut on le lias-Canada. En lace de ces laits, les

assertions réitérées de votre graïuknir sur le sujet aiupiel elles ont rapport doivent

être considérées, je ne dirai point comme vous avez dit : "une persécution cruelle

et déguisée," mais un acte de grau le injustice envers les législatiMirs el le peuple

du Haut-Canada, une contradiction à la conduite de votre regretté prédécesseur, l'eu

l'évé(pie Power et un em;Mèl"meni des droits de la propriété et des rnuni(npalités

qui ont été regardés connue inviolables. Je pense dcjne (pie voire grandeur a assu-

mé la position du persécuteur, et non la législature et les nuuiicipalités du lluut-

Canada.
Votre grandeur prétend que notre système d'éeoles est unanimement et sévère-

ment condaunié par d'autres évoques catliolicines romains (pie vous; el à l'appui de

cela vous citez certains actes des conciles prov'inciaux de Baltimore, qui, dites vous,

ont été sanctionnés par le pape ; mais dans ces actes cités je ne vois rien qui puisse

correctement s'appliquer à nos écoles. Quant ou premier des actes des conciles

Lettre IV.
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provnvincinux do linllimorc, citc'f» par volro .'ïraiulcnr, on ne ])rnt doiinor aucune prouve

lo Ibiiolioiuiomcnt do nosooolos &.\nfi lo (tours dos dorniôros annôes, ait exposé à

des dani,'ers bien grands Ja loi et Ui morale des enlanls dos eallioliquos. Quant au

second dos ;ictos on ([uostion, '|n"!(|ue oliosofjuo l'on puisse dire; dos livres introduits

par l'autorité publiiino dans qiioiiiuos unes dos ooolos puljliquos des Etats-Unis aux-

quelles cet acte à rapport, il n'y a pas un seul livre d'école dont l'usage ait été sanc-

tionné par le eonsoil do l'inslrncion publi(|ue ]iour le Haut-Canada, ipii contienne

un seul |)aragrap!ie ([ui atfatiuo les principes de la foi catholiques romaine et en

interprète erronôniont les dogmes, et en l'ulside encore moins les laits historiiiuos
;

puisque la seule série de livres dont l'usage soit sanctionné dans nos écoles sont

ceux-là mémos qui ont été introduits dans les écoles nationales d'Irlande avec l'ap-

probation du regretté Dr. Mvuray que votre grandeur no montionne qu'avec des

termes de louange et d'admiration. Et quant aux dernier acte cité par votre gran-

deur (alléguant entre aut -s choses que le système de l'éducation pul)liquo est orga-

nisé et conduit de manière à iavoriser les hérésies et remplir graduellement et im-

perceptiblement l'esprit de la jounesso catholique romaine des faux principes des

sectaires, et que le prêtre doit veiller avec diligence à ce que ces jeunes gens ne lisent

point la version protestante des écritures, ou ne récitent les hymnes et les prières des

sectaires,) je remarquerai que notre système d'instruction publique no reconnait au-

cune des différentes opiniourj rc-ligie-^sos qui existent dans le pays
;
qu'il no prétend nas

décider ce qui est hérésie et où sont les hérétiques et qu'il ne favorise pas une ciusse

religieuse ])lus (pie l'autre
;
qu'il n'oblige pas les enfants catholiques romains à lire

la version protestante dos Saintes Ecritures, ou à entendre et encore moins " réciter

les prières où les hymnes des sectaires ;" bien (juo je connaisse dos écoles catho-

liques romaines dont les chefs obligent les enfants qui les fréquentent à assister aux
prières oatholiqno:* roiuaines et aux chants dos hymnes, tout en alléguant que l'on

n'intervient pas et que l'on n'interviendra pas dans les principes religieux de ces

jeunes gens.

Votre grandeur cite les paroles de feu le Dr. Murray, ei-devant arclievéque

catholique r'^inain de Dublin, (jui parlant du système d'école suivi en Irlande sous

la direction d'un corps appelé "la société de la place Kildare," dit: "({ue l'on

exigeait dans toutes les écoles pour l'éducation dos pauvres que l'on lût les saintes

écritures san;à note ni commentaires en la présence des enfants de l'écolo ;" et vous
me demande/ alors si ce n'est pas le cas pour nos écoles mixtes ? Je répondrai que
ce n'est j)as lo cas—nous n'avons aucun règlement (|ui exige que l'on lise im livre

quelconque en présence de tous les enfants dans aucune de nos écoles mixtes ; et

notre loi des écoles ne permet à aucune de nos autorités d'écoles d'exiger la pré-

sence des élèves catholi(}ues romains ou protestants pour la lecture d'aucun livr-j ou
la récitation d'aucune hymne ou prière auxquels les parenîo ou tuteurs peuvent
s'opposer. Notre gouvernement n'assume pas et ne prétend pas au droit d'assumer,

le pouvoir d'imposer ou de prohiber aucune croyance religieuse à aucune partie de
la population du Haut-Canada ; ce qu'il recommande sous le rapport de l'exemple

et l'instruction moral dans les écoles est commun à tous, aux catholiques comme
aux protestants, aux juifs comme aux chrétiens,—tous et chacun d'eux admettent
les Dix Commandements ; mais pour l'i.istruction religieuse, elle est laissée à la dis-

crétion des parties et des parents intéressés dans cha([uc division d'écoles ; car

comme Jehovah n'autorise aucun mortel à maîtriser la foi d'un autre mortel, mais
rend tout homme personnellement responsable et par conséquence lui donne un droit

égal à celui qu'il donne à tous les autres hommes de juger et agir par lui-même
dans l'affaire de son salut éternel, ainsi la loi ne donne à personne le droit de maî-
triser aucun parent ou aucun enfant en matière de foi, d'instruction religieuse et de
dévotion.

Votre grandeur cite encore le Dr. Murray en disant que de concert avec les

autres évoques catholiques romains, il résista avec énergie à l'ancien système (place

de Kildare) d'écoles des pauvres en Irlande, et réussit enfin auprès du gouvernerient

a établir un autre système (le système national actuel) (jui devait être plus agréable
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aux eatlu)Ii(|ues romains. Maiiilenant le système dni a et;'' élabli en Irlande, rela-

tivement aux livres (ît instrutttion reli'^iense, et cjne \v. j)r. Murray ;ipj)nya jus(|u'àea

mort, est celui ([ui ;i ét<'' établi dans V\ Haut-Canada, (^omnuî je l'ai dit dans ma
lettn^ à votre grandeur, ainsi qu'on p(Mil le. voir en eoniptUMut nus r''glenienls g<'ni.'-

r.uix d'éeoles ave-j ceux que le Dr. I\luriiiy e1 autres mend)res du bureau natio;-'il

d'édueation ont établis en Irlande et que j'ai citT-s au lop.g dans me eorrespon-

danee sur la loi des écoles du Îlant-Canada, iiu[)rinH'e en IcSô'»» par ordre de l'assem-

blée législaliv(>, (copie de laciuelle vou> a été transmis(>,) pages 52 et 53. Ya\ con-

séqucmee, si voire grandeur imitait l'ex(>mple de " l'ineompîuvibhî Dr. IMiuray,"

comme celui de feu l'évéqu(; Power, elle prêterait son appui cordial au système
d'écoles fiu'elle appelle aujourd'hui " une persécution cruelle et désignée."

Quant aux actes ou résolutions des conciles provinciaux catholiques romains de
lîiilliinon;, cités par votre grandeur, j'ai encore deux remarcpies à faire. I/une c'est

que la législature d'aucun état libre de la confédération américaine n'a éiahli ni

donné un seul denier comme aide 'ju laveur de l'établissement d'aucune classe d'é-

coles élémentaires de dénomination^ soit jM-ntestantes soit catholiques romaines telles

que celles qui sont en question, et que votre grandeur demande pour le Haut-Ca-
nada. Je ne connais (|ue deux cas dans lesquels on ait fait des tentatives ou des
demandes formelles à cet égard auprès de la législature d'un éuit américain ; l'une

par l'archevêque Hughes de New-York, il y a (|uelques années, mais sans succès
;

et l'auire est maintenant devant la législature du Maryland.
Partout où dans ler< étals voisins il exir^te des écoles élémentaires de dénomi-

nations religieuses, elles sont entièrement .supjiortées \)\\\ la dénomination religieuse

qui les a établies ; et les membres de celte dénomination ne sont pas, poui cette

raison exempts, et ne l'ont jamais demandé que je sache, de j)ayer comme les autres,

toutes les taxes nécessaires pour la ci.'ii.-itruction de.-j maisons d'éeoles publi(|nes et

le soutien des écoles publiques. Bien plus, j'ai raison de croire que, nonobstant les

actes des conciles cités par votre grandeur, l'opposition faite par les évéques et le

clergé catholiques romains, aux écoles publiques dans les états voisin^, n'est que
partielle, si elle existe luème dans plusieiu's endroits. Lorscjuc j'étais à Boston, il

y a quelques mois, j'appris d'une bomie autorité, «pie l'évêfjue catholique romain de
ce diocèse ayait réjiondu à des prêtres récemment arrivés d'Europe qui lui deman-
daient d'intervenir pour arrêter ce cju'ils considéraient, eux, comme un grand tort

fait à 11 foi des enfants catholiques romams—l'oliligalion d'assister aux écoles

publiques, avait répondu, dis-je, qu'il ne ferait rien de la sorte ; ([u'il avait reçu sa

première éducation dans l'une de ces écoles, qu'il ne serait jamais parveu'i à la j)osi-

tion qu'il occupait sans le système des écoles gratuites de Boston. Je suis profondé-

ment convaincu (|ue ce serait un grand bonheur pour les enfants catholiques romains

si l'évê(iue catholique romain de Toronto voulait miiter l'exeuiple de l'évêque catho-

lique romain de Boston. Mais cela est laissé à la décision de votre grandeur et non
pa.s à la mienne.

La seconde remarque que j'ai à faire est (pie les actes des conciles provinciaux

en question .sont les actes d'ecclésiastiques seulement et d'ecclésiastiques étrangers,

et quoi(jUC votre grandeur puisse bien les considérer comme un eonmiandem-n! de

Dieu, rl'aulres ne peuvent certainement leur ittribuer plus d'autorité ou leur accor-

der plus d'égards (lu'ils n'en acorderaient à des acl(!s ou à des résolutions sur le

même sujet, adoptés par une convention protestante épiscoi)alienne—ou [)ar vu sy-

node presbytérien ou une conférence méthodiste, et approuvés ])ar l'évcque, ou le

modérateur, ou le président de ces dénominations religieuses. Je remarque i:;.rell-

lement que votre grandinu' ne tient nullement eomote de l'opinion des laïque.-; sur le

sujet ; mais nous ne devrions pas oublier, quelques puissent être nos désirs iiidivi-

dujis, que nos législateurs et nos municipalités dans le Maut-(^anada et nos mi-

nisfes responsables de la couroime ne sont les agents d'auciui corps d'ecclésia.s-

ti:|U.23 étrangers ou concitoyens, mais les représ^mtants élus et responsables de tevit

le peup/ICj y compris le clergé eL les i.a"ques, et les cUciioiis dans ma clci-nière lettre

prouvent qu.e voire grandeûT est loin do reprôsenlor liîs sentiments unanimes même
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de l:i partie liiïtiuo do la ;)()|)ulali()n du îîaut-Canada qui apparlictit à votre église,

encîoro iin)iiis cciim ih volvj re";rotté piv'-Li.'ccsPcur.

ii\v,:\i h la pr6<cnduc! iiiju.slice laiîc aux crîllioliqiios romains dans !a dis1ril)u-

biition d.'j deniers d'écoles, cl dont voire grandeur parle f.:i .souvent, il ci-A. une cir-

C'on:.!lanco que je pius menlionner avec les laits et laioons que j'ai déià données

en vép;;i};:e aux alié^Miés vi réclamations de votn? grandem-. Le buvcan ae;-; rsyndics

d'éco!.! (jani; la cilé de Toronto a lail l'aire des reclierelies attentives sur le.; i\..loiirs

de retenscmcnt et le rôle des cotisations de la cité, afin de constater le montant

coniparalii'des taxes |)ayées |)ar les catholiques romains et les protestants. Le ré-

sultat de ces recrlierclies'est que pendant que le (juart de la population totale de la

cité est va})[)orlé connue catholiques romains, (^e quart paie moins iWxn douzième

dans le moniimt des taxes*; et je présume que la richesse des eatholiqnes romains,

proportion giirdée à leur nombre, soutient une eonqvaraison aussi favorable avec celle

des pr;)lestant., dans la cilé de Toronto que dans aucune des mvuiicipalités du Jliiut-

Canuda. Il est donc évident qu'aucnnie classe de la population reçoit autant que
les catholiqu(<s romains sur \v. montant général des taxes, en proportion de ce qu'ils

paient; et concluant de là (ce que le peuple et la législature du Haut-Canada ont

toujouïi? répudié) que les autorités et ii;s olliciers en loi devraient être employés à

impo,;er et )irélever des taxes pour aucune des dénominations religieuses, les sommes
de deniers d'écoles (lui reviendraient aux écoles séi)arées catholiques romaines, lors-

qu'ils seraient ré|iartis suivant la base de la population, seraient d( beaucoup moins
fortes que l'acte des écoles leur accorde suivant la base du nombre des élèvxîs qui

fréquent nit les écoles. De toutes les classes de la société, les catholiques romains
sont ceux qui ont le plus de raison de désirer le système des écoles mixtes; et

cha(iue cHort qu'ils l'ont poiu' avoir des écoles séparées ne leur impose que de nou-
velles charges ])écunia:v(^s, s'ils réussissent—en même temps que cela entraîne pour
eux des pertes et des désavantages au" (jucls ils ne sont pas exposés aujourd'hui.

Votre grandeur dit " (juc, si le catholicisme était suffisamment enseigné dans la fa-

mille ou ])ar le ])asteur, si rare en ce vaste diocèse, et si l'école mixte était exclusi-

vement limitée à l'instruction séculière et sans danger pour nos calholi(iues du côté

des mraîres, des livres et des comi)agnons, la liérarchic catholique pourrait la tolérer
;

ma".; qi'à défaut de c(^s conditions, il est déf(.'ndu au parents catliolicpies romains
d'envoyer leurs enfants à ces écoles, sous peine du refu.s des sr ' remenls."

Puis-je, monseigneur, me porter l'avocat de ces milliers d'enfants qui appartien-
nent ù voa'e église, avant que vous metticii à cfiét les intentions que vous avouez
le: ? Un enfant ne peut rester dans l'ignorance de son cathéehisme, sans qu'il y ait

de le. négligence coupable à reprochera ses parents et au prêtre; mais si ecu:: . i sont
eoi7":.bIes en infligeant à ces enfants un aussi i^rand tort, votre grandeur i:;ili.<'cra-

t-e^:o encore a ces entants le nouveau malheur de l'absence de toute instructica s:é2u-

iiirc. r'vJiit:'.nt le malheur de l'ignorance intellectuelle au malheur de i'h;"-''i^-Ge

spix-lv.c'Ie .* Four des raisons d'ir manité, je me llatte (jue ce ne sera pae b cac,

C^'.-iî.. l\ ce que l'école soit exclusivement consacrée à l'instruction s3cul;1::3, je
suie qi;2lqr;e peu étonné d'entendre votre grandeur insister sur ce poin';, irilz ?,/cir

allé£;ié dans une lettre précédente, comme un reproche à nos écoles^ qu?; ._;i.vJ.

y

'.soi i:;!ccnnu qu'il l'était dans l'ancienne Athènes ;—mais j'ai
' "rr.nt peut ne recevoir que l'instruction séculière si ses parente

\.. -• t _fc ^ _ .,

lo LÔû.ior.t. et que, pour les livres, on a les mêmes égards aux privilcgeo -Jl u".: ; -J.ù -y.:

djic uc.rcnts. Et (uiant aux maîtres et compagnons, je ])uis dire eue }z .-./j 2:...:j "::r'

si :3G maîtres ou élèves catholiques romains possèdent, sous le lappoji; cj la, n-:..al

et acs nianières. aucune supériorité sur les maîtres et en^an'.s 'r'-CtoLan'*.;":.

Ll seir.blei'aii, que l'on ne ncut infjjer aacure cr.nsxro ':.i2'^-:^ is ^^T.vcnt ci

prClV3 qr.i néglige de remj)lir son devoir, en enseignant 1:

y
Oit

;r

l'S

it

le

i.jM^.À -> cC ^'.-'t.

o\\ ne neat menacer ies parenis d'aucune cenr,are. cJj nt^,tig2ia eriièrerneit
u'eu'/oyer leurs enfants aux écoles ; mais on iul rciuôcraicj saciemeinù hil y c::;vwi3
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ses cnln!iP sn:!:'; lui avoir anp^rnvniil appris le cr.térliis'.no, on p'i! }'• a clnns 1(^ innîlro

ou itis livres ou les cnlants de l'école, (jueiqiic clio.sc qui ne soit par- sauc'.ioiuié i)ur la

surv:;illancc eeelC'slasli(<vie qui a éii'j élahlie. Je :ie puif. ïri';niij:relier c^; dire <,\\:v. ;ji

volrc g'-anîciir met ce sysiètne v.n opéralioa, elle fera un:' coîK^ilieii :ljplci.:LIc îvrx

cni'^'.ntr; c:;.ii'olk|ue.s du liaut-fJaii;ula, et les condamnera, eux et Icurc dceci'jivlr.nt:!, à

um inler-'ov-té désespérante vis-à-vi" des aulrej; clas.cH de Icrrn oci^cileyo^:- Je. cens

qi;e ja ne vai.:; pas au-delà de rco:i devoir, en lii'exprimant d'iui:^ ma:".'' "•.) ai:;;;i ex-

plieile et aupsi énergique sar ci; point, puiscjue c'e;<l à nvc.< scr:;; c;i/'eu!: éi.' ccr.llés

la iiîl'rêt.:; de l'édneaiion de lon.les lesclassef', (!t je fv.':;- te;*."; p.".r de,:. Cv-::u.;:d'ra'icns

clilc'elles, aupr-i bien q':e eiiréliene.e;-; et pa!vi(;l!qnrf;, de faire î' .Tt en ivcn })c-.;voir

pour ((u'il n'y ait pas un f.eul enfant dans le liant-Caae.da qui grandi: i dans
l'igiiorancc, el, partant, dan.s un état de vas.selage el de dégradation dans notre pe.ys

libre.

Je ferai une remarque en finissant, sur les aveux (iue contient la fin de la leUrc

de voire grandeur, qui c:;primc un sentiment et des avancé?:, cpie y:A so.ivent vu
attribue, aux autorités de voire église, mais que je n'ai jamais entendu avo.iJi' d'iuie

maniève si large et si cx|ilieite, par aucun de ses digniteJrcf-—aveux aii:;q;v.ls; je

n'aurais pas ajouté foi, si je ne les avais vus révélas de la signatnr.; de .o'.ie gran-

deur. Votre grandeur dit fine "Jésus-Christ a confié la mis.~ion de l'cni.:i'-;ne:nent

qui a civilisé le monde, aux apôtres seulement et à leurs suecessaurj jr.squ'à la

fin des temps. C'est leur droit si sacré, si inalunable que tout gou .irneiiK nt

chrétien, sage et paternel, ne fait de lois sur l'enseignement, qu'en pavlaile har-

monie avec l'église enseignante, les évêques unis à leur chef universel et ;>upréme
;—et ce droit e;st si inviolable, qu'en ces de'.'nicrs temps comme toujorrr, en Fiance,

en BeLgique, en Prusse, en Aul riche comme en lrlan(.l(>, les évêtiues avec ;e pare ont

tout fait pour renverser ou modifier tout système scolaire ou universitaire en oppesi-

tion avec la mission donnée par .Jésus-Christ à son sacré collège."

On prétend ici clairement, "(pie le pape et les évéques de l'église calliclique

romaine, sont les seules persomies ([ui sont autorisées de Di(.'u laéme à diriger l'é-

ducation de la jeunesse et par consé(iuent, toutes autres personnes qui c î/cra-eiMient

cette oeuvre empiètent sur la i)rérogative de Dieu, que toute légi.^Iatioii .';::.• le fcujet

doit recevoir la sanction des évéques et du pai)e," el qu'ils ont fait et qj'ii;* feront

tout en leur pouvoJ) pour renverser ov. ;r-odifier tout système d in.:iirr,c:io.i pv;Ll;que,

depais l'école jusqu'à l'université, qui ne sera pas sous leur contrôle. Puisque ce

sont là les sentiments et les inlentions de "" e grandeur, je suis heureux de veir

que vous les avez avoués franchem nt.

Le j)euple du Haut-Canada et ses représentants, connaîtront leur positiop. cl

leurs devoirs. Mais je suis surpris, qu'à l'appui de ces aveux et de ces p:é'.::".l:ons,

volr:^ grandeur ait invoqué " les lunu-eux principes de la liberté religieuse :t ûcz ^^ "oils

égaux," puisqu'avec des sentiments ainsi avoués, il ne peut y avoir de lll;;:::.': -cli-

gi^use et de droits égaux que ])our " les évéques et le pape," cîpuisqn'iic :.'/:.': :zcnX

la doctrine de la "liberté religieuse et des droits égaux" comme une iiji:'.:'.: -r:."!-

nable dans les états romains, et qu'ils n'accordent pas même au;: pvlcj'r.n''^ '•. V.\ ?: ly

du culte et de l'enseignement, et encore moins une aide pour cefj objets, ain:! :.; .; '.'ilie

grandeur le demande pour les écoles catholiques romaines.', dan.3 lo Kc":'. Ji::c:'.

En terminant, qu'il me soit permis de remarquer que quels qr:; •rclc::::l ':''
: '33

ré"ulta',3 de cette correspondance, j'aurai au moins la (atisfac-llon de :.v::': ;.:. je

n'ai pas lai.::sé igiiorer à voîic grandeur, aucmi des traitr; earactév::'Iq':.c~. ..e •'::; :":s-

titutions civiles et municipales, compromises dans l.a questior, et la r.cr.ijr: _.:''- et

et équitable avec laquelle elles fonctionnent pour le.j ca'ihol'cpj.es vorr.: !.:" cvira
pour le.i promettants; la protection ctlesge.raiUies qu'y trouvent les mcr/irc.". :..3 '.cr^'es

les dénominations religieuses, sous îe rappoit dcf d:;:;riil:3 do Ic^r^jl^ cl .j-r :r.:-/: la

futilité absolue ces imputations faites par voire grande-.-v e". •?. -zi". :Ij jr.sllce

de vos prétentions, appuyées sur la " ."iberîf; reli3ie:.-'.r.c ?' I:.: ."'..:.'." '^:":-,-'

Dan3 le fait, le passage ci-dessus cité de la IcV :^ :. . 7:^r? ,v".
"":''-::, '-rCÀi'-Jz '"o

les prétentions de votre grandeurne sont pas simplement pour "la liberté religieuse et

il
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les droits c'gaux," mais encore pour la suprciualic et le contriMo al)solii pour les éviV|ue.s

et le pajjo, daii.s notre système cl'iii*;lraclion publique. Coinnio la Belgique, la France

et qu('.l(iues-ur.s (les autres pay.s d'IiUrojx'jOiit élé bouleversé.s pcMidaiit plusieurs années

par les rllovls ()ue (|uel(]iics-u)is de V(\s rvê(piei^ ont l'ait pour avoir la direction dos

systèmes d'instruction piil)liqui',et des divcr-^es gradations (;t de,^ collèges ; ainsi, le

Haut-Canada ])!)urrail bien être juscju'à un certain ))oint bouleversé par Icsi ellorts de

votre grandeur. Mais je doute beaucoup ;:i vos eiiorls rencontreront beaucoup de

sympathie cIk^jc une grande partie des membres de régliï.e catholique romaine, et je

suis ])ersuadé qu'ils ne rencontreront poinl celle du peu|)le du Haut-Canada en

général. Je puis en appeler à l'histoire du passé, pour |)rouver f|ue j'ai agi à l'égard

de l'église catlioli(iue romaine, dans le même esprit (ju'à l'égard des antres églises;

mais je ne serais pas iidèlo à tons les précédents de lua vie, au dépôt qui m'a été

conlié, au sentiment pvesqu'unanime du pays, si je nu faisais pas tout en mou pouvoir

pour résister, de ([uelquo part cju'ils viennent, aux empiétements (jue l'on jjourrait

tenter contre les " iicureux principes do liberté religieuse et des droits égaux," parmi
toutes les classes du peuple du Haut-Canada.

J'ai l'honneur d'être,

(Signé,) E. RYERgON.

Au très-révérend, Dr. V^oCliarbonnel,

Evoque calholiquc romain de Toronto.

1,1 i

i

IX. Note de l'évôqne catholique romain au surintendant en chef des écoles, accu-

sant réception de la lettre précédente, comme terminant la correspondance avec
le chef du département de l'éducation.

Samedi, 22 inai 1852.

Riv. DocTKun,—La conclusion de notre correspondance doit être que nos opi-

nions sur les écoles séparées sont tout-à-fait dillerentes.

Mais j'espère qu'en usant de tous les moyens constitutionnels pour faire recon-
naître nos droits, je ne renverserai point le gouvernement du Canada, ni ses institu-

tions.

J'ai l'honneur d'être,

Rév. docteur,

A^'otre très-obéissant et Immblc serviteur,

(Signé,) t ARM. F. M., Ev. de Toronto.

Rév. Dr. E. Ryerson,
Surintendant en chef des écoles,

Toronto.

X. Lettre de l'évéquc catholique romain de Toronto au président du conseil de l'ins-

truction publique du Haut-Canada, au sujet de la correspondance précédente.

26 mai 1852.

M. T,E PRÉSIDENT,—Je prcuds la liberté de vous informer que si une correspon-
dance échangée entre le Rév. Dr. Ryerson et moi, est veiuic à la coimaissance de
votre conseil, cette correspondance n'a nu'lemeut rapport à mes liaisons avec vos
délibérations et vos résolutions. L'exactitude consciencieuse avec laquelle je les al
sui', • durant mon séjour à Toro;i!o, et la manière dont j'ai agi à la pose de la prc-
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mit-rc pierre do l'école iionnalc, et quelques-unes de mes lettres au Rév. Doetrur, témoi-
gnent des sentiments (jue j'entretiens pour un corps qui ne m'a témoigné que de la
courtoisie et de la bonté. C'est sous cette impression que j'ai écrit ù sa révérence
le 20 février dernier *: " La visite que je fais aans mon diocèse me confirme de

-•v,...^ ^..v-j,..^^ ^.^ .w., v.- V.V, ..^w., j U.L iv^i^wiiuii luus jijc» pruccu(Miis avec vous, Jvév.
Docteur., et le conseil de l'instruction publique, ont été polis et chrétiens, et quelque-
fois rnéme d'une tolérance pour laquelle mon église me tient responsable."

Si je n'étais pas sur le point de laisser de nouveau la ville, M. le président je
vous demanderais d'avoir la bonté de convoquer une assemblée spéciale, dans' la-
quelle je soumettrais à votre conseil tous mes sr-^ts de plaintes au sujet du fonction-
nement du proviso des écoles séparées, et Ir narclic que j'ai suivie pour arrêter
l'anéantissement de ce bienfait par un système que je ne puis appeler autrement
qu'une persécution déguisée, de quelque part qu'elle vienne.

J'ai l'honneur d'être,

M. le président,

Votre obéissant et humble serviteur,

(Signé,)
t ARM. F. M., Ev. de Toronto.

Juge Harrison,

Président du conseil de l'instruction publique,

Toronto.

XI. Lettre du surintendant en chef des écoles à l'évêque catholique romain de To-
ronto, en réponse à la précédente.

DÉPARTEMENT DE l'iNSTRUCTION PUBLIQUE POUR LE HAUT-CANADA,

Bureau d'Education,
Toronto, 31 mai 1852.

Monseigneur,—L'honorable S. B. Harrison m'a transmis votre lettre du 26 du
courant, à lui adressée comme président du conseil de l'instruction publique du
Haut-Canada,—le sujet de votre lettre n'étant pas compris dans les devoirs prescrits

à ce corps par la loi, mais ayant rapport aux devoirs et à la conduite du surintendant
en chef des écoles.

Ce serait comprendre bien imparfaitement mes devoirs, que de troubler le con-
seil de l'instruction publique, en lui transmettant la correspondance volumineuse de
ce département—autre que les communications que je fais à la réquisition du con-
seil, ou celles que je reçois pour lui être soumises. Comme membre du conseil de
l'instruction publique, ainsi que comme membre du sénat de l'université de Toronto,
je ne suis que l'un des membres d'i n corps ramposé de plusieurs membres. Mais
comme surintendant en chef des én^^es du Haut-Canada, j'ai des devoirs distincts à
remplir, et je suis responsable à mon souverain par l'entremise de son représentant.

Les diverses clauses de la 36e section de Tacte des écoles, prescrivent les devoirs du
conseil de l'instruction publique, et les diverses clauses de la 35e section prescrivent

mes devoirs. Il est de mon devoir de veiller, en général, à ce que toutes les parties

de la loi des écoles soient dûment exécutées ;—et, surtout, veiller à ce que *' tous les

deniers par moi répartis, soient employés pour les objets pour lesquels ils sont accor-

dés, et à cette fin, de décider sur toutes les matières et sujets de plainte à moi sou-

mis, entraînant la dépense d'aucune partie du fonds des écoles." La 34e section

* Lettre L
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<lo Viwlo n'nivvi.it à ce vv..-, " jf ^erai rj.'.;^or,'3i'.b!c :v.i w;'.ivonî?iir '^':ii0.nd et suumis à

Sun c'.xiUo'u*."

£1 donc v.îiro gvrndonr a (nu;l;;uos pln.ir.îcs ;\ porter coiilrc mol O:\nH mactipmitô

ofTicicP:, Je chunip est lil»"e ; et Je s;:is tuPjC.:rs |:rr:t ;\ rjpuMci.e ol' lci;,s nie:; aetes

o[!I<;=e)Ki C. l'îiuîoi'lt'j r;ai m'a nummC' et r.:i ':i:\,'s au prelil dr.(iuel j'ai tvavaill.3.

Av!.', de toutes ùa assenibléeH du conseil de l'instrucliûii pul)li(;ue, est invaria-

blement îvansinli^ à la v'-sidcnce de V()tr<; grandeii.-; et dansées ay:;::mLléec;, ("insi

qne je l'ai dit dans mes deii.c dernièiv.s lettre.'^) voie jjrandeuv a le dii: il do sou-

mettre ar.x nvvaibies du eoiiseil loii:s les f<;ijels (|nô v;)i:sjuge;c":,li.;».p>;i;; et s" votro

^'rar.dwiu- le Jésire, je fjerai heureux de eonvocfaer une asoemolûc s|îéeiale du conseil,

au teini)?;qu; conviendra lo mieux à votre î^randeiir.

Il ('.û main'ionaut de mon dev!;ir, mcuseiji^neur, iVcn ve'iir aux imputaticr.s per-

f-oniielicr; que votre grandeur a i)orlees eunlre moi, dans voiro letnO adressCe à l'iiono-

rable M. Harri sou.

S;.r.:5 p;.rler de la nature peu ofTîeielle de semblables imputations dans une

seinl)lab!e lettre, qu'il me soit permis de remarquer (pie les avanejs de voire gran-

deur sont de nature à donner une idée l)ien erronée des faits qui ont rapport à ce

qu'il plaît à votre grandeur d'appeler mes " peisonnalités et mes insinualions ," pen-

dant qii'c n détournant l'attention de questions que votre grandeur a volontairement

soulevée::: et de;s attacpies (jue votre grandeur a dirigées contre no^; écoles et la lui des

écoles pnav une question d'un prétendu manque de courtoisie personnel dans ma.

lettre à votre grandeur, vous faites une chose à laciuelle je ne m'attendais pas et que

j'ai peine à regarder comme digne de voire grandeur ou de moi.

L;i lelire que voire grandeur a écrite à AI. Ilarrison, laisse l'impression, que je

vous ai adressé 23 pages in-folio d'indigues persoimalités et insinuations, en répojicC

à votre lettre du 20 février dernier. VoIkî grandeur doit savoir que ce n'esi. pas lo

cas, e! je regrette de voir (|ue le langage de votre lettre est de nature à commettre à

mo''. égard un acte de llagranle injustice. Permettez-moi donc, monseigneur, d'ex-

poser les laits :

—

Le 20 février, voire grandeur m'adresse une coiu'fe lettre (datée " Irish Town"*)
recommandant à ma considération favorable la pétition des syndics d'écoles catho-

liques romaines, dans Chatham. Le 7 mars, votre grandeur m'adresse une autre lettre

bien courte, (datée " London,"f ) sur le même sujet. Le 23 février, je réponds aux
syndics catholiques romains de Chatham, J et ma position oflicielle ne me permet
pas de f^irc plus, pareeque dans les départements publics, il n'est pas ordinaire de
correspondre sur les sujets de plainte, avec d'autres que les parties plaignantes elles-

mêmes ; mais je fais plus, et par respect pour votre grandeur, dans une lettre officielle,

datée le 13 mars,|| je vous transmets copie de ma réponse aux syndics catholiques

romains de Chatham ; et en réponse à vos deux lettres du 20 février et du 7 mars,
j'explique en peu de mots la loi relativement aux livres en usage dans les écoles,

aux droits des parents à cet égard, la nature entièrement admissible, sous le rapport

religieux, des livres que le conseil de l'instruction public^uc a recommandés, et la

réclamation proférée par les syndics catholiques romains de Chatham, pour une
partie des cotisations locales municipales, aux fins de bâtir leurs maisons d'écoles

séparées, et pour les exempter des taxes municipales prélevées pour la construction

des maisons d'écoles publiques§.

Votre grandeur ne peut s'empêcher d'admettre que cette lettre et l'incluse n'ont

pu Être dictées qu'avec un profond sentiment de respect pour votre grandeur, person-
nellement et officiellement, et une stricte attention aux principes et au fonctionne-

ment du système des écoles, tel qu'établi par la loi. Mais quel est le résultat .-' Le
résultat, ainsi que votre grandeur ne peut certainement pas l'avoir oublié, est une

• Lettre I.

t Lettre IL '-.',, t.'j;,, .-^^i;. :-. ;,-, .
_
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7 Voir appendice No. 3,
'
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It'tlrc (lîiti'o, " Oakvillo, 25 ]v:\r:\ tH52,"* dnns lirnicllr YDln; f'n'udi'ii'-, tniiîp avec
sarcasme», ridicule et mépris ma kMtr'.' du lii mar^^, relative ù la loi clés éeoh^H; em-
ploie " (leL< pcrsdnnalilrs el des i:isinii;it'nng " lelle.s que j> n\'.:\ u'. jur.ijia

reçr.:..T anpara^Miiil. d'aiicim niem])rc du cleriçé ; représonle jios éenli-T coinnio

la s:iir;ee de "tous les erimes cl de lou-^ viees ;
" (ail le (teiitiaslc dti carac-

tère et d;'s teiidaiiees des écoles priiiKiirrs, en Crmada, aux EtatsJiii!?, en hiaiido,

on E:-.os;'.e et à iîoiiie ; dénonce loiil notre " syslèiue d'école, coni.nola ruine

de la relitrion et une persé(nilion pour i'é:j;lise e;itlioli(iue romaine/' et ceux
qui ont établi ce système, comme des personnes i[\[i l'ont contre les callior.'aKis

romains " la perséculion la |)lns iiiudle (!t la j)lus hypocrite." 11 aurait fallu être

dénvu'î d(; tous les sentiments d'un canadien on iVwn patriote, j^onr n'avoir rien res-

senti à la lecture d'une lettre semblable, écrite par votre grandeur, tlans de; eircons-

tanc?s semblables; mais je retarde ma réponse jus([u'à ce (aie j(; |)iussj répondre

avec calme et réilexion, (^t alors je réponds distinctement à chacun des nombreux
chef:', (publies et personnels) df l'accusation portée par votu; grandem-.f l*'t ma
réponse aux nombreuses accusations (!t insinuations contenues dans coitte lettre,

votre grandeur veut bien la représenter comme mie réponse à votr<; courte le'.tro du
20 février, et connue 23 pages in-folio de j)ersonnalités et d'insinu; tions indignes de
vous et de moi."

Votr(! grandeur déclare en outre, (pi'(>n réponse à mes 23 pages de per«onnulitcs

et insinuations, " vous avez mentionné les rapports d'amitié (|ui ont exista jus(iaes-

ià entre vous et les autres membres du conseil de l'instruction pul)li([ue." Je n'ai

jamais dit ou cru ({uc ces relations ai(uU été autrement qu'amicales et chrétiennes
;

mais la lettre de votre grandeiu-, " datée le 1er mai, "J contient d'autres aveux et

prétentions pour lesquels je ne vois «aucun précédent dans l'histoire ch; la correrpon-

danee canadienne, et aux(iuels j'ai répondu dans ma lettre du 12. :\ Je sais (|i!e le

" bon esprit de notre conseil de l'instruction publicpie est loin de régner dans cer-

" taines localités" du pays; mais je suis heureux de savoir que ces " loetîlitéj ^'

sont com, arativement rares, puiscpie, nonobstant les conseils domiés de faire de
vigoureux cHbrts pour établir et multiplier les écoles séparées, le nomi)re de ces

écoles, d'ajjrès les rapports de la présente année, est diminué d'un tiers sur le nombre
rapporté pour l'année dernière § et pour ces " localités" dont le nombre diminue

chaciue année, le fonctionnement de la clause de la loi relative aux écoles séparées

peut encore être invoqué.

Je n'ai plus qu'à ajouter que, nonobstant la marche suivie et le langage employé
par votre grandeur à mon égard, je m'efïbrcerai toujours, comme ci-devant, à traiter

mes concitoyens catholiques romains avec autant de bonté et de cordialité que ceux

d'aucune autre dénomination religieuse, dans le pays ; et cela avec d'autant ))lus de

raison que je suis persuadé que l'exemple et l'esprit du regretté évêque Power soni;

encore chers à tout le peuple du Haut-Canada, aussi bien que le témoignage rendu

par le conseil de l'instruction publique et moi-même, et les nombreuses personnes

qui ne sont pas membres de l'église catholique romaine aux vertus et au patriotisme

de cet excellent homme.

J'ai l'honneur d'être, monseigneur,

De votre grandeur,

Le très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

.—Et je n'omettrai pas de rappeler à votre grandeur, que les dispositioLS de

itives aux écoles séparées, telles qu'amendées par le petit bill de 1851, (aont
P. S.

la loi, relatives aux écoles séparées

le projet a été préparé par moi-même, en présence de" votre grandeur et celle du

* Lettre IV.

t Lct';.-o V.

t Lettre VL Vil.

Lettre VIIL
Voir app. No. 31.
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révérend vicîiirr général Maedonalcl) ont été approuvées par votre grandeur.* Mu
corre^pondanee imprimée, sur la loi de 1840, et mes cireulaires olIicielleH, imprimées

en 1H50 en eomiexion avec mes lettres réeentes à votre grandeur, font voir qu'il ne

s'est introduit aucun changement dans mon interprétation, mes vues ou l'adminis-

tration de la loi ; mais que la marche maintenant suivie par votre grandeur, n'est

que le résultat de i'ado[)lion, de votre part, d'une nouvelle politique, et l'uveu de

nouveaux sentiments et de nouveaux objets.

(Signé,) E. R.

Appendice contenant les documents mentionnés dans la correspondance précédente.

No. 1. Lettre du très-révérend R. J. Tellier, S. J., Toronto, an président du conseil

de l'instruction publique pour Ir Haut-Canada, transmettant une lettre d'un

syndic de l'école séparée des catholiques romains à Chathain.f

Palais St. Michel, 21 février 1852.

Monsieur,—La lettre ci-incluse a été transmise de Chatham à sa grandeur,

l'évêque do Charbonnelle, en le priant de vouloir bien soutenir les justes droits des

écoles catholiques di Chill'ara devant le bureau. Sa grandeur étant actuellement

engagée dans la visite de ton diocèse, le monsieur chargé de la lettre n'a pa? eu

auparavant l'occaf-loii de roncc^iitrer le bureau ; et de nouvelles demandes à cette fin

sont présentées par les habitants de Chatham.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

A l'honorable S. B. Harrison,

président du con. de l'inst. pub.

R. J. TELLIER, S. J.,

V. génl. pro. tem.

No. 2. Incluse de la précédente,—Lettre de M. J. B. Williams, Chatham, Canada
Ouest, au président du bureau de l'instruction publique pour le Haut-Canada

;

se plaignant de la conduite du bureau des syndics d'école de la ville, à l'égard

des écoles catholiques romaines, et demandant justice. \

Chatham, 15 janvier 1852.

Cher monsieur,—Permettez-moi de vous écrire sur un sujet sur lequel je vou-

drais bien n'avoir rien à dire, s'il était en mon pouvoir de le faire.

Dans le mois de mars dernier, les catholiques romains de cet endroit, s'adressè-

rent au bureau des syndics pour l'établissement d'une école séparée catholique

romaine ; la demande fut écoutée, et Pécole fut organisée, et a très-bien fonctionné

depuis le 12 mai.

Les habitants de la ville, ou plutôt les syndics s'étant décidé à avoir des écoles

gratuites dans le cours de l'année dernière, et s'étant décidé aussi à bâtir une nou-
velle maison d'école, qui devait coûter £1,200, il fut en conséquence prélevé de très-

furtes taxes sur nous, comme de raison, comme sur les autres citoyens ; nous nous y
soumîmes de grand cœur, sous l'impression qu'il nous en serait accordé une partie

• Voir app. No. 34. ., : • ;:

ÎMeotionnce dans la correspondance, lettre I.-1IL

Mentionnée dans la correspondance, lettre I.-IIL-V. .'u
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pour le paiement de noire instituteur, et ((ue nous pourrions nous servir d'une partie

Bullisaule de la niuison d'école, ou que nous en aurions l'équivalent ; mais juscju'ici

le bureau des syndies nous a refusé l'un et l'autre, et nous n'avons reçu aucune aido
quelconque, excepté la l'aible somme de £1 10 0, à môme l'allocation provinciale.

Et comme nous nous sommes, eux et moi, (représentant les syndics des écoles

catholiques romaines) décidés à prendre l'avis de votre honorable corps sur le sujet,

je considérerai comme une faveur toute spéciale, si vous aviez la bonté de soumettre

ce cas au conseil, aussitôt que vous le pourrez commodément, et me faire connaître

le résultat. Nous voulons bien supporter l'espèce d'école que nous préférons pour
nous-mêmes, indépendante 'de celles de nos voisins, et nous ne voyons pas pourquoi
ils ne se contenteraient pas du môme privilège que nous, et pourquoi ils voudraient

nous enlever ce à quoi ils n'ont point de justes droits ; et la loi veut que nous parta-

gions dans le fonds des écoles élémentaires, suivant le nombre des enfants qui fré-

quentent les écoles, et comme de raison, ce fonds doit comprendre tous les deniers

destinés aux fins des écoles élémentaires, et provenant, soit de l'allocation provin-

ciale, de la taxation ou des loyers de maison d'école. Et le bureau des syndics

ayant fait d'amples dispositions pour le soutien des écoles séparées des noirs, dans
la ville, nous nous considérerons certainement comme très-maltraités, si nous ne
sommes pas traités aussi bien qu'eux. Espérant une prompte réponse,

J'ai l'honneur d'être,

Cher monsieur.

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,) S. B. WILLIAMS.

A l'honorable S. B. Harrison,

président du con. de l'inst. pub.,

Toronto.

No. 3. Lettre du surintendant en chef des écoles pour le Haut-Canada, à M. S. B.

Williams, en réponse à la précédente.*

Bureau d'Education,

Toronto, 23 février 1852.

Monsieur,—Votre lettre du 15 du mois dernier, adressée à l'honorable S. B.

Harrison, m'a été transmise, attendu qu'elle renferme des questions qui ne sont point

du ressort du conseil de l'instruction publique, mais bien du surintendant en chef

des écoles.
.

En réponse, je vous transmets copie d'une lettre que j'ai récemment écrite au

bureau des syndics des écoles publiques, et aux syndics d'une école séparée dans la

ville de Belleville, sur le même sujet, f

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

S. B Williams, êcuyer, syndic de

l'école séparée cath. rom., Chatham.

(Signé,) E. RYERSON.

* Mentionnée dans la correspondance, lettres If III| et Y> et XI.

t Appendice No. 12i
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No. 1. TiCttrc (la pcf'rf'tfiin! di' In province, an !^nrin(rnrl;»iit on f h'-f di'M i'-colcu pour
le Ilimt-( aiiada, traiiMïiotlant, l'<'xlrait (l'une lullrc du M. S. M. Williams, Cha-
tham, au sujet de l'école catlioIi(|U(! roiuaino séparée, dans cet endn)it, et de-

mandant de.s renseignements pour la gouverne de f<on cxeellenue.

QuÉHEC, G uuiU 1853.

son

synd

Ri'.v^;uENl) monsieur,—J'ai ordre du «^^onverneur fjénérnl, de voiw informer, f|uc

cxeel'.cMee areru une eoinnnmii .ition (!(> INI. S. li. Wyiiams, de CJKilliam, l'un des

Biviidics de l'éeole eatliolitpn! romaine de ect endroil, se pl!ii,^nant de ee que cette

éeole n'a pa^ riu;usa jjart dans Talloerition des école.^ élémentaires, pour l'année 1851.

.lo vous transmets ci-joint, un extrait de la communication de M. Williams, en vous

priant de me transmettre sur le sujet anrpiel ils ont rapport, les renseiq'nements rjne

vous eoii>i(léri'!e/, nécessaires i?our mettre son exeellencc en état de bien compren-

dre la (|uestiou.

J'ai l'honneur d'être,

Uév. monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,)

Révérend. D. Ryerson,

Sur. en chel' des écoles du II. C,
Toronto.

A. N. 3I0RIN,
Secrétaire.

EXTRAIT.

" Vous savez que la loi pourvoit à l'établissement d'écoles catholiques romaines
et protestantes, sous certaines circonstances, dans le Haut-Canada.

" Dans le mois de mai dernier, les catholiques de cet endroit crurent à propos de
profiter de ces dispositions, et depuis cette époque nous avons eu une école séparée

;

mais je regrette beaucoup de dire ciuc lors de la distribution des cotisations de l'an-

née dernière et des rentes des terres d'écoles de la ville, le bureau des syndics con-

sentit à oftVir aux syndics de l'école catlioli(iue romaine un montant égal à la part à
eux répartie parle surintendant en cheT—£4 10^:.—pendant que la part qui leur reve-

nait, suivant la moyenne des enfants qui avaient fréquenté l'école, se montait à £37
10s.—vu qu'il avait été prélevé £225 par voie de taxe pour le paiement des institu-

teurs, etc.—et disons £25 par voie de rente: et le nombre des enfants qui ont fréquenté

l'école étant d'environ 4G sur environ 307. L'on prétend que la 40e section de l'acte

des écoles * les justifie à adopter cette marche, et dans cette prétention ils sont ap-

puyés par le Dr. Ryerson ; mais aucun d'eux ne peut dire sur quel principe ils

s'appuyent pour donner une iiiterprétation aussi peu raisonnable à la loi, parccque
pendant plusieurs années dernières, dans presque toutes les municipalités du Haut-
Canada les sommes prélevées par les taxes ont excédé les sommes réparties par le

gouvernement, et l'on n'a jamais supposé pour un seul instant que l'excédant ne for-

mait pas partie du fonds des écoles communes, mais était au contraire toujours em-
ployé comme tel jusqu'à l'époque de l'établissement des écoles catholiqt.as romaines."

* Voir appendice No. 36.
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^o. >. L<:i.lre du smi.ii» ikLiU li". c [n-.'i (ic:> tcidus cia llaut-Uaiuida uu bcoiclmio uu
lii proviiict', ua répousu ù lu piécccluuto. •

BoKEVr n'EniTATION,
TouoNTo, M avril 1852.

MovsiKUK,

—

.l'iii PluMinrnrd'acciiscr ri'rrpliondo votre Iri're du (îdn oonriiii,m(!

tran8mpttni)l un extrait d'une coninmnicalicMi do M.,I. H. Williams de Cluilliitm, l'un
fies syndics do l'école catlolirjno roinaino du cet endroit, et me priant de vous frun-i-

jTiotfre f<nr le m jet au'jneî elle a rapport, les rrnsfMgnetiti'nlf^ (pd pont nécessaires pour
nieUro s:)n exeellonoc en état do bii^n roiniirendrc! la (pieslidii. Je regrette; beaucoup
que l'examen puVilic p>nauel des écoles norrn".li's et modèles du lîaul-Canada, iluiaïU.

les (piatre jours (|at se sont écoulé-; depuis que j'ai reçu votro lettre, no m'ait pas
permis do ré[)oiidr(> avant c. jonr à voîrf^ dem;nide.

f.'i'vtrat* fl" la l^Vm d;; M. A^'';I!iam'! r'vifern^.e (!(>ux poi".|s; le premier a rap-

port au partaji^e, en 1851, d'une partie du fonds des écoles aU profil do l'école sépareo
dont il est l'un des syndic;^. M. Williams expose (pu; l'école ?ép;uvo a été ouverte
dans le mois i\c mai d<'rnin* ; m;\is la lOe seciion d(! Tacte l.j et M Vie.,(liap. If^.j-

ne permet pas ((u'aucamo section d'écoU; soit cli;!n.','é ou qu'il soit éiahli aucune
école séparée, avant le 25 décembre d'untî atniéo, afin ([ue les calculs et les arrange-
mcnis des syndit^s au eommencerueiit d'une année, nt; st»i(Mit pas entravés dans lo

cour de la dite année. Il n'était donc ])as jjossiblo (pi'une école séparée; connnencéo
dans le mois de mai dernier, pût, suivant la loi, partager dans le fonds des écoles,

pour 1851.

2. Le second point en question, dans l'extrait de la lettre do AT. Williams se

rapporte à ce qui constitue le fonds des écoles dans chaque municipalité, dans le

Ilaut-Canada, dont le gouvernement a le droit de contrôleur l'emploi. Comme M.
Williams et autres n'ont jamais demandé l'établissement d'une école séparée avant
1851, et comme il ne peut savoir conuneni la loi est administrée dans les autres en-
droits, je remarquerai epie ses avancés dans la dernière parti<; de l'extrait transmis par
vous sont sans fondement et tout-à-fait contraires au fait, vu que pendant ces années der-

nières j'ai toujours déclaré, dans les diverses communications olficielles que j'ai eues
av(!c les autorités scolaires dans les difl'érentes municipalités, et nullement par rap-

port aux écoles séparées, que je n'avais point le pouvoir d'intervenir dans l'emploi

des deniers prélevés par les municipalités pour les fins des écoles, en sus du montant
que la loi les ohlige de prélever—qu'elles pouvaient employer ces deniers à l'encou-

ragement des écoles communes, des écoles séparées ou des écoles publiques, suivant

qu'elles le jugeraient à propos,—les principes du gouvernement responsable, limité

sous quelques rapports essentiels, seulement, formant la base du système municipal
au Haut-Canada.

Dans ma lettre au secrétaire provincial, relativement à la loi des écoles, en gé-
néral, datée 13 mai 1849, se trouvent les mots suivants: " L'acte des écoles autorise

tout conseil à prélever un montant aussi considérable qu'il voudra pour les fins des
écoles élémentaires. Je n'aijamais insiste à avoir, dans chaque district ou town-
ship, aucun montant plus considérable commefonds des écoles que celui qui est ré-

parti â même Vallocatinn législative. Toute somme qui peut excéder le montant
qu'un conseil peut juger à propos de prélever, pourra, (comme l'ont fait queleiues con-
seils,) être employée de cette manière au soutien des arrondissements d'écoles pau-
vres dans sa jurisdiction, pour lesquels il n'aura pas été autrement pourvu, à la dis-

crétion de chaque conseil. (Correspondance imprimée, sur la loi des écoles du Haut-
Canada, mise devant l'assemblée législative en 1850, page 39, 2e colonne.

Mais l'objet de l'appel de M. Williams, et d'un autre appel de môme nature, peu
de temps auparavant, de la part de M. Hare de Belleville, était d'obliger les munici-
palités d'écoles locales à employer une partie de tous les deniers qu'elles pourraient

prélever pour l'érection et la réparation des maisons d'écoles séparées^ comme pour

* Mentionnée dans la correspoudance, lettres I. III.

t App. No. 33.
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les inutitulciirti des rcolf's M'pîiircs

—

di^^posilioti (pir ii'.'i janinis vonlii rtahlir l'acte

(les (''cdlrs, ri (Iciiiaïul»' •|iii n'a jainni.s rit'' laite depuis (ju»' je xiùn vu rap|)(»il avec le

(li'pHiciuciil. ha iiiaiiièrc dont j'ai exprupii'! la loi i^iir et* jioiiit et roiilro la<p»('ll«j

^I. Williani- inlcrjeiic ;ippcl,<'st coiiIimiik' ilaiis une Iriin' c[n(! j<' lui al adrowséo ainsi

qu'à M. Jlari; d- Mcllcvdic, <M dont j*' liansuiels copif ci-joinlc*

i^a IDc s((tii)ii de nolrt; a«'te dex i'-eoIeH lU'Iiiiil il'nne manière si explicito la

boso de la répiiilition en laveur deséeoles séparée."*, (pi'il n'est guère possihlede voir

HUryir d<'s diiléiends sur ce point.) J'ai elierelié à îtdniini.'^trer la loi avee ini|)artialité^

t'I il;iiis l'esprit le plus liliéral ; mai-' certaines personnes ont récemnicnt lornudé de
nouvtdlcs demandes, créé un nouveau mouvenuMit à l'endroit dcf écoles séparées

—

choses (pie doi\('iit rei.;retter tous les jiartisans judic-ieux de l'union des (Canadas, et

t()u.< les amis du j)ro^'rès social et des intérêts tlu llaul-t'unada, particuUcment delà
partie callioln|uo romaino de la poj)ulatiou.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très-ol)éissant serviteur,

L'Ilou. A. N. Moriii,

Secrélairt! do la province, Québec.

(Signé,) E RYERSON.

i

No. 6. Lettre de John 0. Ilarc, éeuyer, lîelleville, au surintendant en chef des école»

pour lu Haut-Canada, demandant des renacigncnicnta sur certains points relatii's

aux écoles séparées.;}:

Bellevilt.e, Canada Oukst.
30 décembre 1851.

Monsieur,—Depuis la passation de l'acte de la dernière session, relatif aux
écolts séparées, le bureau des syndics d'écoles ont réservé pour les catholiques

romains de cet endroit un arrondis.sement d'écoles qui comprend toute la ville.

Ce changement, comme de raison, est entré en opération le 25 décembre, lorsqu'à

eu lieu l'élection des syndics pour l'école séparée, (qui ne se trouvaient qu'au nom-
bre de trois,) peu de jours après la passation de l'acte, et dans le fait même, avant que
cela eu lieu, dès le mois de janvier dernic^r, il y avait une école catholique romaine
en opération.

Comme l'un des syndics, je vous prie de vouloir bien nous dire aussitôt que
possible, après la réception de la présente et avant le jour de l'élection, combien il

doit être élu de syndics pour l'école séparée dans l'élection qui approche. S'il devra
en être élu deux ou trois pour toute la ville, ou deux pour chacun des quatre quartiers

dont la ville se compose.' Et si l'élection des syndics d'école séparée, leur retraite,

etc., sera conduite précisément comme celle des autres syndics.
Comment les syndics catholiques romains doivent-ils s'y prendre pour obtenir

la part qui leur revient dans le fonds des écoles qui, suivant les sections 19S et 40ir

de l'acte, comprend l'allocation du gouvernement et la taxe prélevée dans la ville.

Le système des écoles gratuites prévaut dans cet endroit.

La demande des deniers doit-elle être faite par l'entremise du surintendant
local, ou directement au conseil de ville, ou de quelle manière autrement.?

Nos rapports, tableaux et toutes les affaires, doivent-ils être transiges par l'en-

tremise du surintendant local des écoles de villes, et doit-il les examiner et en faire

rapport ?

* Appendice No. 12.

t Ibul No. 33 p.

î Mentionnée dam la lettre préié lente.

é Voir appendice No. 33, "»
V Ibid do do 36.
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L'ucUî no dit ricii sou?» co rapport, niitrcnii'iit je ne vous Iroiihliirais pris à ccl

{•gard.

I<('s (Mifiiiil-* <!;itli{>li(|uc.s rciiiaiiis sont ici poiir U». tiers du iiomljii" ''iiliiT. Suivant
la nianiriT dont ji; lis !a loi, si U>. noiMld'i; dc.s i-iilants (jni iVr-ipiiMitcnt rrcoli' .si'-paix'fj

ont du tiers (N; c'cnx «pii fn'ijiunt'Mil les antres écoles, n(»us anrions dioii à u\\ tiers

de Palloeati(»n dn gouvernement, aveu lu luôiuo proportion dans les de-niers prélevés

dans la ville.

Si je suis eorroet, vii :>! la (juestion : Connnent ohtiendrons-noiis cette propor-

tion? (Quelles mesures devrons-nous prendre, et li (pii nous adr(!sserons-n<ius?

Kn a( cordaul votre attention à la présente, vous ohligere;^ le révérejid M. IJrcn-

nan, col. MeLellaud et moi-mùuie.

Je sni«>,

Monsieur,

Votre obéissant f^erviteur,

(Signé,) JOHN C. IIARE. \È

jNo. 7. Lettre du surintendant en chef des écoles, à M. Hnrc, en réponse ù la précé-

dente.

Bureau d'Educatiov,
Toronto, bJaniHcr 185'î.

MoNsiKuu,—J'ai l'Iionnour d'accuser réception de votre lettre du 30 du mois
dernier, et de; dire en réponse, (jue eoriuue les proeé'lés du l)nreau des syuilies ^tn

étai)li>sant une section d'école séparée ilans la ville de Belleville, ne pouvaient
avoir force et e/Tet avant le 25 du mois dernier, il n'a pu être fait légidement aucune
élection de syndics avant (;etU; époque. Il sera dcjnc nécessaire d'élire les syndics

d'école, ainsi (pie l'exige la loi, dans l'assemblée annuelle des écoles qui doit avoir

lieu prochainement.

2. Quant au nombre des syndics (pie la loi exige, je remar([uerai que toutes les

écoltî.s séparées dans une cité, ville ou townsliip, sont souuiises aux mêmes règle-

ments, et par (U)aséquent, dans chaque section d'école il doit être élu trois syndics,

et trois seuleuient.

3. Vous remarquerez que ceux-là seuls ont droit de voter ù lUie élection de syn-

dics d'école séparée, qui eut demandé une telle é(H)le, ou qui y envoyent leurs

enfants.

4. Les écoles séparées sont soumises î\ la mémo .surveillance que les autres

écoles communes, dans chatiue municîipalité, et doivent faire un rapport semblable.

5. Par la 7e clause de la 21e section de VncAo des écolcfj ou verra (|ue tous les

ordres pour deniers d'écoh^ dans une cité ou villc,^ doivent être donnés par le bureau
des syndics, et par conséi[uent, vous devez obtenir de ce bureau, l'ordre pour les

deni(!rs ([ui doivent revenir à votre section d'école.

G, L(.' premier p liement du fonds des écoles, pour l'année, ne se fait pas avant
juillet, époque à huiuellc la moyeotie du nmubrc des enfants qui fréquentt.'iit l'école

séparée et les autres écoles communes de la ville, est prise comme base do la répar-

tition revenant, à chacune. Un ado))tera la même manière de procéder à la fin de
l'année, pour distribuer la j)artic du fonds des écoles provenant des laxcs locales.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.
John O. Hare, écuyer,

Syndic catholique romain
des écoles séparées, Belleville.

'I

"i
i

I'

I



1M
38

^uK '1 '.g rMifi 'Ju .g '-i—r «»»—w< f».".

Nr,. 8 T.pttro fin socn'tairo an hurerin f1o<? syndics d'éfolop', Bollovillo, nu snrin-

Icii'lniit (Ml cuct' des ('colcs, sonnv'Uaijt niK? lettre de .!. (^ Hnrc, ('cnycr, et

demandant des renseignements à cet égard.

Bellevillk, 6 fcvtier 1852.

TIkvékkm:) moxsieuk,—Je puis chargé par le bureau de-; syndics d'école.^ pour

Ir, ville de Iî(>lieville, de v<ms sonmelire la cdpie ei-incliisc d'une lettre reçue pnr le

l)ureau, de John O. ITare, eeuyer, secrétaire d'une école catholique romaine séparée,

récemment établie, et de vous prier de me faire connaître vos vues de manière que

,ie puisse les sourncMire an bureau qui doit se réunir mardi prochain, aux fins do

prendre le sujet en considération.

J'ai l'honneur d'être,

Kévéivnd monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) C. 0. I3ENS0N,
Secrélfiiie du bar. des synd. d'écoles, Boilcville.

Révérend E. Ryerson, D. D.,

surintendant des écc'es, H. C.

L •>

No 0. Incluse de la lettre préeédento Lettre de John 0. ÎIovc, écuycr, Bellevillcj

an bureau dc^; syndic^ d'écoles.

BjKLLEViLLE, 21 jiuivier 1852.

Au burf^au des syndics d'école de la ville de Bclleville.

Messieurs,—Je prends la libdé de vous informer que, conformément à votre

îivis, daté le 9 septembre 1851, invitant les catholiques romains de la ville de Bel-

ieville, à ehoisir trois syndics d'écoles pour l'école séparée qui doit être établie pour
les catholiques romains de la dite ville, une assemblée ôc^ eontribuables catholitpiies

romains a été tenue à l'auberge de James Grant, le 20 septembre dernier, à laquelle

assemlilée le révérend Miehaei Brennan, Donald iSJcLelland et John O Hare, ont

été elvis syndics pour Li dite sectio'i d'école séparée
;
que les dits syndics d'éeolee;

ainsi élus se sojit assurés des services de Richard Mason comme instÎTiUeur, depuis

le 23 déci'mbre d( viiier—que le 14 du courant, é[)oque do l'élection annuelle des

syndics d'écoles pour la dite ville, il fut tenu une autre assemblée des habitants

ca!lio1i( lies romains, qualifiés à voter à l'élceticji de syndics d'cctjles j;oar luîo école

(•ath\>l!que romniiiC séparée poui- lonle la ville, conformément aux ordres du surin-

lenclfinl en chef de l'éducation, le révérend Dr. Ryerson, à lac.uelle dernière assem-
blée, le révérend INIiehael Bro'.iiian, Donald IMcLellanct et J jlm O. Tlan^, ont été

élus syndics d'écoles pour la frésento année—que les dits syndics d'écoles, à l'as-

semtJée tenue le 20 du couraiJ, s'assuièrent dt.s services du (lit ilichard JMason pour
conduire la dite école séparée, pour le terme d'une anné-^, à. compter du temps oii la

dite école est entrée ci opération, le 25 du mcis dernier— v .'ils firent des arrange-

ments avec lui, avec résprve du droit de le renvoyer à la f<n de trois mois de son temp.->

que, dans leur capacité coilectivc, ils s'engagèrent à rémunérer les services du dit

—Richard Mason en la même manière et au même montant que le £;ont ceux des

maîtres employés par les syndics—et les dits syndics d'écoles par le présent, vous
prient -o vouloir bien mettre le dit Richard Mason sur le méuie pied, et lu' pay]-
son salaire pour le môme montant et en la même 'tanière qac le salaire des institu-

teurs employés par le bureau.

Et les syndics de la dite école séparée expose nn outre que leur école est main-
tenant en opération et conduite par le dit Richard Mason, dans la maison contigue
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à î'écolo tli; grammaii'u do comté, et. qu'elle est en lout temps ouverte à l'inspection

ut sujette aux visitejj et régleincnl.s preyevit» parla loi aux écoles teéparées.

Je suis,

Messieurs,

Votre ohéissant serviteur,

(Signé,) JOHN O. IlARE,
Sec. et l'un des syndics de l'école sé])aréc.

No. 10. Lettre d\i surintendant en clief des écoles, au secrétaire du bureau des
syndics d'écoles, Bellevillc, en réj/onse à sa lettre, (No. 8.)

BuRKAu d'Education,
ToKONTo, 1 février 1852.

INIoxsiEUR,—J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du G du courant,

trans-raettaiit copie d'une lettre adressée par John 0. Hare, écuyer, au bureau des
syndics pour lîellevillo, relativement à Pécule catholicjue romaine séparée dans cette

ville, et demandant mon opinion sur la marche cjue la loi prescrit au bureau.

La manière dt; procéder dans l'établisi-enient d'une école séparée, me paraît

avoir été tout-à-lait correcte ; et l'école établie par les syndics élus aura droit à tous

les avantages d'une école séparée, dci^uis le commencement de la présente année.
Quant à la marclu; ([uv. devrait suivre le bureau et la part que l'école séparée a

droit d'avoir dans le fonds des écoles, je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai dit dans ma
lettre à M. Ilare, en date dn 5 du mois dernier, et dont co])ic v -«us est ci-nieluse.*

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur, etc.,

(Signé,)

I il

E. RYERSON.

L'i'o. 11. Lettre de John 0. H;u'c, écuyer, Bellevillc, au surintendant des écoles,

soumettant de nouveaux renseignements sur le cas précédent.

BjLlleville, 12 février 1852.

Monsieur,—Les syndics de l'école catholique romaine séparée, dans cette ville,

(an nombre descpicls je suis) craignciiî quelque:; diffi uUés avec le bureau des ^'jV\'

dics des écoles communes, relativement à Pin tilnle.ur qu'ils employeut, et comme
nons ai)pvenons qne le bur<.Mn de-, syntlics d'écoles a demandé vohe opinion dans
l'aflliire, nous croyons de notre devoir de vous metlie au l'ait de toutes les circons-

tances, avant que vous en veniez à Uiie décision, de manière à prévenir tout procès,

s'il est ix)ssible. Qu'il m.?, soit permis de dire que le. révérend M. Brennaji, le col.

McLelland et moi, avons été lomniés syndics de l'école séparée ; et nj)rès l'élec-

• ion qui i'ut faite dans le mois dcrni'^r, nous nous rajjportâmes au bureau des sy.idics

d'écoles et déclarâmes que nous avions engagé un maîire d'école, et priàmrs les

syndics de pourvoir au paiement de son salaire, en la même manière et i)our le

même montant (pie le:-' inslilulenrs craploy's par eux. Qnekiuesauis des membres
du bureau des syndics d'écoles croient, ainsi qu'on me le dit, que les catholiqnes

romains ont droit simph^ment à partager (suivant le nombre des enfants qai frécjaen-

tent Técole) (1 ins Pal' )ca(ion du gouvernement (dirons £00) et une somme égale

prélevée par voie de taxes dans la ville ; si f'cla était correct, les cathol-naes romains

qui comptent pour près d'un tiers dans le chiffre de la population et qui paient des

« Voir appendice No. 7.
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taxes en proportion, ne recevraient environ qnc £24 par année pour le salaire de
leur instituteur, tandiscpie les instituteurs employés par le bureau, reçoivent JGIOO par

année chaque, provenant dos taxes que payent les catholiques romains comme les

protestants. La section 19 de l'acte des écoles dit : "Que chaque école séparée
" aura droit à participer au fonds des écoles, suivant le nombre moyen des élèves
" qui assistent à la dite école séparée, comparé à la moyenne du nombre total des
" élèves qui assistent aux écoles communes. '

Et la section 40 définit le fonds des écoles communes, comme suit:—"La
" somme d'argent distribuée annui'llementpriT le surintendant en cheiet une somme
" au moins égale prélevée par cotisation locale." (*)

Maintenant ce que veulent les syndics de l'école séparée, c'est que non seule-

ment les sommes d'argent distribuées par le surintendant, mais encore tous les

deniers jirélevés par cotisation locale [)()ur les écohîs élémentaires, constituent le

fonds des écoles, et que cette somme soit distribuée annuellement suivant 'e cas, entre

toutes les écv^les en proportion du nombre d'élèves qui les fréquentent, suivaijt les dis-

positions de l'acte. Vous voudrez bien vous rappeler que dans cette ville, le bureau
des syndics d'éeoiL's élémentaires a engagé quatre instituteurs à un salaire de
£100 chaque, et que cette somme de £400, avec les dépenses courantes des écoles,

est prélevée par la corporation, à la demande des syndics d'écoles. Dans le fait

jusqu'ici il n'a point été fait de répartition suivant le nom1)re ; chaque instituteur

reçoit .£100, qu'il ait un nombre d'écoliers plus ou moins grand. Maintenan* tout

ce que nous demandons, c'est que notre instituteur reçoive aussi £100 pu m, :.

et nous croyons qu'il n'est que juste d'insister siu* cette demande, attendu qie nous
formons une si grande partie de la population. Si les syndics devaient adopter le sys-

tème de payer tous les instituteurs ici en proportion du nombre des enfants qui fré-

quentent chaq. 1 école, à même le fonds des écoles communes (c'est-à-dire, à même
le mds provenant de la taxe locale et de l'allocation du gouvernement,) nous
serions |)arfaitement satisfaits, vu que notre école qui est fréquentée par un nombre
d'enfants si considérable, serait mieux traitée que les autres ; mais comme les syn-

dics n'ont pas jugé à propos d'en agir ainsi, mais ))lutôt ont cru devoir engager des
instituteurs à salaires fixes, nous prétendons avoir droit au même traitement.

Pour résmner : Les syndics prétendent que nous n'avons droit de participer que
dans l'allocation du gouvernement (disons £60) et une somme égale prélevée j*ar

taxation. Nous prétendons avoir droit de participer dans cette répartition et dans
telle autre somme qui poiirra être prélevée pour payer les salaires des instituteurs

dans la ville. Si l'injustice évidente que quelques-uns des syndics dirigent contre

nous à cet égard, est commise, et si l'on s'aperçoit qu'elle n'est que le résultat de la

loi actuelle, les catholiques romaiar> des autres endroits qui peuvent être dans la

même position, seront obligés de commencer à agiter non seulement contre la loi

même, mais encore contre le système des écoles gratuites. A présent nous sommes
obligés de nous procurer nos propres mnipons d'écoles et presque toutes les dépense :

de l'école. Et bien qu'il y ait dans Belleville assez d'enfants catholiques pour nous
justifier îl employer deux instituteurs, nous n'en demandons (pi'un.

Nous prenons donc la liberté de vdus demander une ré[)onse, et nous nourris-

sons l'espoir qu'elle sera de nature à nous éviter tout embarras ultérieur.

J'ai l'honneur d'être,

JMonsicur,

Votre très-humble serviteur,

Au Révd. E. Ryerson, D. T.

Surintendant de l'éducation, Toronto.

(Signé,) JOHN 0. HARE,
L'un des syndics des écoles séparées.

1*

(*) Voir app. No. o6.
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No. 12. Lettre du Huriiitendaiit en chef des croies à M. Ilare, en réponse à la pré-

cédente.*

BuKEAu d'Education,
TouoNTo, \S /(huicr 1852.

MoxsiEUR,—J'ai Phonnnnr d'aoenser réception de voue lettre du 12 dn courrmi,

et devons dire en réponse, que (pKîlle que soit la sonnne ou les sommes prélevées dans
une municipalité en sus d. la somme exigée par la 40e section de l'acte des écoles,

pour constituer le fonds de la dite municipalité, cette somme doit, conmie de raison,

être la propriété de la municipalité et em|)loyée pour les dites lins d'écoles, ainsi

que pourra le juger à propos la corporati(;n qui l'autorise. Le g(fuvernement n'a

pas le droit d'exiger d'une municipalité plus que l'exéculion des conditions aux-
quelles la dite municipalité accepte un certain montant sur l'allocation voté par la

législature en faveur des écoles. A part l'accom))lissement de ces conditions, cha-

que municipalité a le droit de disposer de ses deniers en la manière qui lui plaît,

sans être gênée par le contrôle du gouvernement ; et le gouvernement jjcut encort;

bien moins prétendre au droit d'obliger une munici|)alité à emi)loyer ces deniers au
soutien d'institutions et des intérêts des diverses dénominations reliiTieuses.

Conformément à l'avis du procineur général donné il y a quelques années, il a

été décidé comme j)rincipe général de la loi, que quelle que soit la somme ou les

sommes d'argent prélevées en vertu dtî l'autorité de l'acte des écoles, ce fonds doit

êtie employé aux licsoins des écoles et pour aucune autre fin ;—mais dans ces

limites, les autorités scolaires dans chaque municipalité, exercent leur discrétion

quant à la manière dent seront employés les deniers d'écoles prélevés dans les

localités, en sus du montant que la iOe section de l'acte désigne comme essentiel au
fonds des écoles. f II est aussi à remarquer (pie le bureau des syndics d'école est la

seule autorité constituée dans chaque cité, ville et village incorporé jxour autoriser

le prélèvement et l'emploi des deniers d'écoles dans la dite municijjalité. Les
membres du dit bureau de syndics sont élus périodicjueriient par toutes les classes

de contribuables à cette fin.

La loi des écoles accorde une protection égale aux divers droits et scru])ules

religieux de toutes les dénominations religieuses ; mais si les membres d'une déno-

mination religieuse dans luie municipalité ne sont pas contents de jouir de jjrivi-

léges égaux avec les membres des autres dénominations religieuses de leurs conci-

toyens, et s'ils insistent il avoir une école exclusivement dévouée aux intérêts de

lour dénomination, ils ne peuvent pas demander ))our aucune raison fondée sur un
droit constitutionnel ou sur la justice due d'homme à honune, que les deniers

publies, l'autorité et la propriété municipales soient employées à promouvoir les

ntérêts de dénominations, comme les intérêts qui sont comnmns à touîes les classes

de citoyens, sans égard aux sectes ni aux partis.

Tvji est le principe d'après lequel nos divers actes d'écoles ont été dressés, tel

est le principe d'après lequel je les ui expli(jacs et administrés pendant tout le temps
(pie j'ai été chargé de ce département ; telle est la manière dont j'ai exi)osé l'objet

(le la disposition de l'acte actuelle qui autorise l'établissement d'écoles séparées,

dans certaines circonstances, ainsi que vous le verrez dans mes circulaiios officielles

adressées aux conseils de township et aux bmeaux de syndics de ville, eu août

1850, ainsi qu'elles se trouvent dans mon rapport annuel pour 1850, page 267, 2GS

et 301, et je n'ai jamais avant ce jour entendu que l'on voulût forcer les municij)a"

'ités à établir les mêmes dispositions pour le salaire des instituteurs d'une école de

dénomination religieuse, que pour celui d'un instituteur d'écoles publiciues.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSOX,
John 0. Hare, écuycr,

Syiidic de l'école séparée C. R., Bellevilk\

* Voir appoudiee No. 3 et No. 5.

f Voii- appeudico No. 30.
.
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P. s.- -Comme lo secrétaire du bureau des syndics d'école de BcUevillc m'a

adressé la mùine question cjue vous, je vais lui transmeltre une copie de la. letlre

précédente, en réponse à sa (j[ueslion. (Si^'-né,) E. R.

m r:

Les dispositions de la 19e section,* on autant qu'elles ont rapport aux écoles

séparées des protestants et des callioli(iuc!8 romains, sont en sul)sian(!e, les ménK^s

que celles qui sont contenues dans les 55e et 56(! sections de l'aet(! des écoles de

1843, et les 32c et 33e sections de l'acte des écoles de 1846, si ce n'est que l'acte

actuel impose plus de restrictions et plus de conditions qite les premiers actes en

question, relativement à l'établissement de ces écoles. Sous l'acti; des écoles des

cités et villes, de 1847, l'établiss'-ment des écoles séparées, dans les cités et villes,

était laissé à la discrétion des munici])alités et non à celle des parties qui les

demandaient. Comme l'on ne s'est point i)laint de cette disposition de la loi, .riôme

dans les cités et villes, if fut d'abord proposé d'étendre l'application du même jnin-

cipe et des mêmes dispositions aux numicipalitcs de township. Mais quelques

membres de la législature, protc^slants comme catholiques romain.-!, s'y étant oppo-

sés, les dispositions de 1'; ( ien acte furent rétablies—exigeant, cependant, qu'il fût

signé une pétition par dou . \ "s de famille au lieu de dix habitants, comme con-

dition de l'étalilissement d'ui;. Jole sé})arée, et lui venant en aide d'ai)rès le prin-

cipe de la moyenne du nombre des enfants qui fréquentent l'école, au lieu de laisser

a la discrétion du surintendant local, comme le voulaient les anciens actes. Mais
nonobstant l'existence de cette disposition dans la loi, depuis 1843, il n'y avait

l'année dernière ({ue 31f éeoh;s séparées dans tout le Ilaut-Canada,à peu près autant

de protestantes que de calholiques romaines; en sorte que cette disposition de la loi

est rarement mise à exécution, si ce n'est dans les cas extrêmes, et qu'il n'en résulte

que peu de bien ou peu de mal

—

\ti que la loi fournit un remède elîicace contre

toute intervention dans les opinions religieuses et les volontés des parents et des

tuteurs de toutes classes, et qu'il n'y a jîoint de probabilité que les écoles séparées

feront plus de mal à l'avenir, (ju'elles n'en ont fait par le passé, on doit remanjuer
aussi qu'une école séparée n'a droit de recevoir ])our le salaire de l'instituteur que
jusqu'à la concurrence d'une certaine partie du fonds des écoles. Les personnes
qui demandent une école séparée doivent elles-mêmes fournir la maison d'école, la

meubler, la chauder, avoir les livres, etc., et les patrons au soutien d'une école sépr.-

rée ne sont jiointexem])ts d'aucune taxe, ou cotisation locale pour les lins des écoles.

La loi protège également t«.)ules les classes et toutes les dénominations religieuses.

S'il y a quelques classes de ]>rotestants ou do catholiques romains qui ne sont point

satisfaits de celle égale protection que la loi leur accorde dans la (]ueslion des écoles

mixtes, et qui veulent avoir une école entièrt-raent dévouée aux lins religieuses do
leurs sectes, ils doivent en conséciuenee conlriouer en proportion et ne point taxer

toute une société pour le soutien d'intérêtr sectaires.

I II est ])eut-élre de mon devoir de doniî(;r ici ouelques remarqu.es explicatives

sur la dix-Jieuvième section de l'acte des écoles, autorisant, sous certaines eircoiis-

tauces, l'étal.lissement d'écoles séparées pour les protestants et les catiioliques

romains Dans ma dernière circulaire adressée aux conseils de lownsbip, j'ai

remar(]ué et fait voir que celle dis'e-osilion de Ti-cU; n'est pe.s un unnvel acte mais
quY'ile a existé d.'])uis plus de sept années—depuis l'établissement de notre présent
système des écoles élémentaires. Elle a d'abord évidemment été établie i)our
proiéger la minorité contre les procédés odieux ou oppressifs de la majorité dans
une division d'écoie, outre les dis[)ositions ordinaires de l'acte qui exemptent les en-
fants d'assister à aucun exercice de religion onde lire aucun livre de religion aucjucl
ses parents ou tuteur peuvent s'op|io- cr. L'existence d'un aussi petit nombre d'écoles
séparées, (trente et une seulement en 1849,) dans tout le Haut-Canada, et la iTmitiô

* Api^on'licf i\t->. 33.

~~~ ~~~"

t Erronnéiuont rapportées au nombre de 59, voir note annexée au tableau, appendice No. 32.

X Voir appendice No. 32, note.
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cnviiMii floiit protosffintcs) fait, voir que los dispositions qui ont vr\pport à hxv: ('la-

blisscmcnt sont, raniment snivie?;—vu que les ruilorito.s localcsi dos (volosi en tron-

vonl ranMncnt J'occasion. El coniinc il ne pcnl pas y avoir d'écoles aéparCes dans
une division d'écoles, si l'instituteur d'une école mixte n'est pas dtî la même religion

que les. personnes qui demandent la dite école séparée, le bureau local des syndics
peut toujours, s'il le jnr^e à pro[)os, faire un choix d'instituteur (.[m cmpccliera qu'il

ne soit établi des écoles séj^arées ou qui les suspendra."

No. 13. Lettre du secrétaire du 1)Uieau des syndics d'écoles de Bcllcvilh; au surin-

tendant en chef des écoles, soumettant une nouvelle question à sa considération
et à sa décision.

Belleville, 12 juillet 1852.

Rf:vi5iiEND MONSIEUR,—Volrc lettre du 7 courant est tout-à-fait satisfaisante

quant à la question qui vous a été soumise. Il s'est cependant éhivé une nouvelle

question an sujet d'une demande faite par le bureau des syndics catholiques romains
de cette ville, savoir:—ce qui constitue le fonds des écoles, dont il est parlé dans
la 19e section do l'acte des écoles, et auquel l'instituteur de l'école séparée doit

participer.

La section 40e déclare qu'il sera composé de la somme distribuée par le sur-

intendant en chef, et d'une somme égale au moins prélevée annuellement par coti-

sation.* IjCS mots " au moins, " vcident-ils dire qu'un montant prélevé par cotisation,

éi^al à l'allocation du gouvernement et ([ui y sera ajouté, formera le fonds des .'eolcs,

exclusivement destiné au paiement des instituteurs ; ou bien veulent-ils dire le

montant des cotisations quel (ju'il soit, de manière à égaler mi. moins l'allocation du
gouvernement, constituera, en l'ajoutant à ce dernier, le fonds des écoles.

Comme c'est le premier cas de cette nature qui se présente dans Eellevillc, je

me flatte que vous me pardonnerez le trouble que je vous cause.

J'ai l'honneur d'être. Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) C. 0. BENSON,
Secrétaire du bureau des syndics d'école, Belleville.

Rév. Dr. E. Tlyerson, I). T.

Surintendant en chef des écoles,

Toronto.

P. S. Une prompte réponse obligera beauconup les syndics.

No. 14. Lettn; du surinlondant oi chef des écoles au secrétaire du bureau des

syndics d'école de Belleville, en réponse à la précédente.

Bureau d'Éducation
Toronto \Qfévrier 1852.

MoNSTEru,—J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 13 du coura?ît,

et en réponse je Vv)ns transmets coj)ie d'une leltre ([ue j'ai écrite, ce jour, à M. John
0. Ilare, l'un des syndic.o de i'éeule séjiarée, drais la ville de Belleville. ]•

J'ai l'honneur d'être, etc.

(Signé,) E. RYERSON.
C. 0. Benson, éer..

Secrétaire du bureau de;; syndics d'école,

Belleville.
_

* Appendice No. SH.

t Voir appendice No. 12.

\
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No. 15. Lcllre do l'^vôquo ratholicintî romain do Toronto à M. Maurice Cavroll, do

Ci(ïorj,'e1own, Esqnesing, au sujet d'un dillerend survenu avec les syndics de la

s(>cti.)n d'i'-coles No. 10, Esquosinj.', orii,'inaircnienl publiée dans le "Toronto

INIiror'', du 9 avril 1S.j2, et mentionnée dans la correspondance, lettre V.

Toronto, 3 avril 1852.

TuÈs-cHKH MONSIEUR,—Pcrmcltoz à votre évoque de vous bénir, vous et votre

familli^, pour la conduite judicieuse!, noble, ])aternelle. et toul-ù-fait catholique, que

vous avez tenue dans la circonstance vraiment pénible mentionnée dans votre lettre

du 29 du mois dernier, à l'éditeur du Miror.

Vous avez envoyé aux écoles vos cinq enfants, âgés de cinq à treize ans.

Honneur à votre zèle pour l'instruction, cher monsieur, et que tous les pères de

famille en fassent autant, et qu'ils aient vos habitudes de régularité, d'industrie et

de tempérance et notre section de la province méritera d'être la section supérieure.

Vous avez envoyez vos cinq enfans à l'école mixte de Georgetown, mais avec

la précaution de la sentinelle et de la consigne. Honneur à la simplicité de la co-

lombe combinée à la prudence du serpent ! Honneur à votre tolérance et à votre sa-

gesse ; vous avez cru qu'une école mixte conforme à la loi, conforme aux discours

j)ublics, aux i)amphlets et aux rapports, bien que constituant un système d'écoles bien

incomplet, vaut encore mieux que l'absence de toute école;—mais vous avez cru

aussi qu'il y a des dangers dans les écoles mixtes, dangers dans le maître, dangers

dans les livres, dangers dans les compagnons, dangers môme dans les exercices

religieux, ci vous avez mis vos petits enfants à l'abri de tous ces dangers.—Que tous

les chefs de famille qui ont une religion en fassent autant, et la religion sera res-

pectée dans nos écoles mixtes, et ces écoles ne seront point des écoles où l'on rédi-

culisera tour à tour telle ou telle dénomination—des écoles oii l'on enseignera l'in-

différent israe, l'infidélité; et nous ne verrons pas comme nous voyons ailleurs les

Riénistes devenir do plus en plus nombreux, ainsi qu'on le voit dans chaque recense-

ment; et la hiérarchie de notre église catholique tolérera le mécanisme de l'éduca-

tion ou plutôt de l'instruction; et les parents et les enfants catholiques qui supporte-

ront les écoles mixtes, pourront être admis aux sacrements, pourvu que dans la

famille ou dans les églises on donnera avec soin l'instruction religieuse, parcequc
les parents et les enfants sont également tenus de mettre leur foi et leurs mœurs à

l'abri de tout danger et d'acquérir des connaissances catholiques et les pratiques de

piété, et que l'instruction séculière sans la religion est une calamité i)lulùt qu'un
bienfait.

Vos enfants attentifs ont refusé de lire dans un nouveau testament protestant,

et ont cependant été obligés, de se joindre dans la prière du soir. Honte à l'institu-

teur ! Honte au ministre méthodiste ! Honte aux transgresseurs de la loi ! Honte
à labigotterie, à l'injustice, à la violence et à la persécution ! Mais, honneur à votre

sang, mon cher Maurice Caroll, et cinq fois honneur à vos cinq enfants ; leur sang est

le vrai sang d'un irlandais catholique ; ils me rappellent les soldats de St. INIaurice

qui résistèrent à un empereur.
Vous avez domaïKlé justice au maître et aux syndics d'école; et vos droits les

plus sacrés ont été rédiculisés et déniés comme un injusLe privilège. Honte à ces
syndics infidèles ! et si l'on ne prévient pas une violation si patente de la loi dans le

Haut-Canada, honte aux visiteurs d'écoles, aux surintendants et aux conseillers ; et

honte à moi-même, si, premier pasteur de ce diocèse, si je ne protège pas les agneaux
de mon troupeau en proclamant publiquement, ainsi que je l'ai" fait jusc^u'ici par
tous les moyens en mon pouvoir, une persécution aussi cruelle et en répétant avec le

divin pasteur
—

'-'Gardez-vous des faux prophètes qui viennent à vous couverts de
peaux de brebis et qui au-dedans sant des lonps ravissants. Vous les connaîtrez par
leurs fruits Peut-on cueillir des raisins sur des épines, ou des figues sur des
ronces. Ainsi tout arbre qui est bon produit de bons fruits et tout arbre qui est
mauvais produit de mauvais fruits.—St. Math. c. 7. v. 15." Mais encore une fois,

cher monsieur, honueur à la conscience éclairée et généreuse de Maurice CarroU ! et
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que tous les catholique!* en fassent autant clans lus iTiôni(!s eireonstanccs, connno ils

sont tenus do le faire sous peine de péelic mortel, et nos eliers enfants, les enfiuits de
Ilachel ne seront pas des victimes d'infanticides.

Enfm par la voie de la presse vous avez dénoncé ces faits au bon sens du pays,
comme étant, dans votre opinion après la prière, la meilleure arme contre Satan et

ses agents. Honneur encore une fois à votre énergie ! et que ciiacnie eatlioli(|uo

montre la môme énergie et public dans les colonnes toujours ouvi-rtes du Mirror
de Toronto les sujets de j)lainles aussi bien fondés que les vôtres, et bi(.'nl6t les

écoles mixtes seront ce qu'elles doivent être—elles représenteront les croyances de
toutes les sectes—les quakers et les baptistes, la haute et basse-église, les épisco-
paliens et les presbytériens, les unitairiens et les universalistcs, elc, etc., et nous,
catholiques, nous serons vis-à-vis la majorité, dans cette section de la province, dans
la position qu'occupe la minorité protestante dans le Bas-Canada

—

{Torontc Mirror,
2 du courant.)

Maintenant, très-cher monsieur, mon espérance est que pour récompense do
votre fidélité au devoir le plus sacré d'un père de famille catholique, votre fds, cette

sentinelle fidèle, sera dans dix ans, par une vocation divine, la sentinelle du sanc-

tuaire dans cette partie de l'église catholi([ue, où la moisson est si grande et les

ouvriers si peu nombreux ; et que tous vos enfants resteront dignes de leur père,

Maurice Carroll.

Tel est le souhait le plus ardent de votre serviteur et père en J.-C.

M. Maurice Carroll,

Georgetown.

t ARMAND F. M., évêque de Toronto.

No. 16. Lettre de certains habitants catholiques romains de Georgetown, Esquesîng,
au surintendant en chef des écoles, s'opposant à la pratique suivie par l'institu-

teur, de faire le service divin protestant dans leur école.*

Georgetown, 5 avril, 1852.

Au Rév. Egerton Ryerson, D. T.

Révérend monsieur,—Nous, les habitants catholiques romains de Georgetown,
dont les enfants assistent aux écoles communes, prenons la liberté de demander un
remède aux griefs suivants que nous vous soumettons. Nous, les soussignés, avons
quatorze enfants qui fréquentent cette école. L'instituteur, nous dit-on, appartient

à la dénomination religieuse connue sous le nom de méthodiste ; et nous ne nous
opposons pas à lui pour cette raison, mais cette instituteur est dans l'habitude de faire

les prières et autres exercices religieux tels que pratiqués par cette dénomination,
et nous nous opposons à cela ainsi qu'à la lecture de la version protestante du
Nouveau Testament. Nous nous sommes adressés à l'instituteur et aux syndics

pour permettre que nos enfants puissent sortir à la fin de l'école, sans être obligés

de participci dans les dits exercices religieux, cette demande a été refusée ; l'insti-

tuteur déclare en outre que si nos enfants ne se soumettent point à toutes les règles à
cet égard, qu'il a instruction de la part des syndics de ne point admettre les enfants

dans l'école, et nous priver ainsi d'une école pour nos enfants, bien que nous con-

tribuiions au soutien de cette école. Le tout humblement soumis.

(Signé.) MAURICE CARROLL,
THOMAS NELAN,
JOHN QUINLAN,
PATRICK LAMB,
THOMAS SHEA.

* Meationnée daai la conespondance lettre V.
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No. 17. Lettre du aurinfinulant (.mi cli(jf des» t »'o!«s unx lia])i!anl3 catlioIuj[Uc.s romains
de Guorgclovvn, eu répousc ù lu piéeédcnle.*

lîuHKAU d'Education,
Toronto, 5 avril 1852.

Messikurs,—J'ai l'honneur d'accuser réception do votre lettre du 5 du courant

reçue ce jour ; et je regrette do voir que les syndics de votre section d'école aient

chi'vché ù cnAtijulre les dispositions expresses de la 1 le section de l'acte; des éeolea

ainsi que les réyleiaenls généraux préj)aréH en vorli' du dit acte, lescjucls déclarent

l'un et l'î'.utre (pi'aueun élève d.uis aucune éeole élénu>nlairc ne sera (bîir,u'' de lire

ou d'étudier dans aucun livre religieux ou de })arlicipcr à aucun cxc^rcice de dévotion

ou de religion auquel s'opposeront ses parents ou tuteurs.

f

La plainte cpie voutj portez est la première (pii ait été f<;ite dans le cours des
sept dernière.; années, dans le Haut-Cunada, au ;>ujcl d'un instituteur ou de syndics

qui auraient cliorché à forcer les enfants à assister à des exercices religieux ou à

lire dans des livres aux quels s'opj)oscnt leurs parents ou tuteurs, et cette action de
leur part ne «aurait être trop (ortement désapprouvée, comme tyrannique et non
chrétienne et tout-à-fait contraire à l'esprit et à la lettre de la loi.

J'ignore les noms des syndics ou de l'instituteur de votre section d'école ; mais
je veux que vous leur montriez cette lettre et leur en donniez copie en les informant

en même temjis, qu'en persistant dans cette infraction de la loi ils s'exposent à
perdre la part du fonds des écoles qui est répartie à leur section d'école ; et que les

syndics deviendront personnellement responsables envers l'instituteur pour le salaire

qu'ils sont convenus de lui payer, sans pouvoir en prélever aucune partie sur les

autres.

J'ai l'honneur d'ôtrc, messieurs.

Votre obéissant serviteur,

MM. Maurice Carroll,
'

Thomas Nelan,

John Quinlan,

Patrick Lamb,
Thomas Shea.

S. E. No. 10, Esquesing,
Georgetown.

(Signé,) E. RYERSON.

No. 18. Lettre des syndics de la section d'école No. 10, Esquesing, (Georgetown)
au surintendant en chef des écoles ; expliquant leur conduite envers les parties
à la plainte précédente.

Georgetown, Esquesing,
10 avril 1852.

Cher monstettr,—Nous venons de recevoir -copie de votre communication à
Maurice Carroll, Thomas Nelan, John Quinlan, Patrick Lamb et Thomas Shea,
de ce village, en réponse, d'après ce qu'il paraît, à uneplanite portée contre nous, les
syndics de cette section d'école No. 10, d'Esquesing. Maintenant, monsieur, nous ne
pouvons concevoir ce qu'ils ont pu vous représenter, mais nous devons inférer d'après
le langage vraiment dur de votre réponse, que nous avons violé d'une manière
grossière la 14e section de l'acte des écoles, en obligeant leurs enfants à lire dans le
Testament, contrairement â leurs désirs, et à participer aux exercices de religion, etc.
Nous croyons comprendre suffisamment bien cet acte pour éviter de nous compro-

* Mentionnée dans la correspondance lettre V.
'

f Appendice No. 33 a et 35.
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mottrc tlo crtic rmni('*'ro ; miiis p-.'nt-ôtro nr lo onmprrnons-nnn*» pny n'isc/^ ; si c'est

lo cas nous osporDriH «ino vous unroz l;i hontu do nous doniujr df? rcnHcigiicnifMils, vu
que nouH allons vous rojin'sL'iifcr le cas Ifl (|u'il est îiiilvé. f^otic institntour M.
Frickleîon, cngagt; depuis k; coninrieincmnit de ruiuirc, a rt'' danslMip.hiliidi- de tcv-

miner Técolo par une jjrière. Nous nous servons aussi du Nouveau Teî*laiii(!nl dans
l'école, et nous l'avons toujours l'ait. Les plait^nants ont continué à envoyer leurs

enluiUs à l'teole «loinnie les autres jusqu'à vers les dcmiev.s jours de mars dernier,

lors(|Ue Mauric^e CîU'roll s'adressa a rua d'entre nous, ainai (ju'à notre instituteur,

pour (ju'il iVit permis à leurs enl'ants do sortir de l'école iivanL lu lecture du Testa-

UKUil et avant la prière. Nous nous réiininies en consé(|uence et primes l'adairo

en ('onsidération, dans l'inh^nlion de laire tcailes les eoneessioiis (pic nous pour-

rions, sans ejilriiindre l'ordre de l'v (!ole et la loi, et nous en vinnies à la dt'ci-

sioJi suivante, savoir; (|uc ses enfants ou aucun autre, dont les pareiUs pourraient

le voidoir, seraient exemptés île lire duus le Testament ou premlre ))art à la prière.

Mais nous considérâmes (jue c'était mi mauvais précédent »(ue du permettre à aueim
des enl'ants de laisser l'école avant l'heure régulière ; en consé([nenee, nous don-

nâmes des instructions à l'inslitu^jur à cet edet, et il dit à cesenlaïUs, le lendemain,
ou plutôt voulut leur fair^* Connaître notre décision, mais ils relusèrerU d'écouter,

sortirent de l'école en courant et se rendirent chez eux. M. CarroU vint le lende-

main matin à l'école avec Thomas Nelan et deux autres personnes (pri ne sont pas
mentionnées dans la conmmnication et présenta à l'instituteur le cathochismc et la

hible catholique, et lui demanda s'il voudrait enseigner à ses enl'ants dans ces livres

dans le cas où il les lui enverrait, ec celui-ci réj^ondit ipi'il ne le jjouvait pas. Au-
jourd'hui ils ont tous fait sortir leurs enfants de l'école et attendent que notre résolu-

tion soit rescindée et nous ne pensons pas qu'il soit â propos de le faire avant que
nous soyons certains que nous sommes dans l'erreur. Nous espérons donc que vous

voudrez bien nous répondre et nous dire si nous sommes en erreur et veuillez nous
faire connaître l'accusation portée contre nous, vu (jue nous l'ignorons.

M. BMcldeton, notre instituteur, sera le porteur de la présente et de la réponse si

vous voulez lui en donner une, et pourra répondre à toutes les quesiions <|uc vous

croirez nécessaire de poser relativement ù sa conduite et à la nôtre dans cette

aflàire.

Nous sommes, cher monsieur,

Vos très-respecteux serviteurs,

(Signé) JOHN FREEMAN,
II. B. WEBSTER,
ELIJAII LEAVENS.

Syndics do la section d'école, No. 10, Esquesing.

Au révérend E. Ryerson,
Surintendant en chef de l'éducation,

Toronto, Canada Ouest.

No. 19. Lettre du surintendant en chef des écoles aux syndics d'écoles de la section

No. 10, Esquesing, (Georgetown,) en réponse à la précédente.*

Bureau d'Education, Toronto 22 avn7 1852.

Messieurs,—J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 10 du courant,

et mes nombreuses occupations m'ont empêché d'y répondre avant ;
mais cette né-

cessité a quelque peu diminué, par le fait que j'ai vu votre instituteur et lui ai dit

la marche que la loi et l'usage lui imposaient dans cette affaire.

Je ne doute point que vous étiez animés des motifs les plus honorables et du

désir le plus sincère de promouvoir l'ordre et les intérêts de votre école, dans la

Mentionnée dans la correspondance lettre V.
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itmrcho ^\xn^ vous îivnz suivie ; mais vous ûtcs tout-à-fuit diuis l'oncnr (juant un sons

t;t à rrippliciitiou do la loi, puisiinc l'intorpréttUion lu |)lus lar^'o et lo but évidi-iit de

ra(!te c^'l de iîiis.sor cliaciiio paroiit ou tuteur juge oxclusil'do l'instruction religi<;usu

ou des exercices d(! ilévoliou (jue son enfant devra suivre et pratiquer dans une

école eommune. En Irlande, cpii nous a fourni cette partie de notre systînue, les

fMifants callioli(iues romains s(! retirent lorsque l'instituteur prolestant eomuience à

lire les ICcrilures et faire la prière. L'instituteur les en informe auparavant, et lour

ahscnee en ees occasions est devenue une alFairo d'usage, et n'est nullement consi-

dérée C()mm(; adeetaiU l'ordre et la discipline de l'école.

D'ailleurs la contrainte en matière de religion, môme pour les enfants qui ne

sont pas prolestants, n'est pas dans les principes ni la nraticiue du protcslantiame.

Je pense (pie ce principe n'est pas chrétien, et que vouloir le suivre, ce n'est pas

faire aux autres ce que vous voudriez que l'on vous fît.

J'ai l'honneur d'être,

Messieurs,

Votre obéissant serviteur,

MM. John Frcemn.n,

H. B. Webster,

Elijah Leavens.

Syndics des E. S. No. 10, Esquesing,

(Signé,) E. RYERSON.

Georgetown.

No. 20. Lettre d
au surinie

; de certains habitants catholiques romains de Georgetown, Esquesing,

ndant en chef des écoles—supplémentaire à leur première lettre.*

Georgetown, 12 avril 1852.

Au Rév. Egcrton Rycrson.

R6vfJ:REND MONSIEUR,—Nous avous présenté une copie de votre lettre aux syn-

dics de cette section d'école, conformément à vos ordres, mais nous n'avons pu
obtenir aucune réponse. Nous apprenons qu'ils sont sur le point de vous soumettre

un état des faits
;
pour votre satisfaction et celle du public en général, nous sommes

prêts à aller avec cinq témoins respectables à Toronto pour prouver les faits men-
tionnés dans notre première lettre. Ces personnes étaient présentes lorsque nous
avons demandé à l'instituteur en vertu de quelle autorité il refusait d'admettre nos

enfants à l'école. Nous n'avons donc cru faire rien de mieux pour remédier aux
griefs dont nous nous plaignons, que de nous adresser à vous.

' Nous avons l'honneur d'être.

Monsieur,
Vos très-humbles et obéissants serviteurs.

(Signé,) MAURICE CARROLL,
JOHN QUINLAN,
THOMAS NELAN,
THOMAS SHEA,
PATRICK LAMB.

* Voir appendica No. 16.
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No. 21. Lettre du siiriiitrndunl en chef des ceoIeM à M. Maurice Curroll, section
d'6ci>iu No. 10, Esciuesing, Cicoryetowu, en n'-ponse à hi préeédenle*.

BuKEAU d'Education,
ToKONTo, 21 avril 1852.

MoNSiKUR,—iT\ii l'Iionneur d'accuser réception de votre lettre du 12 du courant,
si^ùe par vouf<-niérne et d'autres, et de dire en réponse (ju'ayanl écrit aux syn-
dics de l'écoli: de (jeorf^»'town,f je n'ai nncun doute (juc ma décision dans votn^ al-

faire sera suivie, si elle ne; l'a pas déjà été. Kn sorte i\uv, vous n'aurez plus de raison
de vous plaindre contre les syndi(;s et l'institutinir en (juestion.

Je dois cependant ajt)utcr (juc je considère (juc votn; conduite a été parfaitement
injustifiable en enaj)pelaiit au public par la voie de la presse, dans le temps même
que vous portiez votre plainte devant ce département—mode d'a^'ir condamné par
les plus simples notions de justice et di; respicl pour la loi et l'ordre pid)lic dans tous
les pays civilisés. Les sujets de diflércnds entre les parties ou même des pour-
suites criminelles ne sont pas censés des sujcsts de discussion dans les journaux,
tant (ju'ils ne sont point décidés par les tribunaux auxquels ils sont soumis. Si

cet exemjîle était suivi par toutes les |)crsorn(!S qui, dans le pays, croient avoir à se

plaindre de torts ou d'injustices commises i\ leur détriment, il n'y aurait plus parmi
nous d'administration impartiale de la justice ou de suprématie pour la loi, et l'on

verrait régner la vengeance et l'anarchie. Les conseils et l'encouragement que vous
semblez avoir reçus pour suivre une marche semblable n'en changent pas la nature

et ne la rendent pas moins blâmable.

Cette affaire même a fourni une occasion de faire voir que la croyance religieuse

des parents et des tuteurs peut ôtre et sera toujours également protégée dans les écoles

publiques, et démontre plutôt que les écoles séparées ne sont point nécessaires, qu'elle

ne fournit un argument en leur faveur.

Comme vous avez publié ce qui n'est pas officiel et ce qui est de nature à ex-

citer les passions populaires et les animosités religieuses sur le sujet, je me flatte

que vous ferez publier par la môme voie la correspondance officielle qui a été

échangée sur ce point entre vous et ce département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.
M. Maurice CarroU,

S. E. No. 10, Esquesing,
Georgetown.

No. 22. Lettre du révérend Rupert Ebner Wilmot, a., surintendant en chef des

écoles ; se plaignant de ce que les écoles séparées catholiques romaines, dans
Wellesley, n'ont pas reçu l'aide à laquelle elles avaient droit, suivant lui.

Ste. Agathe, Wilmot,
2Q février 1858.

Très-honorable monsieur,—C'est pour la première fois que je me trouve dans

la nécessité de m'adresser à votre autorité, à votre impartialité et à votre amour de

la justice : c'est pour une affaire qui intéresse l'école séparée catholique romaine

danri le township de Wellesley, section IX et X. Les catholiques de cet endroit ont

érigrt une maison d'écoie il y a environ quatre ans ; la première dans les deux sec-

tions. Depuis ce temps il a été régulièrement tenu une école pendant six mois

* Mentionnée dans la conespondance, lettre Y.
t Voir appendice No. 19.
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(!t! Pi'.iiin'c. li't'colt! !i iVr consitl.'n'r coirimc luic rcoK» cotmniino. INTuMilfrimit »?

îi élv'; i'ri[v'', il y a t nviroii un un, une niitn! iiiuirtoii (l'rcoh^ coiiiniiuio (l;ms lu Ht-c-

lion X, on n'^idc! la pins ;j[i;iti(Ii' patlii; dcH (Mlliolicincs. Coniniu vvWo inaiMou

iI'l'c'oIi! était iMi voit; do conslrnclion Ioh catlioliciiics romains dos deux m'ction.-* drcM-

Mt'icnt une p.'litionc'i la pii'scnîi'ifMl ;ni conseil inniiicipal du lownsliipdc VVcllcsIcy
;

ils dciuandaii'nt ([ne li-iir écolti (jni n'avait c\(' C-labli»; <iii'' pur h's i;allioli(iiics, lut

pour l'avcMiir (ronsidéréu comme uno école p'-paroo catliolicpuî romaine, n la(|ni'llc

nos enfants pourront assister, sans être tcauis à juieuni! ol)li ^Mlion envers lu nouvelle

école eonnauni', ainsi ({u'i-lle le eonip'.(aid eili'-mènie. I^e nombre! des persomu-s <pii

ont signé ladite pétition était di> heiuieoiip phi^* ^rund (pie ne IV'\ii,'(! l'uetedes écoles
;

tît (Ml conséiinence, le conseil niunic-lpul accéda à la pétition sans hésitation, ainsi

([u'ii était ohlii^'é de le luire j)ar \v. méua; acte des écoles. Depuis cette cptxpie, 1(!

<H)nHeil nuniiei|)îd a acrcordé une école séj)uré(' aux habitants catlioli(pies des tk'xw

weclions, il n'y a point de di nie, ]'• p"use,(iue le méuie conseil a étendu les limilcH

d(! la dite école séparée à la section IX connue à lii setrtionX, et (pi'en consétpicncc

les liuiilcs fixées pnr le conseil, ainsi (pie l'acte des écoles le prescrit, coin|)reniicnt Icm

deux sections. Delà jionnpioi les clu.'rsde ruuiilles eulholi(picseiivoieu1 leurscuriinls à

Técole séi)uréi',cl lesy envoient même ciicon; duns le moment. Il n'u jurnuis été luit la

moindre object ion ù ce (pi'ils les y envoyassent, ils n'ont juinuis, sous ce rupfiort,

rencontré le moindre obstucle de (luehpKî purt (pie cr soit, ni de lu part du conseil,

ni (le lu part i\n surintcndunl locul (pu a visité l'écoK; il y a (picKjuc; temps, ni de la

part d'aucune autre personne.

C'est pour(iuoi l(;s catlioli(pics de ces endroits n'ont pas été peu surpris

et alarmés, ainsi (ju'ils en furent lont-à-coup informés au commencem(Mit de
l'année, de voir (pie les calholiipieii de la section No. X, étaient obli ''s de
payer des luxes pour les écoles communes. Sachant qu'en qualité leur

pasteur et membre du clergé, je suis (piehpie ])eu intéressé duns les j-cs

d'écoles, (piehpaes pères de familles catlioli((Ucs sont venus me trouver, m'ont parlé

de l'allaire et ont demaïKlé mon avis. Je leur ai dit (jue je ne voyais j)()int de rai-

son pour les forcer à payer les taxes j)onr les éco'es communes ; au contrains, la

teneur claire et évidente de l'acte des écoles les protège contre cette obligation.

Les syndics d(!s écoles communes sont dans le tort de ne point connaître l'acte des

écoles ; autrement ils ne ))ourraient point |)enser à ces taxes (pii ne peuvent cire

imposées sur les chefs de familles catliolicpies sans violer l'acte des écoles et par
coiiséepient sans commettre un acte d'injustice. Je leur ai dit rmalement que j'écri-

rais au surintendant local M. Shuler ; et je lui ai ccritdans le fait; mais jusqu'ici

je n'ai reçu aucujie réponse odlcielle; il m'a fuit dire seulement par une j)ersonne

qui lui avait parlé, ([ue, conformément à ses vues, il serait mieux (pie les catho-

li(jues de la section X payassent les taxc^s imposées, et qu'il aurait soin lui-même
de leur faire rembourser les taxes ainsi jiayées. Une pareilhî réj^onse, ainsi que
vous pouvez le voir, honorable monsieur, n'est bonne à rien. M. Shuler lui-même
semble croire que la loi est en faveur des catholi(pies. Les parties intéressées en
nppelèrent au conseil municipal. On en parla dans la dernière session, et le conseil

décida que les catholicpies ne pouvaient nullement être taxés pour les fins des écoles

(jommunes ; et cela, comme de raison, parccipie quekiues-uns des mêmes membres
qui composent le conseil et (]ui ont accordé l'école séparée, l'année dernière, font

encore partie du conseil, cette année.

J'ai appris aussi que les syndics des écoles communes se sont adressés, à To-
ronto, au surintendant en chef des écoles. C'est pourquoi je me suis décidé à en
faire autant au nom des syndics de nos écoles séparées, dans le but de prévenir

peut-être de faux renseignements, et d'implorer humblement, Monsieur, vos senti-

ments d'humanité et d'impartialité dans cette affaire, afin que vous puissiez, si la

nécessité s'en présente, interposer votre autorité pour que cette affaire disgracieuse

ne devienne point i)lus disgracieuse et plus compliquée. Si je ne vivais pas aussi

loin de l'école séparée en question, j'aurais soin de faire signer ma présente lettre

par les syndics et autres habitants catholiques de cette section d'école.
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-jïrji«i;iiu--

Coiiipiiinl, lioiiorublu r»li)iisu!iir, sur voire Imh:;'- «-l sur voin- zMc pour lu loi ut

lu justice, ju vous prie ili! repousMur ciiti; violenti; uttiuiuo, ot de n-f^ler relie alliiir»!

uussilôl (jU(! po,s>,il>[c, iiilii (|iie les esprits excités des deux eùlés, pulsieut s'iipaisor

bientôt.

J'ai l'Iioruieur d'èire,
'

Tivs-lionorHhie niotisjeur,

V oirc ()l)eiss;uil serviteur,

(Signé,) IllMM':iîT VAWVAl
MiMsioimuiri; (tutlioli(]uc roiuaiii.

hc rôvériMul E. Ryiirson,

Suriuteudant eu clu-rdei' c'col(\-i conmmncs du Ilaut.CiUuuli.

P. S. Si votre Ijonncvirtxvnit la bontô de in.: répondre, vous pourriez m'udre.swcr
eomrno suit :

îlév. !\T. [lr!«Ki{T Ku.vKJ;,

l.Uuvau de posl.i de l'elersliurj^,

Towuùliip de VVUi )l, C. O.

\(). 2o. Lettre du surlulenduiit en cliol'dca écoles au Ilév. M. El)ner, en réponse à la

lettre i)récédenle.

liunKAii d'Education,
Toronto, S iyiara 1S52.

Rév. Mon^iikttr,—J'ai l'hoinienr d'iu'cusor rtceplion do votre lellre ilu 'JG du
mois dernier, et (Ui réponse je prends lu lilierlé de vous renvoyer à ma circulaire aux
préfets de townsiiips, Hur les devoirs des conseils de lownsliips dans le Haut-Canada,
en vertu du [)réseut acte dos écokîs, datée le 13 août 1850, c;l publiée dans 1(! ./oM/"/i(i/

of Educnllnn, de ce mois, et aussi dans l'ajjpi'ndic;;' à mon dernier rapport annuel,

page 267-208. * La partie de cette cireidliiie olllcielle, dans huiuelle j'explique à

fout le monde les dispositions de l'acte relativenienl aux écoles sé|)arées, eonuueiico

avec le purayruphe Nu. G, le dernier à la paye 207 de l'appendice au rap|)ort eu
question.

J'ai l'honneur d'être,

Révérend monsieur,

V^otre très-obéissant serviteur,

(Signé,)

Au révérend ISL Rupcrt Ebncr,
Missioimairiî catlioli(iun romain, Wilmot,

Petersburg, C. O.

E. RYERSON.

No. 24. Lettre du surintendant local des écoles de Wilmot et des écoles allemandes,

darjs Wellesley, au surintendant en chef des écoles, soumettant la question des

écoles catholiques romaines séparées, dans Wellesley, et domandantà être avisé.

Au révérend E. Rycrson,

surintendant en chef des écoles, pour le Haut-Canada.

MoNsiECR,—Je prends la liberté de vous soumettre quelques questions relatives

aux affaires d'écoles, savoir :

—

Il y a trois écoles dans une section de notre township, et l'une de ces écoles

est une école catholique séparée. Les syndics de cette école ainsi que les syndics

* Voir seconde note à la lettre ilans l'appendice No. 12.
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de l'i>no dos mitres écoles, désirent imposer dans l(M:r seci ion nue taxe additionnelle,

mais l('^• ry tdies de lu troisième école désirent prélever les fonds nécessaires par
voie de cotisation.

1. Ainsi donc, est-ce qu'une ou deux écoles, ou plutôt, est-ce que les syndic»
peuvent le faire, ou l)ien doivent-ils tous se réunir?

3. S'il y a une école catholique séparée, et que dans le voisinasse il y ait aussi

une école commune, dans les limites de huiiielle résident (lueUjues catholiques qui

envoient icurs enfants à l'école séparée, ces catholiques seront-ils taxés pour l'école

séparée ou pour l'école commime ?

Ces écoles séparées sont un vrai fardeau pour le.' surintendants et tous ceux
«jui sont intéresse^' dans les affaires d'écoles, parciujue les catlioliques pensent que
du moment qu'ils résident dans le to\rnshij>, ils appartiennent à cette écolj séparée,

et ils refusent de payer les luxes additionnelles dans leur propre section; c'est [xmr-

quoi je demande humblemerjl des renseignments à votre réN^érence à cet égard.

3. Les syndics peuvent-ils prélever forcément les cotisations, s'ils ont néglige
de le faire en temps opportun ?

Je soumets ces questions à votre révérence ot pn'uds la liberté de vous troubler

à cet égard, vous priant de m'aviser aussitôt que possible, puisque la chose est

laife.-^ïée à ma décision, et que l'acte n'est pas bien claii sur ce point.

Dans l'espérance de recevoir une réponse,

Je reste, monsieur,
Votre très-humble serviteur

New Hambourg,
" Wilmot,'^ 9 mars 1852.

(Signé,) WENDLTN SCTIULER,
Surintendant des écoles de Wilmot et des

écoles allemandes de Welksley.

No. 25. Lettre du surintendant en chef des écoles, au surintendant local de Wellesley^
en réponse à la précédente.

Toronto, 20 m^trs 1852,

MoKSiEiTR,—J'ai l'honneur d'accu^.er réception de votre lettre du 9 du courant^
et de vous dire en réponse qu'il ne peut y avoir, suivant ia loi, trois espaces de
syndics dans une section d'écoles. Il ne peut y avoir qu'un corps de syndics d'école»
communes dans une section, bien que dans les circonstances mentionnées dans la 5e
clause de la 12e section de l'acte .des écoles, il puisse y avoir une école de filles et
de garçons. 11 peut y avoir aussi un corps de syndics d'une école séparée, confor-
mément à la 19e section de l'acte des écoles. * 'x\insi donc il ne peut y avoir plus
de deux corps de syndics légitimes dans aucune section d'écoles.

Quant à ce qui regarde les écoles communes, les syndics peuvent prélever les
somnii.^ dont ils auront besoin, par voie de cotisation, sur les parents qui envoient
leurs enfants aux écoles ; ou par taxes sur les propriétés, ainsi qu'il peut être con-
venu à l'assemblée annuelle des écoles, ou à une assemblée spéciale convoquée k
cette fin. (Voir lettres Nos. 1. 2. 3. 4. et 5, dans le Joi/rna/ o/erfwca/îon, pour le
dernier mois, février, pages 26 et 27, relativement à Tauiorité des syndics des école»
communes.)

ment
Quant à ce qui regarde une école séparée, vr t \ errez, en e
t la 19e section de l'acte, f que les syndics de fçs écoles n'

examinant attentive-

onl point le pouvoir

I

de prélever des taxes sur aucune personne qui n'a pa .. demandé une pareille école, ou
* Appendice No, 33.

f Appendice No. 33,
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qui n'y euvoio pas ses eiir,ui1s. Ua c'itlu)li(juo rom-iiii ni nu prolcst-mf uc peut ùtre
forcé à sup|)()rlcniiio ocohi séparée s'il )i'y ci.vt)ie pas ses tnlaiils. Si les callioluiuos
romains préfèrent envoyer leurs entants à J'éeole f;onini(ine on ntî peut pas les taxer
pour le soutien d'une éeol(î (>atholi([ue romaine séparée; ot le niéme jjrinc.'ioe de
jusliec^ s'appli<pu! à ehaiine prolestant, dans les endroits où une école prolestante
séparée (!st établie.

Je remanpierai aussi, que ceux qui supportent une école séparée, ne sont pas
exempts de la taxe, qui peut être imposée sur les|)ropriétés pour l'érection d'une mai-
son d'école, ou pour le soutien d' me école eomnume. Voyez ma lettre circulaire

aux chefs des conseils de lownships, datée, août iSuO; et imprimée dans l'appen-
dice SI mon dernier rapport armuel des écoles, pages 2G7—,2G8.*

J'ai l'honneur d'être,

JMon sieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur.

Wendlin Schnler, éeuycr,

surintendant des écoles, Wilmot, et

(Signé,) E. RYERSON.

Welleslev- -Xevv-llamburg.

No. 26. Lettre dit révérend Rupm-t Ehner, VVihr.ot, au surintendant en chef des
écoles ; relativement au sujet traité dans sa picmière lettre, (No. 21.)

Ste. Agathk, Wilmot,
27 avril 1852.

TnKS-iif;vi^.RF.\D IVroNSTEun.,—J'ai l'honnenr d'accuser réception de votre réponse

à ma lettre Cn 26 février, et y a environ un mois, des affaires pressantes m'ont
empêché de répondre avant à votre lettre officielle.

J'ai à vous demnndi'r pardon, révérend monsleu.r, si je vous déclare c|ue je

regrette d^avoir été entièrement désappointé dans mon attente. Vous me renvoyé;^,

dans votre réponse, à votre circulaire aux préfets, datée, " Toronto, 12 août 1850,"

commençant par le paragra])he No. 6. Dans le No. 6 je ne trouve rien qui ait trait

ù la question, mais dans le No. 6 je trouve qucKpie chose. Il y est dit, que " ceux
qui pati-onisent et supportent mie école séparée ne sont point exempts des taxe^i

locales ou des cotisations pour les fins des écoles communes." Eh bien ! révérend

monsieur, quelque ])uisse être le sens de ce passage, je ne pense pas qn'il veuille

dire (juc les personnes qui supportent aucune école séparée, légalement établie, soient

obligées de payer des taxes pour le salaire de l'instituteur d'une école commune
;

autrement, ainsi qu'elle se comprend d'cl'L-même, la XIX section de notre acte

d'école serait une pnrc illusion et un grar>'1 mensonge. Je pense, révérend monsieur,

c[ue vous n'avez pas été bien informé ni par les syndics ni par le surintendant local

]\I. SchulcM-.

Tout ce que je vous ai écrit, dans ma lettre précède. ite, est un fait et continue à

l'être. Je m'att(^ndais donc à ce que, si vous refusiez de donner ime réponse finale,

vous communiqueriez au moins ma lettre au surintendant local, ainsi que la circons-

tance qui y est mentionnée, que l'école catholique en question était autorisée par le

conseil municipal du lownship de Wellesley, ainsi que les conseillers eux-mêmes ne

peuvent le nier, et lui recommander ainsi qu'aux conscMllers peut-être, de s'en(iuérir

de nouveau du suj(!t et d'agir conformément à la loi avec candeur et impartialité.

En recevant votre réponse, je me suis aperçu immédiatcuKMit qu'elle nous serait

bien peu ou nulleraeut utile si les conseillers de township chaiigent de vue ou de

bonne volonté. Quand au aurinlendant local, M. Schuler, il était opposé à nos

écoles séparées, comme j'ai raison de le supposer. Vous dites encore dans la cir-

* Voir secoiule note à la lettre diius l'appendice No. 12.
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cnlairc en qnoslion, No. 7, " (jne le nouvel acic pourvoit ù ce que presque tous les

dilK!ren(lst|ui s'Oièv roiil, |)robablemcnt clnns une section (PcCole, seront réglés par uu
simple syslèriKî tParljinai^e local." jMais, révérend uionsicin', je )»ense one dans den

([Viestions eonirne la Jiùlre, un ar])ilra<:^e local sera rarement [nalical/le ; l'un ou
l'autre jjarli et peut-être tou.s les deux s'accorderont raremcjit dans le choix d'^rbi-

ti(s, et dans notre cas au moins il n'était pas nécc^ssaire d 'a vrir recours à un arbi-

\\;\i:c local, la loi sullisait pour le décider. Parce(|ue, eoiiio^inément à la loi, le

conseil uuniicipal a accordé l'écoie sé|<arée, en acc^'dant à la pétition (lui lui était

présentée par le |)arii calhoruiue, sans auciuie restriction jiour aucun des sousciip-

teuvs, jiarnii les(jnels se 1rou\ aient \\u i,'rantl noral)V(^ âc:' liabilanls d(! la X section
;

eoinmenl donc les j)èr(;sde i'amilles catliorujues ponrraiei:l-ils élre obligés, eonlorrné-

ment à la loi, à payer des taxes ])onr l'instilnieur d'une école cominiine ? Mais ce

îj^iG je redoutais est arrivé. Dane leur première session, dans laquelle la (|uestion

lut examinée, les conseilh.'rs décl.'irèrent (pu- les pèics de l;u;ii!les cail;oll(]nes apj)ar-

tenant à l'école séparée, ne pouvaient point être taxés pour l'école conuuune, qu'ils

li.'S piolégeraient eux-mêmes; dans \:i session suivante ils déclarèrent que le ])réret

M. Uawk donrerait de 1 argent aux syndics des écoles communes afin que les

catholiques fussent taxés. Kn rncmc temps les syndics de l'écoh; commune com-
mencèrent à jn'élever les taxes ; et ccnume quekpies-uns des catlioli(iues allèrent

demander justice à M. Ilawk, celui-(;i haïr dit (|u'il no pouvait rien faire pour eux
et qu'ils devaient s'adressera nn avocat. 'J'rès-révérend (k;cteu.r je vous laisse à déci-

der ce que vous devez penser d'une eonduile si peu franche et si peu hcnnêle ; et si

M. Ilawk n'est pas tenu en conscience, devant Dieu et les hommes, de réparer le

tort qu'il a fait aux catholiques, en faisani que par son inconsistance plusieurs

d'eniro eux ont non-sculcanent élé taxés, mais qu'ils ont encore été condamnés à

l'amende.

La taxe fut alors prélevée non sar.s giande excitation et clameurs cl sans explo-

sion '^c haine. J/un des syndics de l'école commune, M. Weitenheimer a depuis-

vcn( a son Vwn et laissé l'endroit de dépit, et est parti avec toute sa famille ; et qui

csl respeuvab'e fie ce malheureux évènemeni, de cet oulraj^c popT'.la.ire ? ce sont

ceux qui oi\t maintenu et exécuté la loi.

Je ne puis \oir dans cet événement fatal qu'une injustice haineuse et criante

commi.e au jiréjudice des catliolicjuc;-; de ces endroi's jls avaient le dioit de
demandt'r et obtenir U)ie éccsle séparée j)our leur.- enfants, parcequ'ils ne sont prs
seulemenl douze, ainsi que le veut la loi, mais j)lus de vingt, et que dans la section

No. X senlemnnt, Rvee ceux qui sont établis dans le No. IX, le nombre en excède
trente ; et si le conseil municij)al ne leur avait j.as a(;cordé une école séparée, il y a

environ un an et demi, il aurait été obligé par la loi à l'accorder et est encon.
ol)ligé de le faire. Mais dans le fait il a accordé l'école parcequ'il ne la refuse et

ne pcuï pas la refuser; bien]ilus, il a avoué publiquement en déclarant un jîcu

auparavant qw les catholiques ne pouvaient pns être taxi' s jiour le soutien de l'école

élémentaire. Je n'hésite nnllemsnit a appeler cette 1ax(! un acte d'injusfic(î lia-

granle, une espèce de coquinerie (jui n'est pas bien diJi,' renie du vol et du pillage
;

et la cause do ce vol et de ei^ pillage n'r.s'/ pas ilans la /diblessr ilc la lui^ mais dans
Vabsence (Vimpartialilé et de justice dans les personnes (jiù maintiennent et exécu-
tent la loi. Je m'imagine que M. I/imb, le surintendant local a bien sa petite part
dans cette al-au-e désagréable. Lui du m;)ins, comme j'en ai été informé, a ene( u-

ragô les syndics à prélever la taxe ; et {)our(iuoi n'a-t-il pas écouté les justes plairtes

dos calhol:{[ues? Pourquoi n'a-t-il pas insisté à ce (jue l'on s'enquit de leurs droits

d'une manière impartiale, sincère et paisible ? Pourquoi n':it-ii pas acquiescé à la.

juste décision du conseil nuuiicipal, qui a déclaré qu'ils ne pouvaient pas être taxés ?

Bien qu'il m'ait dit lui-même qu-^ toute la décision dé})e)idait du conseil municipal,
cette conduite indiquc-t-elle de l'impartialité r

Je lis, très-révérend monsieur, dans le dernier No. de votre Journal qf Education.
pour le mois de mars, beaucoup de tpiestions relatives aux atîaires d'écoles, et les
réponses que vous donnez; quelques-unes de ces questions semblent avoir trait à
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noire unUire o1 vuas sont ou conséquence posées par M. Schuler. Mais, très-révérend

iiioiisienr, il n'est mentionné (pie ([iielciucs circonstaiicea vraiment secondaires; le

lait priiK'ipal, (pie notre CciAc. séparée a été légalement éîablie par l'an; jrilé du
conseil municipal, esMout-à-fait ou. i:^. En suppos;mt cpie les dites ([neslions aient

été proposéi's |)ar M. Scinder, est-il Irano, est-il sincère, est-il impartial dans la

jiosilion (pi'il p/'-end ? Ainsi donc puis([iie M. Scinder n'a jjoint proposé ce point

princijjai, je prendrai, îivec voire ])(n'mission, la liberté de ])roj)osi'r \vh questions

suivantes, et je vous (h^manderai une réponse, soit pur lettre, soit dans votre Jounial.

Quest. 1. Les pères de famille cullioliques, au nombre de jdus de 2(), ont-ils

le droit de demander ui:e école séparée pom- leurs eniants, et un conseil municipal
ou le surintendant local peut-il j)ar la loi supprimer ce droit ?

Quest. 2. Est-ce le devoir du C(.-nseil uumicipal d'autoriser les pétitionnaires à

établir une école séparée?

Quest. 3. Si un conseil municipid accorde la dite pétition à tous les pétition-

naires qui ont sij^né, sans restriction, sans autre décla.ration, les jiétitioimaires n'ont-

ils pas raison de croire que leur école leur est accordée et est établie par l'autoiité

légale ?

Quest. 4. Si une école péi)arée est établie de cette manière, les pères de famille

qui ont envoyé leurs entants à cette école, soni ils obligés de payer une partie du
salaire de l'instituteur de l'école commune, da.ns la même section?

Quest. 5. Si, nonobstant cela, les |.)ersonnes qni soutiennent la dite école s '«parée

sont forcées par la violence et l'intrigue à payer les taxes jiour le salaire de l'insti-

tuteur de l'école conmiune, n'est-il pas commis à leur égard une grande injustice,

vl les parties qui causent le tort ne sont-elles point tenues de dédommager celles qni

l'éprouvent?

J'aimerais bien avoir une réponse précise; à ces questions; et si l'on y répond

d'une manière négative, j'aimerais bien à en savoir les raisons ; autrement l'on ne

me convaincra pas que la loi est respectée dans ce pays, et, particulièrement, que la

section XIX de l'acte des écoles est (juekiue chose de plus qu'une bulle de savon,

ou (pie les catholiques peuvent jouir en touic sécurité de la liberté de conscience et

de ndigion, à laquelle est nécu^ssaireiïnait liée la libené de l'enseignement sans être

continuellement exposés aux troubli t aux vexations.

L'école commune en quesiion ol vraiment une belle éeol:' et -névile bien la

protection. Qnant au noml)re d'enlanls, il a toujo n-s été plus lai .de que celui (|ui

a fréquenté l'école séj)aré(; ; deux des syndics h. mi deux pauvres dupes catholiques, et

le troisième est sourd ; l'instituteur fvl. .lolni Peler ".Virz, est m ivrogiie de première

classe, bien connu dans le pays et vivant séparé de sa femme ; M. Schuler lui-même

était autrefois un catholique ; mais p:;rceque le révérend I\L S! )yd( r, qui réside

maintenant à Goderich, n'a pas voulu lui permettre d'enseigner le cathéchisme aux
gens, parcequ'il avait été informé (ainsi que IM Shnyde. lui-même et l'instituteur,

M. Wiez, me l'ont dit) que M. ;-^chul<u- avait débauché une fille en Allemagne, il se

fit ici luthérien, et devint bient(')l pi'édicaleur ; et peut-être «jue la raison de l'activité

qu'il déploie contre notre école séparée;, est ([u'il est devenu u )on protestant.

Je demanderai maintenant, révérend monsieur, quel ( iiouuiie d'honneur qui

penserait ou qui verrait sans indignation une semblable canaille piller nos ))ères de

famille et abolir nos écoles séparées (pii ont été élablies par l'antorité légule. Et,

très-révérend monsieur, ces pères de famille catholifpies seront-ils pour l'avenir privés

de lem-s droits d'envoyer leurs enfants à une école catholique, ou obligés de payer

pour deux instituteurs. Est-ce que ce serait-là de l'égalité aux yeux de la loi !

Plusieurs d'entre eux m'ont déclaré qu'ils n'enverraient jamais leurs enfants aux

écoles communes; ils veulent avoir une école où l'on donnera une instruction reli-

gieuse, et la loi ne s'oppose point à leurs vues et à leurs desseins paternels touchant

la religion. Je pense qu'il y a plusieurs moyens pour remédier à leurs sujets de

plainte et -pour satisfaire leurs désirs ; mais, très-révérend monsieur, î\ quoi sert-il que

"a loi soit juste et bonne si l'autcn-ité en est mise de côté par les surintendants locaux,

it les syndics et les conseillers municipaux? Je ne puis mettre la loi à exécution :

la

»
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c'est VOUS, tros-rév^-rcnd monsicnr, qui, par vol ro position fin surintendant rn cliof des
6coles, i)oviv(!z et êtes tenu de V(!iller an maintien de la loi, de repousser tontes les

atlacjues illét,'rdes, en n'priïnant l'audace de vos ollieiers, et de protéger les droits

l'guux de tous suivant la loi.

Vous exprime/, très-révérend monsieur, des sentiments bi(Mi nohles et bien re-

cominaiidal)l(;s, (;t (pii méritent tous les éloi.^es, dans votre cireulaire aux surinten-

dants locaux, (Toronto 1;2 ao't 1H50) (jnand vous dites, " l'esprit qui anima le

conseiller ])russien, Dexter, (piand il s'écriait, 'j'ai |)romis à Dieu de considérer tout

enfant du paysan Prussien comme vm être (lui pourra m'accuser devant Dieu si

ic ne lui donne point la meilleun" éducation qu'il soit en mon jniuvoir de lui donner
eo.T\me liommt; et comme chrétien,' devrait animer l'esprit de tous les olliciers d'écoles,

dans le Haut-Canada."
Je crois sincèrement, très-révérciid monsieur, que vous êtes réellement pénétré

de cet esprit noble et généreux, mais je crois avoir raison de douter si un «aussi

grand nombre d'enfaats catholiques ne pourraient point se plaindre de vous devant
J)ieu, si vous ne faites rien en leur faveur, en interposant votre autorité dans cette

ailairc

ou

re (wsgracieuse.

Mais je compte, très-révérend monsieur, sur votre esprit imjiartial et juste, et vous
suppli(>, comme je l'ai déjà fait une fois, au nom des syndics de notre école séparée
et de tor.s les hiibitants catholiques des deux sections, et au nom de la justice et de
l'humanité, votre suprême autorité, défaire resnecter des droits appuyés sur les

termes les plus clair.s de l'acte des écoles ; et plus de trente pères de famille pourront
donntn" à leurs enfants l'instruction rc^ligicusc ou peut-être l'inytructiou à tous, par-

ceciue quel(|ues uns d'entre eux m'ont déclaré que s'ils ne pouvaient point envoyer
leurs enfants ;i une école catholique, ils ne les enverraient jjoint du tout à l'école.

Je pense (pi'il serait infiniment mieux et plus prompt si vous vouliez, très-

révérend monsieur, prier le conseil municipal du township de Wellesley de respecter

la XIX section de. l'acte des écoles, et d'accorder c(c nouveau une école séparée, d'en
prescrire les limites à tous les catholiques des deux sections (\n\ Veulent y envoyer
i(.'urs enfants, et je signerai la pétition qui sera f:\ite et soumise au conseil muni-
cipal, aiii ^ que l'acte le permet, ou plutôt ainsi (ju'il le j)rescrit comme devoir à
tout conseil municipal ; et quand cela aum été fait, il y aura une fin à toutes les

querelles, à toutes les dissentions et à toutes les inimitiés.

Dans l'espérance, très-révérend monsieur, que vous voudrez bien accueillir nos
justes et humbles réclamations,

J'ai l'honneur d'être,

Très-révérend monsieur.

Votre très-obéi ^ant serviteur,

RUPERT EBNER,
Missionnaire catholique.

Au révérend

Egerton Ryerson, D. D.,

Surintendant en chef des écoles du Haut-Canada.

No. 27. Lettre du surintendant en chef des écoles au révérend Rupcrt Ebner, en
réponse à la précédente.

Bureau i Education.
Toronto, 31 mai 1852.

Ri'-.vf.REND MONSIEUR,—J'ai l'houncur d'accuser récei)tion de votre lettre du 27
du mois dernier, et de vous dire, en ré]ionse, (jue vous remarquerez pnr les diverses
clauses de la 35e section de l'acte des écoles, que le surintendant en chef des écoles
n'a aucun ])ouvoir d'intervenir dans les délibérations d'un conseil de tonwnships
pour prescrire les limites des sections d'écoles, que ce roit pour des écoles publiques^
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on séparée?. Cliaqre conseil de towiisliip 'jvii est composé d:î vo])vésentaiits élus

par le peuple intéressé, reste le juge (pii doit fixer les limites des sections d'écoles

dans le dit towiiship ; le j)ouvoir d'aqir dans ces cas esl donné \y.iY la loi non pus à
moi mais à chaque conseil de township. D'îiillcurs, dans un appel à ce départe-

ment, cliacune des parties à laqaelle vous en appelez aurait eu une cojjie de votre

lettre, afin de jy.uv\<ii s'expliquer d'elles-mêmes, afin cpie je pusse inoi-niéiue cnlon-

dro les deux parties, avant d'olirir une opinion siu- les actes des uns et des autres.

(Voir formules et instructions, cliap. 5.— Kcmarcjuos diverses.)

Je n'ai nullement les moyens de constater si U> préfet, le surintendajit local, les

syndics et l'instituteur dont vous parlez, sont tels ([ue vous l(.'s rej/résenlez ; cl ce

n'est pas à moi de les juger. JMais il me semble, d'après volrc lettre;, cpic deux des
trois syndics d(î la section d'écoles dans laquelle on [)arle tant d'une école séparée,

sont catholiques romains; et il me paraît vraiment extraordinaire (jiie dans cette

circonstance une partie de la population croie nécessaire d'avoir un nouveau corps

de syndics. Cela fait voir combien les animosités j)ersonnelles, l'esprit de parti et

le désir d'éluder le paiement des taxes ordinaires pour les écoles, ont d'inlluence

dans les procédés de celte nature, quelquefois quand on ne peut trouver aucune cause
qui ressorti! de la dillérencc de religion. Je regrette beauctmp ces difiérends si nui-

sibles ù l'union dans les voisinages et à l'éducation universelle de la jeunesse, bien

que je n'aie j)as le pouvoir de les prévenir.

Quant aux questions dont vous avez publié les réponses dans le journal d'édu-

cation, j(! dois vous dire qu'aucune d'elles ne vient de IM. Shuler. Vous êtes en-

tièrement dans l'erreur dans les conjectures (pic vous faites sur la nature des com-
munications de M. Schuler avec ce département,* et j'espère cliarilalilenient que
vous serez également dans l'erreur par rapport à l'opinion (pio vous cxj)riniez et aux
représentations que vous faites sur le caractère du préfet et conseillers et des autres

personnes auxquelles vous faites allusion.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre trèe-obéissant serviteur.

Au révérend Rupert Ebner,
Missionnaire catholique romain, Wilmot,

(Signé,) E. RYERSON,

Petersburg.

No. 28. Lettre du président du bureau des syndics d'écoles de la cité de Toronto

au surintendant des écoles, le priant d'obtenir l'o]iinion de l'oificier en loi de la

couronne, au sujet de la signification du mot "fonds des écoles," dans l'acte 13

et 14 Vie, chap. 48, sec. 40.f

Toronto, 2 juin 1852

Monsieur,—Je suis chargé par le bureau des syndics d'écoles, pour la cité,

d'obtenir par votre entremise l'opinion du ]n-ocureur général de sa majesté, relative-

ment à Vinterprétalion striclement légale de ce (jui constitue le " fonds des écoles,"

toi que mentionné dans l'acte des écoles, surtout en ce qui a rapport aux écoles sé-

parées.

\

L'interprétation donnée par le bureau est, que le fonds des écoles, tel qu'appli-

cable aux demandes des parties qui demandent des écoles séparées, comprend l'al-

location législative et une cotisation locale d'un montant égal au moins,—ces

sommes réunies formant le total du fonds des écoles, désigné dans l'acte comme
applicable uniquement au paiement des instituteurs qualifiés.

* App. No. 24. «
t App. No. 36.

X App. No. 30.
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Les OMtlioliqucs rcnnains qui dcsiroiit avoir des écoles st'parcos pour eux, cntre-

licniu-nt des vu(\s liien dilléieiiles, et prétendent avoir le droit de piirlnger dans tous

les dciiier.H. (récolc piélc^vés pur taxe ioeide dans la elle, taxant ainsi virlui-llemcut

toute la société pour le uminlien d'écoles séparées de dénominations.

Alin i\[iv. le j)roevireur i>éuéral puisse avoir l'occasion de connaître à fonds les

vues ([u'enlretieiHient les syndics, je transniels ci-joint copie d'un rapport réceiu-

mciit adipté par le bure.iu;* et comiue la questit)n entraîne un j)rineipe d'inie

i^nande inipoit;uiee publique, et qne l'action du bureau dans la (jucstion des écoles

sé|)avées, (levra être dét(!rminée j)ar l'opinion du procaireur général, relativement à

la loi en (jiiestion, il est à espérer ([ue le conseil en loi de la couronne donnera une
opinion décisive, de manière à lixei", poiu' la rcple de conduite du bvurnu, (juel est

11- véritable seaset signilicution des clauses de l'acte des écoles, qui établit les écoles

séjrarées, et jus((u'à tpiel point ces écoles séparées peuvent en loi réclamer leur part

dans le l'unds dc;^; écoles.

Je suis, monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(SiLmé,) J. G. BEAUD,
Président du bureau des syndics d'écoles, Toron to

Au révérend Dr. Rycrson,

Surintendant cii cîief des écoles, C. 0.

miW
m

i''S

No. 29. Transmise dans la précédente. Lettre de T. J. O'Neil, écuyer, au bureau
des syndics d'écoles, soumettant les réclamations des écoles séparées cath o
(pies romaines.

Toronto, 20 avril 1852.

Au bureau des syndics de la cité, etc., etc.

MksSikurs,—Comme syndics des écoles catholiques de cette cité, nous j)reiions

la libciié, au nom des habitants catholiques, de soum(?ttre le tableau suivant, indi-

quant le nombre et le caractère de nos écoles, et le nombre des enfants qui les fré-

quentent, dans la vue d'obtenir pour l'aniréiî courante la proportion que vous croirez

due an ncsnibre de nos élèves, sur le f(-nds des écoles à votn- disposition.

Il u'('st ))eul-élre })as nécessair.^ de remarquer qu'un tableau fait à cette époque
de Tannée ne peut représenter bien correcleinciit le nombre d'enfants (jui ont fré-

quenté l'école dans le cours de l'année,—la pauvreté d'une i>rande partie de noire

poj)uIation empèeliant beaucoup de parents d'envoyer leurs enfants mal habillés à
l'école, durant l'hiver.

Nous cioyo;is donc cpi'il n'est que raisonnable de calculer le nombre qui fréquc'n-

lera probablement nos écoles, durant les se[)t mois prochains, à peu près le quart

si non i)liis, du nombre qui est maintenant donné ; et nous espérons que quel que
soit le montant que le bureau jugera à propos de nous accorder en raison des chiflies

que nous oifiuns, on tiendra dament coiîijiie, à la lui de l'année, de l'augmentation
considéralMe (jue nous attendons pour l'été et l'automne.

Comme vous, nous désirons voir les bienfaits de l'éducation répandus parmi
toutes les classes. Notre objet, comme le vôtre, est d'assurer à nos enfants le

système (jui pourra le mieux les instruire et les élever. Nous espérons que notre

demande sera vue dans un esprit d'équité, et que le montant placé à notre d'.sposl-

tioti sera proportionne aux besoins du corps nombreux que nous représentons.

Nous restons, messieurs.

Vos obéissants serviteurs.

T. J. O'NEIL.
(Signé au nom des syndics.)

* Toir app. 'M.
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Taijt.eau (Ips écoles catholiques de Iti i-ii,'', et des ciifanis ([lù l(\s IVccincnlciiit-

l'ounjl MU bureau des syudics d'écoles do la cité,—Toronio, 20 aviil ]i')':2.

K(iiiil)re(1i's

iiisiitiiteurs.
GiiK/fins.

Kcolo do la riu! Kichniimii, trnue par los f'roros do la ilc-

trir.f chrôiKinie
,

Ivecilf (!l' l'.'i^li.M! St. l';Ui), fi'ni;c [kw <!»)

Efiilo Ht. l'iiti-ic'o, iiiir .M. T.miTcr
" !>!,. l'iaricf, 'iiar Mllr. K, Ilig^,!;liis

Eue Stniili'j', par Mlle, lliggii
\

lliw (In riiliiis-— î'iisstll Al'l)i>v, pur ^!!l(•. Ilirrici.

LjroliL'— nii.' biiiicui'— Les daiuts (.lu Lurt-tlu

7 écolis (égales à 10)

3

2

1

1

l Pt 1 ns~l.s-i ^
tanlc, jllii'. >

Nciliin.
j )

23.i

g:.

rillfs. Tuii.l.

47

124

.",0

I cl 1 ii.s>i.si(.>.
^

i'.«liinij il 10
I

>

iiisiitiKeur.s. I)

2.")1 701)

Quant à ce i[ui piv'crile, mms f'(>iMns rospcctucusoiiifîit roniiiniiu r (]iic l.-'s (li'i'i'U'îOS pr.ilj.i'.jltjs pi.ur hoiitunir

un laoïiio iiuiiibit' d'i'uoloa coiiiinniK's [''.urruieiit niii'rDi'Iu'r les .stiii.iii(.,s suivantes;

—

6 iiistituirurs à illO £t;CO

2 iiintilutrices à

2 " à

Loyer du 10 maisons d'écoles à.

lit/ib de cliaufl'uge pour les 10 écoles

(i5

4.')

20

130

90
2U0
70

Total... £tl"jO

T. J. f)'x\'KIL,

(Sigiié au n<mi des syndic.'i.)

î^o. 30 Aussi induire—Rapport du coinilé des éeolcs frratuites dn l^uve.-iu des sya-

diesî d'éeolcs, Toronio, sur la demande susdite,—adoiJté le {U iiiai 185iJ.

Le eoniilé des écoles £Ti-a1uiles, auquel ont été' renvoyées les letiies de J. T.

O'Xeill, écnyer, datées le lô uirus et 20 avril dc.'rnicr.-,—reialivenient tx ["appioin-ia-

tioii des fonds pour le soutien des écoles catholiques romaines séparées,—al'iionneur

de l'aire rapport:

—

One les écoles catholiques romaines séjiarées qui ont été jusqu'ici reconnues

par le*^ liureau, sont, le No. M,—Jcoles de lllles et de garçons, près le raareiié

St. Patrice ; et le Xo. 8,—é^ole de filles, rue Stanley ; et ces écoles ont ('lé sous la

au montant approprié pour deux écoles, à un taux moyen de £110 chariue, par

année.

Quant aux écoles séparée.^, établies en vertu de la loi, elles ont^droiî, en vertu

de la 19e section de l'acte des écoles, à participer dans le fonds des écoles, suivant

le nombre moyen des enfants c[ui fréquentent ees écoles, (la moyenne de ce nomurc

étant pris pour Tété et l'hiver,) comparé au total de la moyenne des enfants qui fré-

quentent les écoles communes.*
. ,

Le fonds des écoles comprend l'allocation de la législature, et une cotisation

égale au moins en montant à cette allocation. Si la cotisation ne s'élève point au

montant de l'allocation, le montant dt; l'allocation sera diminué en proportion; rua is

si la cotisation est plus forte, l'allocation n'est pas augmentée. f Ces monUtnts^égaux

* Appendice No. 33.

t 40e sec. de l'acte 13 et U Vie, ch. 48.
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rt'nnis foniicnt, siiiviiiit l'iiilorprrtîitiou do l;i loi dontu'o pnr le siiiintfndaiil en clicf

(le i'rdiiciition, lu loiidv des i'coIps (•oiiimniic^ nicntiomir d:iiiH l'aclc, et doit ùlro

rxfliisivcmciit ciiiployr iiii paicnuMif du salairu des iiisliimciir.s (|iialirit''s. Si une
localilr îiirno rniciiv ijmlrvcr une laxo ilV'colo doul. lo uionlant ('\('t'd(î lu somnii!

vtupiise pour avoir part à l'allocaliou du ^(mvcrncrnriit, cet cNcrdaMt reste à la dis-

position du bureau des syndic*', jioiu' les fuis «^'énérales des écoles, el ou ne peut,

sans inau(]iier aux eoiiveuaiie(,'s ou à la justice, l'(!nij)ioy«M' au soutien des écoles

sépar'''es, (juN-IIes soient protestant»;» ou eatliolicpies romaines.

Voir»; comité, désirant faire justice aux droits des liahitantseatliolicpiesrotnîùns,

en autant (pie la justice (M la loi rexiij(Nit,à tâché de se ioruicr une opituon correcte

sur les droits relatifs de ceux (pii ont demandé des écoi^'s séparées, (pielles soii-nt

protestarïtes ou eatliolicpTcs romaines, et les droits de toute notre popidation pour le

Ijien-ctro de laquelle le sysième de l'instruction publicjue m été étal)li. Votre comité
tout en admeltant (pie la loi établit des dispositions pour les écoles sé|)arées, dans
le but de prévenir muo éventualité, l'imposition de do<^mes religieux par une majo-
rité sur une minorité, ne voit point (pi'il existe aetuollcinenl ou même qu'il ait existé

des raisons de porter ces plaintes contre les écoles pnl)liques de cette cité, vu que
CCS écoles ont été établies sur la lari^^e base du catholicisme, de manière à rendre
insoutenable toute demande d'écoles séparées, sur aucun principe de justice ou de
moralité politicpie.

C'est un des |)rincipos reconnus de la société civilisée, que tous d. ivcut contribuer

à établir et maintenir des institutions (pie la majorité jugera nécessaires, pourvu que la

demande n'enfreigno pas les droits d(î la conscience. Ainsi hîs dépenses (pi'cnlraî-

nent toutc^s les branches de la législation i)ni)li(pic, la jurisjîrudence ou toute autre
branche de l'économie, silrcté ou ]irolccti()n sociale, sont ou doivent être supportées
également par tous les habitants du [)ays, parcccjue tous participimt aux bienfaits

qui résultent de ces dépenses. Il n'est pas de bons citoyens (pii se plaignent d'être

taxés poiu" faire les lois du pays, pour le protéger contre Ivh ennemis du dehors, pour
rétablir la paix à l'intérieur, réprimer et punir le cM'ime, ou |)()ur él(Midre à toute lu

société les bienfaits de l'économie publicpie. Dans ces cas les distinctions religi-

euses sont inconnues, le sectaire est aljs(jrbé dans le cit(»yew. Nous n'avons jamais
entendu les ])rot(,'stants ou les catholiques demander des maisons de législation

séparées—des cours di^ justice sé))arées—des maisons de correction séparées, ou
aucune séparation dans les nombreux arrangements (juc la |iaix, la sûreté et le bien-

être de la société exigent. Tout le monde admet l'exactitude et la nécessité de la

coop''ration comiuune dans les aflaires publiques, et de la soumission au fardeau
imposé pour le maintien des institutions civiles que la majorité pourra croire essen-
tielles à l'existence sociale ou au bien-être des masses.

Parmi tous les moyens employés pour ])romouvoir le progrès moral, et les meil-
leurs intérêts de la société, aucun ne j)arait plus important qu'un système sage et

libéral d'instruction j^ublicpic, basé sur la loi nKjralc, mais exem|)t de tout esprit de
secte. Tout le monde admet qu'il est mieux de développer l'ntelligence et la vertu,

que de punir l'ignorance et le crime ; l'expérience a prouvé que la meilleure écono-
mie publique, est de payer par une taxe publi(pie pour Tamélioration morale et

intellectuelle de la jeunesse, laissant aux parents, aux tuteurs et aux institu-

teurs religieux l'enseignement de la partie doguiaticpie. Le système des écoles
gratuites récemment établies dans la cité, repose sur la consécration des
droits et privilèges absolument égaux entre toutes les classes de la socié-
té. Les convictions religieuses de toutes les dénominations ont été scrupulcu-
si'ment respectées, et leurs droits ont été spécialement protégés par la loi en vertu
de laquelle ces écoles sont établies. Aucun instituteur protestant ne peut imposer
ses opinions religieuses à l'enfant catholi([ue romain, pas plus que l'instituteur

catholique romain ne peut imposer les siennes à l'enfant protestant. Sous ce rap-
port notre système d'éducation diffère essentiellement de celui du Bas-Canada.
Là, les écoles de la majorité sont essentielleraet sectaires ; ici, au contraire, elles

sont emphatiquement non-sedaires,—elles sont séculières, mais morales. Cependant
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lorsque douze frunrs-lciKuicicrs, appurtciinnt i\ une dénoinination relii^'iciiM; dille-

reiite de eelle d'un iiistiluteur noiniué à luie seelioii d'ét-ole, ou dou/c personnes d»;

couleur deniandiuit aux Hyntli(!s d'éeoles uiu; éeol»! «éparée, celte école doit être
accordée, bien iju'il puisse bien n'y avoir aucun sujet de j)laiiite. lU dans ces ca»
la loi veut évideunnent i{W. ces écoles ne soient point reconinies sur le niéîne pied
que les écoles publicpies, généralement. Klle îiccorde une cerlain(! somme de l'aide

publi(pu', mais elle en considère l'existence comme une exception regrettable au
grand principe—(lUc l'état doit fournir i\ tous les enfants du ))ay8 l'occasion do
recevoir une bonne éducation morale, mais sécvdière.

Votre comité remaniuera en outre, que, comme les catlu)li(|ues romain'^ sont
tenus ainsi que les prolestants de contribuer, suivant la valeur de letirs |)ropriétés,

dans le montant total de la taxe qui sera prélevée pour les fins des écoles,—non senie-

ment dans celle (jui est imposée simplement j)our donner droit à une part dans Tal-
location de In législature, mais dans toutes taxes additionnelles (jm(; le laireau des
syndics pourra fixer, votre comité admet qu'ds devraient, ainsi (jne les autres, par-
tager dans les avantages qui découlent de ce fonds, non pas cependant comme catho-
liques romains ou protestants, non pas comme professant une certaine foi re/i^ieusCj

mais comme citoyens. Si l'un des deux partis, membres du corps |)oliti«|U(;, j)ré-

fère s'isoler du reste de ses concitoyens, parcequ'ils entretiennent certaines croyan-
ces religieuses, s'il refuse de coopérer dans les arrangement.»- (pii sont établis pour
le bien de tous et qui ne touchent point à leurs droits comme corps religieux, et s'il

refuse ainsi volontairement de jouir des avantages qui lui sont ollérls en commun
avec les antres, la resj)on8abilité n'en est pas au bureau mais à lui même. Le
gouvernement général, pas plus que les gouvernements locaux de l'état, n'a le droit

de faire des lois, de prélever des taxes pour l'encouragement d'aucun système de
religion en particulier. Ces fonctions appartiennent exclusivement aux autorités lé-

gitimes de ces corps religieux. Si les catholiques romains ou les protestants doi-

vent partager dans les avantages moraux ou politiques qui découlent du développe-
ment de l'intelligence et de la vertu dans la société par l'entremise des écoles publi-

ques non-sectaires, ils sont tenus en justice de payer pour ces avantages, de concert
avec leurs concitoyens en général. Si les protestants ou les catholiques romains
vevdent avoir d'autres écoles pour enseigner à leurs enfans les doctrines particulières

de leurs opinions religieuses, la justice et la convenance exigent que ce soit parleurs
propres moyens et à leurs propres frais. C'est yn faux principe que celui qui fait

d'un gouvernement séculier le percepteur des taxes d'une église ; et il pèse d'une
manière inique et désavantageuse sur ceux qui répudient consciencieusement toute

intervention du gouvernement dans l'enseignement des dogmes sectaires ou dans le

soutien des corps religieux.

Votre comité est pleinement convaincu que la société, que toutes les différentes

dénominations religieuses ne sauraient être traités avec plein justice qu'en suivant

le jirincipe inattaquable si hautement préconisé par l'archevêque catholique romain
actuel de New-York, que le gouvernement civil n'a pas le droit moral de législater

sur les affaires de religion. Cet éminent homme d'église en parlant des droits de
conscience si souvent protégés dans d'autres pays par des lois positives, parle ainsi

de la protection supérieur que les Etats-Unjs trouvent dans la négation constitution-

nelle de tout pouvoir de législater sur un sujet aussi sacré. Voici ces pro})res mots;—" Dans d'autres pays ils sont garantis par des statuts positif—ici ils sont mieux pro-

tégés par cette disposition de la constitution qui prohibe toute loi à cette égard.

Dans d'autres pays c'est l'autorité civile qui a accordé la tolérance—ici les grands

hommes qui ont dressé la constitution ont vu, dans leur perception fine et délicate

que le droit tolérance impliquait le droit d'intolérance ; et au nom des Etats-Unis

comme gouvernement civile, ils ont refusé le droit de législater en aucune matière

sur le sujet :
* Le congrès ne passera aucune loi en matière de religion ni n'en

prohibera point le libre exercice."

Le principe vital renfermé dans cet intéressant extrait de la lecture de l'ache-

vêque, est la seul garantie juste et efficace qui protège les droits de conscience. Que

'
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les jt^onvcriiiints ('«'ssciit doiu; de l(\:-Msl:itrr Mirlcs Muitir-ic^ de l•l•li^i()tl ( t loiil scni vi\

>\W"U'\ Lîi n'll;j;i()n n'a ))as hcsoifi tk; ce secours, clic hrillc plus huus cela ; cl clic

ul).ii."1er!i cneoiH' Inrsciuu les gouveiuaiis ue seiout j)lus.

L'acte (IcM 6eolos, dans I'oj)iuiou de votre coinil6, a violé ce principe «-ii éta-

blissant des écoles yi'claires, <|Maiid il u'y avait poiut île i.oiiucs j;ii.sous de h s éla-

'>!ir, (î'cst-à (lire, dans li.'s cas où les droils ne siiiil |>'is alla(|ués »»u l'un ju; liiit rien

(outre les o|)i(ii()ns religieuses on les préjugés tit s rc(iuér;uils. On aurait iidiuiiucnt

uiicnix obtenu ec^t objet cïi établissant la négation de toute autorité à introduire ren-

seignement seetairi! dans aucunt; d(! nos écoles j)id)li(jui;s.

A la communication do M. O'Ncil i\n Lit) avril, soumise ù votre comité, est an-

nexé nu état indi([uant (jue le jKJUibre total des ceioles séparées calli()li(jues romaines

• !(? cette cité est de sept, comprenant onze instituleiu's, un assistfuit et sept cent six

é'èvc's. Ce chillre comprend les écoles conduites par li.'s " Frires de; la Ooeirine

("hrétienut!" et celk';-. des "Dames de Lorette." Les dépenses de ces écoles, telles

que les calculent les syndics catli()li(jues romains, sur le même j)ied que ha autres

écoles, comprenant le salaire des instituteurs, les loyers, bois d(; cliaullage, se mou-
lent à £11. U). Cet état est jn-ésenté au bureau uni(|uemcnt pour le calcul, nuiia

iroiîre aucunes données sur lescjuclles on [juisse calcidcr le; inontant que K!S j)ar-

ties peuvent légalement réclamer pour le soutien des écoles séparées reconmies par

le bureau.

En é^'fdiuuit le montant légalement du aux syndics catlioli(jiie» rouniins, en

supposant (jiu; le ionds des écoles comprenne l'allocation du gouvernement et un
montant égal prélevé par voie de cotisation ((|ui est la signification évidente de l'acte)

;

calculant ([ue le fonds tcjtal est de £1000, ei (jue la part à eux revenant d'ai)rès la

jiioyenne des enfants qui frécjuenlent les écoles, telle qu'indi(iuée par les états oin-

cieîs (environ ,'j,) la somme serait de £70. Mais supposant (jne le fonds des écoles

coinj)renne l'alli.eation dti gouvernement et tout le montant des cotisations locahîs

prélevées pom- les fijis d'écoles, (ce que votre comité n'atlmet point,) la somme ré-

partie aux écoles catholiqu(!s romaines séparées, (m vertu du comi)romis de l'année

dernière, a excédé non seulement le montant auquel elles avaient légalement droit,

mais encore le montant entier des luxes d'écoles payées j)arles habitants calholi(|ues

romains de la cité.

D'après un état récemment transmis à ce bureau par le secrétaire, après des re-

cherches bien minutieuses, les faits suivants recueillis dans des documents statis-

tiques autheati(|ues, font voir (jue les habitants catholi(iues romains de cette cité, for-

mant près du quart de la population, n'ont contribué (pie ])our environ un douzième
tians le m(mtant des taxes. D'après les états en (piesliou, votre condté trouve que
kl valeur annuelle totale des propriété imposables dans la cité, se monte à £186,983
os. ;

!='• • cette somme la proportion possédée par les catholi(pics romains est de

£15,750 lOs. Le montant total net de la taxe des écoles pour l'année dernière, à

2.U1. courant par louis, était de £1800 ; le montant net payé ])ar les habitants catho-

liques romains a été de £1.5{) lOs. Si les deniers payés ainsi par les catholi(]uc3

romains devaient être mis à la disposition du comité qui conduit les écoles séparées

—avec la part à laquelle ils ont droit en loi dans l'allocation de la législature—la

somme serait de moins de £300 :—L'année dernière le montant qui leur a été donné
par compromis était de £220.*

Votre comité, tout en répudiant de la manière la plus énergique le principe

reconnu par l'acte actuel des écoles qui donne la sanction législative aux écoles

séparées, sans qu'il y ait de justes raisons pour les établir (comme dans le Bas-

Canada) charchera avec la plus grande sincérité, mais par d'autres moyens et des

moyens meilleurs à protéger les droits de toutes les classes de la société. Votre
comité craint que si Ton suit plus longtemps le principes que l'état doit pourvoir aux
moyens d'enseigner les dogmes religieux des sectes dans nos écoles publiques on ne
viendra nécessairement au résultat que non seulement les divers bureaux de syndics

• Mentionné dans le corr. lettre VIII.
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S('ront ohlii^i's cfjiifoniu'incnt luix priimipcs les |)1iih t'vidrnts (l(! hi jiis'icv pollticpu»,

th' snlislnirc iui\ (l<'in;iii(li's (1rs unir" < corps r<'li'.,'i('iix pmir l'élMl-liMscinciil «l'icoii-s

fcclîiircs, uiiiis ([ik; iiolici syritèmc il'iMlucalioji liiiir!i jifiH-Ofri! p;ir ôtit; «.'lUitTcimiit

rcnvcrsC'.

l;inl au hiiroan.

lit! tout rcMpoctiiuiisomcnt soumif»,

J. ÎJ-lSr.Ii:, Pivsidcul.

\V. McMAS'i'Kll,
1). PA'ri:us()\,
V/ILMAM SIIKPPKIII),
WILLIAM HALL.

Apros (|ncl(|iics romarcpirp, l\r. [.(vlic; propose; ([uc \c r!i[)p()it soii udnpti', dans
la vue de souiueltre la (pieslioii aux oll'uder.s eu loi de la ooiuonne et. deiuaudi.'r leur

opinion ; adoj)té.

Il est alors passé uiu; r^'^sobitiou autorisant le président du bureau de soumettre

la question au procureur général.

Le bureau s'ajourne alors.

No. 31. I-eltrc du surintendant en chef des école,? au pr'.-^idcjit du bureau des
syndics d'écoles,—Toronto,—En réponse à sa leUre. (.\o. 21.)

lîuuEAU i)'Fa)et'ATroN.

Toronto, 1 Juillet lôôl.

Monsieur,—J'ai l'hormcur d'accuser réception de voire li.-ttre du 2 du mois
dernier, me priant de demandeur au procureur général sou oj)inion au sujet tin dillérend

résultant du sens du mot " londs des écoles communes, " dans l'acte des écoles,

entre le bureau des syndics d'écoles pour la cité de Toronto, et les syndics de

l'une des écoles séi)arées catliolicpies romaines, dans cette cité. J'ai soumis la

question légale à l'attention de l'iionorable procureur général ; et j'ai ù dire pour
l'information du bureau que vous j)résidez, (p\e le procureur général ne considère

point ([u'il soit compatible avec ses devoirs olliciels de doimer une oj)inion siu- uul-

question de cette nature, sous les circonstances actuelles.

Le procureur général se croirait tenu, si on en appelait à lui ofliciellement, de

donner son opinion et son avis aux cliefs âof^ départements publics pour les guider

dans des questions légales douteuses ; mais il considère t[ue ceserait une intervciUuvn

inconvenante dans l'administration de la loi et les devoirs des cours de justice, s'il

donnait une opinion olïicielle sur une question qui peut être soumise aux tribunaux du
pays par les parties intéressées, et relativement A laquelle son opinion n'aurait pas

l'autorité d'une décision légale pour régler une question de loi entre le bureau des

syndics d'écoles pour la cité de Toronto, et les syndics de l'école séparée en

question.

J'ai l'honneur d'ôtre,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON,
Joshua G. Beard, écuycr,

Président du bureau des syndics d'écoles,

Toronto.
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No. :J2.

Ià

\i :

Tadlkau inili(iuant !<• noinhrn ilvi* OvoIvh «rpan'os calliorupiPH romfiitKvs et protc»<-

tuulL's dans l( lluul-Cuuu'la, duraiil les aniircH IH.V) et iWûl.*

Towuslii]»,

1H6I). 1R51.

Comté.

1

1

1

1

1

U

1

1

»)

2

Ô

1

1

1

1

1

1

1

U
11

1

1

1

1

1

1

CI

1

1

1

1

•5

t

é

1

u

u

II

-' A

(1

1

((

u

1

1

1)

1

Rvinui't^uvi.

Pnwcrtt, l[ii\vl<i«l)iiry Ouest,. .

.

Kitlcy

Non m|i|ioilr«' on 1861.

LrcilH

Honfrow,

Ktitlilioti i-u 1SI4.

Iau'iU ft i)nil(iiul<!ur j

(lu l.llIlHiloWU
j

l'iK'k' lllllllll,

l'Il'IKVldWU

l'UaliUe lu 1er niid IBM.

N'en rajtportôe on ISfil,

J)o do do.

Kiugsluu, Cotte ôoolo n'a pa» vW; rarjiortôe dan«
laoolonno don " i'coU'8 Hoparôoa" dans
le rnitporl du imrinton«laut local pour
lt(5(»—t'-tablie vor» 1848.

CoiiHi'i' avoir ôté uuo écolo géparôe ca-

tholi(iuu l'oniidno, uou rapportéu on
1«.01.

Etablie lu 1er avril 1860.

UlVWJoD,

Do Tlmrlow
Do 'rvuuiliuuiru Ooniic'oB avoir été dos écoles ftoparécs

protcKtantos ot catlioliquon ••/(inuinoB,

vu ({uo des institutourB appartenant à
l'une et l'autre de cch é^jlKton ont éto

ra])porté» dan» lea arr. donuéB coninio

"Hôparée" en 186i). Nonrapp.eu 1861.

Non rapportées en 1861.

JJo do do.

CciiHÔCB avoir été deux écoles néparées

Ijrotestantes et une catholique roniai-

ue, attendu que iIob instituteurs appar-
tenant à l'une et l'autre églises ont été

donnés comme "séparés" dans les arr.

ra])p. en 1860. Non rapp. eu 1861,

Non rapportées en 1861.

Etablies eu 1847 ou 1848.

PritiPi» R(lwJlt*<l ...... Athol

Nortlminbeiluud,

i)y

('lumiJié,

Muri'uv

Diirliftm Cavftn,

York Etobicoke,

MeilouteSimcoc C!ette école a été rapjwrtéc comm«> école

séparée protestante en 1860, et dans
son rapp. de 1 85 1 , le suriuteutlaut local

remarque "qu'en conséquence d'un dif-

férend survenu entre les syndics et les

habitants de l'arr., l'école commuuo
publique n'a p<;int fonctionné durant
l'année ; mais les enfants ont fré-

quenté une école privée qui com-
mença comme école de dénomination
en 1860.

Non rapportée en 1861.
Censées avoir été des écoles séparées

protestantes et catholiques romaines,

vu que des instituteurs appartenant à

l'une et l'autre église ont été donnés
dans les arr. rapp. comme " séparés"

en 1860. Non rapportées en 1861.

Rapporte une école a lemaude en 1851.

Non rapportées en 1851.

Do do do.

Do do do.

Wentworili. Ancaster,

Do Glandford

Clinton,. . < ,liincoln. .k«. .«.....«.
Do Grimsby,

Walsingham
Burford

Korfolk
Oxford

^Mentionné dans la eorreapondonce, lettres III, YI et XL
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No. 32.

«>m«aM*«-

Tableau incli<|iiniit lo nombre do» t'colcH h»' paréos cntholiqiu's romnmcs et prole^'

tantes dans le Ilnut-C'QiuKhi, rtc.

—

{t'initinualion.)

Township.

iHno. IH.'il,

Comté. u u UonmrqtiiM,

i
.5*2 y

•fi« J i t

é,
Ô'' 1 Ô^

Oxford, Norwich 1

1 n

i

1

«

1

1

Il 011 riipportt'o on 1H51,

Do do do.Do Oxford, l-Int

Waterloo NicJiol niscontiiiiiée eu IHi'il,

Do Wiiti^rloo, Kcole «('•puri5e eiitlioliqiit- rorrinim», t'fji-

iiliecii l«47, imiintfuuiit diiii!* le vil-

liujf do l'rcstoii.

Do Wellesly 1 1 1
o Deux in«titiitoiirn oiitholiques romiiiiui

HoiK rni)port(''sdnn:: cin nriondi^Ht iiiciit.

Do Wilmot

1

1

1

1

1

1 Ktahlie il y a queUpien auiii'oH.

Non mpporti'o en 1S61.

Do do do.

ltti<l(llescx Miilahido,

Do Houthwold,
Do Wfrttniiiisti'r, Etablie en 1847.

Do Yiinuouth 1

1

1

1

1

j'erth KnKtiiopcSud
Miiidutoiio,

Etablie en 18n.
Emcx, Etablie en 1850.

Do Siiud>vich • •

.

1

2

1

2

Etablie en 1815.

(Mtt' (le Toronto Etablie en 1819.

Citô de Kiiiirtitoii Le bureau des syndion dVeole, en raj)-

portant une écolo «éparée catholiipie

romaine dans la citô en 1861, expose,
" qu'à proprement parler, il n'txist»»

•

pas d'école séiiarée. Tous les inhti-

tuteurs sont eriffiigés par le bureau,

et ont des certificats du bureau de

l'instruction publique de comté. Le

rapport est fait en conséquence des

scrupules do consoience do quelquei*

membres du bureau qui croient <jne

comme eettc éefile est conduite par

deux rcIigieuBL-3, st est dans le fait
'

une école de dénomination, elle doit

aussi être une école séparée.

Cité de Hamilton, .... 1 Etablie vers 18 18, mais n'a pas été rap-

portée en 1860.

Ville de Picton, 1 1 Etablie en 1848.

Total,. .. 26 21 4 16 Les écoles séparées catholiques ro-

maines dans Gbatham et BelleTille,

ne sont point rapportées dans ce ta-

bleau, attendu qu'elles n'ont été en

opération que le 26 déccmb'-e 1861.

Bureau d'éducation.

Toronto, 13 septembre, 1862.

NoTii.—Le tableau qui suit indique le nombre d'êcolet séparées rapportée* durant les années 1847, 1841, 1849, 18i0 tt

1851:—
Nombre d'écoles

Année. séparées.
1»47 41
1848 32
,
_..

,, "J Le surintendant de» écoles communes pour le district de l'Est a commis une erreur *t

JU* jj y 2» dans son rapport pour 184», 69 écoles séparées ayant été rapportées pour «ette
'

i année.
1861 30

-•I
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Ni». 33. Disposilioii do la loi, et règlemeiUtj otiiciels relatifs aux écoles séparoor^

dans le Bas-Canada.

J)isposilions de la loi 13 et 14 Vicloria, cliap. 48.

XiV. Et qu'il î«oit f^tatué, qu'aucun livre étranger sur les branches d'instruc-

11.)a en anglais, ne sera employé dans aucune école modèle et commune sans la per-

Miission expresse du conseil de l'ii'Structioii p 'blique, et aucun élève de telle école-

no sera forcé de lire ou étudier dans aucun livrfî rciij^ieiix, ou de se joindre à aucun
exercice de dévotion ou de religion auquel s'opposeront ses parents ou tuteurs :

pourvu toujours, qu'avec cette restriction, il sera permis aux élèvi-sde recevoir l'ins-

iniction religieuse que leurs pareuts ou tuteurs désireront, conlorriément aux règle-

ments généraux qui seront établis suivant la loi.

h. XIX. Et (lu'il soit statué, (ju'il sera du devoir du conseil muni(;ij)al d'aucun
township cl du bureau des syndics de toute cité, ville ou village; incorporés, sur la

demande par écrit de douze ou un plus grand nombre de chefs de famille résidents,

d'autoriser l'établissemeut d'une ou ])lusieiirs écoles séparées |)our les protestants,

les catlioli(iucs ou les hommes de couleur, cl eu pareil cas, il prescrira les limites des

divisions ou sections de ers écoles, et fera les mêmes dispositions pour l'élection

des syndics de chaque école ou écoles séparées, qui sont prescrites par la quatrième
section -le cet acte pour la tenue de la première assemblée d'école dans une nouvelle

section d'école
;
pourvu toujours, (jue chaciue école séparée entrera en opération en

même temps ([ue les changements des sections d'école, et sera sujette aux mômes rè-

glements, à l'égard des personnes pour qui l'établissement de cette école est autorisé,

(jue le sont les écoles connnunes en général
;
pourvu deuxièmement, que nul autre

«pie les hommes do couleur n'aura le droit de voter à l'élection des syndics de l'école

.séparée établie pour leurs enfants, et (pie ceux là seulement qui ont demandé l'cta-

i)lissement ou envoient leurs eidauts à une école séparée protestante ou catholique,

amont le droit de voter à l'élection des syndics de cette école
;
pourvu troisièmement,

que chaque école séparée protet^tante u catholique, ou pour his hommes de couleur,

;uu'a droit à participer au fonds des écoles suivant le nombre moyen des élèves qui

assistent à la dite école «éparée (en prenant la moyenne de l'assistance durant l'été

et durant l'hiver,) comparé à la moyenne du nombre; total des élèves qui assistent

aux écoles connnunes dans la dite cité, ville, village ou township
;
pourvu (juatriè-

luemeut, qu'aucune école protestante séparée ne pourra être établie dans aucune di-

'.ision d'école, excepté lorsque l'instituteur de l'école comnmne est un catholique ro-

n'iain ; et aucune école catholique romaine séparée ne sera permise excepté lorsque

riastituteur de l'école connnune est un protestant; pourvu cinquième-aent, que
ii's .syndics des sections des écoles comuaines dans les limites desquelles des sec-

îions d'école séparées auront été formée, ne comprendront pas les enfants qui assis-

teront à ces écoles séparées dans leur rapport des enfants d'Age scolaire résidant
dans leurs sections d'école.

me
et

n'

dii

i::^ .

'

w^

\o. 34.

—

Acte dkclaratoire, (14 et 15 Vie., "hap. 111,) relativement aux écoles
séparées dans les cités et villes dans le Haut-Canada.*

Attendu qu'il est désirable de faire disparaître des doutes qui se sont élevés re-

lativement à ceriaines dispositions de la dix-neuvième section d'un acte passé par
le parlement de cette province, dans la session d'icelui tenue dans les treizième et

quatorzième année du règne de sa majesté, intitulé: "Acte pour mieux établir et

inaintenir les écoles communes dans le Haut-Canada;" et attendu qu'il n'est pas à
j)ropos de priver aucune partie intéressée des droits dont elles jouissaient en vertu
d'actes antérieurs des écoles pour le Haut-Canada :—à ces causes, qu'il soit statué
par la très-excellente majesté de la reine, par et de l'avis et consentement du conseil

• iltotionnû dans la correspondance, leitre XL, rostcriptum.
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iégislaiif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assem-
blés en vertu et sous l'autorité d'un acte pas.sé dans le parlement du royaume-uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: "Acte pour réunir les provinces du
Haut et du lias-Canada, et pour le gouvernement du Canada," et il est par le présent

statué par l'autorité susdite, que chacune des parties qui le damandera en vertu des
dispositions du dit acte, aura droit d'avoir une école séparée dans chaque quartier,

ou dans deux ou plusieurs quariiers-unis, suivant que les dites parties ou parties le

jugeront à propos, dans chaque cité ou ville (l;\ns le Haut-Canada
;
pourvu toujours,

(jne toute telle école, quant à son établissement et à son {'onctionnemcnt, sera sujette

à toutes les conditions et obligations, et aura droit à tous les avantages impohfôs et

conférés aux écoles séparées par la dite dix-neuvième section du dit acte.

So. 35.

—

Règlements officiels, etc., adoptés par le conseil de l'instruction publi-

que, le 5e jour d'août 1850.

Section 5.—Constitution et gouvernement des écoles sous le rapport de l'ins-

truction morale et religieuse.

Comme le christianisme cft la base de tout notre système d'éducation élémen-
taire, le principe du christianisme doit opérer dans toutes les parties du système. Si

le principe ne peut fonctionner dans les écoles inixtes, à la satisfaction des catholi-

ques romains et des })rotestants, la loi autorise l'établissement d'écoles séparées,

et l'acte des écoles élémentaires, quatorzième section, tout en protégeant ces droits

individuels et admettant le christianisme, veut que " dans aucune école modèle et

commune établie en vertu de cet acte, aucun élève ne sera forcé à lire ou étadier

dans aucun livre religieux, ou de se joindre à aucun exercice de dévotion ou de
religion auquel s'opposeront ses parents ou tuteurs: pourvu toujours, qu'avec cette

restriction il sera permis aux élèves de recevoir l'instruction religieuse que leurs

parents ou tuteurs désireront conformément aux règlements généraux qui seront

établis suivant la loi."

Dans la section de l'acte qui vient d'être citée, le principe de l'instruction reli-

gieuse est reconnu dans les écoles, les restrictions sous lesquelles cette instruction

doit être donnée sont posées, et les droits exclusifs de chaque parent et tuteur à ce

sujet sont protégés, sous l'intervention des syndics, des surintendants ou du gouver-

nement hii-méme.
L'école commune étant une école ordinaire et non un pensionnat, les règle-

ments qu'entraînent les rapports et les devoirs domestiques ne sont pas nécessaires :

et comme les élèves sont sous les soins de leurs parents ou tuteurs le dimanche, il

n'est pas nécessaire d'établir des règlements pour les obliger à assister au service

divin.

Quant à la nature et à l'étendue des exercices de religion qui se feront tous les

jours, et à l'instruction religieuse en particulier qui sera donnée aux élèves, le con-

seil de l'instruction publique pour le Haut-Canada établit les règlements et recom-

mandations qui suivent :

1. Les exercices d'instruction religieuse de chaque école doivent être une affaire

dont l'arrangemei t est laissé à la discrétion des syndics et de l'instituteur ; et l'ins-

tituteur et le pare it ou tuteur de chaqi^e élève s'arrangeront entre eux pour savoir si

l'élève sera instruit dans les Ecritures ou le catéchisme ou autre abrégé de doctrine

religieuse ou des devoirs religieux attachés à la croyance du dit parent ou tuteur.

Les lectures, cependant, ne doivent point nuire aux exercices ordinaires de l'école.

2. Mais les principes de religion et de morale doivent être inculqués à tous les

élèves de l'école. L'état de chose que les commissaires d'éducation nationale en

Irlande nous représentent comme existant dans les écoles confiées à leurs soins, doit

* Mentionné dans la correspondance lettre Y.
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caractériser l'instruction donnée dans chaque école dans le Haut-Canada. Les com-
missaires disent que, " dans les écoles nationales, l'importance de la religion est

incessamment présentée aux yeux et à l'esprit des enfants dans dos ouvrages qui

sont de nature à développer les bons principes et remplir leur cœur de l'amour de la

religion, mais qui sont compilés de manière à ne point fioisser les doctrines d'au-

cune clast i' particulière de chrétiens." Dans chaque école, l'instituteur doit laire

tous ses efforts, et par son exemple et par des préceptes, pour imprimer dans l'esprit

des cnfanls et de la jeunesse confiée à ses soins et à son instruction, les principes de
piété et de justice et un respect sacré pour la vérité, l'amour de leur patrie, des sen-

timents d'humanité et de bienveillance universelle, la sobriété, l'industrie, la fruga-

lité, la chasleté, la modération et la tempérance, et toutes les autres vertus qui font

''ornement de la société et qui constituent la base d'un gouvernement libre, et il est

du devoir de chaque instituteur de chercher à diriger ses élèves suivant leur âge et

leurs cnj)aeités, dans l'intelligence bien entendue des heureux effets de ces vertus,

afin de conserver et perfectionner les bienfaits de la justice et de la liberté, ainsi que
de contribuer à leur bonheur futur; et il doit aussi leur faire voir les effets pernicieux

des vices contraires.

Par ordre du conseil de l'instruction publique pour le Haut-Canada.

Bureau d'éducation, Toronto.

Adopté le 5 août 1850.

P. GEORGE HODGINS,
Sec. Arch., C. 1. P.

No. 36,—Quarantième section de l'acte des écoles (13 et 14 Vie, chap. 48), défi-

nissant en quoi consiste le fonds des écoles communes de chaque comté, town-
sliip, cité, ville et village dans le Haut-Canada, souvent mentionnée dans la

correspondance et appendice précédents.

XL. Et qu'il soit statué, que la somme d'argent distribuée annuellement par Je

surintendant eu chef des écoles à chaque comté, township, cité, ville ou village, et

une somme au moins égale, prélevée annuellement par cotisation locale, constituera

le fonds des écoles communes du dit comté, township, cité, ville ou village, et les

dites sommes ne seront dépensées pour nul autre usage que pour payer les salaires

des instituteurs d'écoles communes qualifiés : pourvu toujours, qu'aucun comté, cité,

ville ou village, n'aura droit à une paît de l'allocation législative destinée aux écoles,

à moins qu'il no prélève par cotisation une somme au moins égale (en sus de tous

location législative des écoles, le surintendant en chef des écoles déduira une somme
égale au déficit sur la somme qui devra être distribuée l'année suivante au dit comté,
•cité, ville ou village.
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